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Les organisations économiques 
régionales, la politique américaine 
après le printemps arabe, les pratiques 
et la guerre contre le terrorisme, le 
pétrole comme moteur du changement 
institutionnel, la commission de vérité 
du Kenya, les défenses antimissiles et 
le contrôle des armements nucléaires 
stratégiques.

S’appuyant sur diverses publications théoriques et illustrations empiriques, la professeure 
Leann Brown explore la question posée dans le titre de son article : « Pourquoi les organisations 
économiques régionales assument-elles des missions de sécurité conventionnelles  ?  ». Après un bref 
examen de la littérature consacrée aux changements organisationnels, aux moments critiques et 
aux crises, elle subdivise les publications en trois groupes axés sur (1) les facteurs structuraux et 
autres facteurs liés au pouvoir, (2) les besoins  fonctionnels et les facteurs institutionnels, et (3) 
les perspectives cognitives et constructivistes. Elle conclut que les facteurs structuraux et organi-
sationnels représentent à la fois des possibilités et des contraintes pour les décideurs confrontés 
à une menace sécuritaire. Toutefois, la décision de transformer un acteur régional à vocation 
économique en une organisation de sécurité conventionnelle est directement influencée par la 
menace imminente et la nécessité fonctionnelle perçues par les décideurs.

Si les relations entre les États-Unis et Israël sont toujours aussi cordiales d’un point de vue 
rhétorique, elles ont, selon le Dr. Khalil Marrar, subi de profondes transformations au cours 
des dernières années. Dans « Le nouveau visage des alliés: la politique étrangère américaine après le 
printemps arabe », il soutient que la stratégie de « pivot asiatique » de l’administration d’Obama, 
le « passage du printemps arabe à l’hiver islamique » et les enjeux géopolitiques dans la sphère 
d’influence respective de la Russie et de la Chine ont entraîné, à la lumière des mutations du 
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contexte stratégique global et régional, une transformation fondamentale des engagements des 
États-Unis aux côtés d’Israël et de leurs autres alliés du Moyen-Orient, et plus particulièrement 
l’Arabie saoudite et l’Égypte. Par ailleurs, si la politique américaine reste exposée à l’influence 
de nombreux lobbys nationaux et aux pressions de l’opinion publique, l’approche américaine 
récente des affaires mondiales continue à accorder un rôle prééminent aux forces internationales. 
Le Dr. Marrar explique comment l’évolution de l’ordre préexistant a relégué au second plan les 
engagements des États-Unis à l’égard de leurs alliés du Moyen-Orient, et plus particulièrement 
d’Israël, et examine l’influence de ces transformations sur la politique intérieure encadrant les 
décisions de politique extérieure aux États-Unis. Cette approche mériterait sans doute une 
étude plus approfondie, mais l’auteur se concentre sur les effets du printemps arabe et de l’hiver 
islamique sur la politique américaine au Moyen-Orient et ses répercussions sur les groupes de 
pression représentant les intérêts des Arabes et des Américains musulmans.

Dans «  Une guerre d’un nouveau genre : pratiques et guerre contre le terrorisme », le Dr. Christo-
pher McIntosh avance que les États-Unis ont des difficultés à mettre un terme à ce qui a débuté 
comme une guerre contre le terrorisme et à ce que la stratégie nationale de sécurité 2015 décrit 
comme une guerre contre Al-Qaïda et ses groupes affiliés. Il affirme que ces difficultés ne sont 
pas tant dues à la qualité de l’ennemi qu’aux pratiques courantes associées à tout engagement 
dans une stratégie de guerre. S’appuyant sur la théorie de la pratique pour comprendre l’action 
des États-Unis, l’auteur identifie les défis rencontrés, affirmant que l’examen des pratiques de 
guerre habituelles de la stratégie américaine contemporaine révèle les nombreux problèmes 
qu’affrontent les États-Unis dans le conflit qui l’oppose à Al-Qaïda. Plus précisément, ces dif-
ficultés résultent des tentatives visant à corriger les comportements normaux ou attendus en 
temps de guerre par des actions plus efficaces face à la menace que représentent cette organisa-
tion terroriste et ses affiliés.

Dans un scénario improbable décrit dans l’article intitulé «  Le pétrole, moteur du change-
ment institutionnel dans les pays exportateurs de pétrole du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord » les 
professeurs Mohammed Akacem et Dennis D. Miller proposent un plan de privatisation du 
pétrole visant à transférer aux citoyens la richesse pétrolière détenue par les gouvernements du 
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord afin de les responsabiliser. Les auteurs soutiennent qu’à lui 
seul, le pétrole n’empêche pas l’instauration d’une démocratie transparente et responsable. C’est 
au contraire l’absence d’institutions démocratiques saines assurant le respect des droits de pro-
priété, établissant des systèmes judiciaires indépendants et renforçant l’état de droit, qui entrave 
la mise en place de gouvernements compétents. Une privatisation permettrait aux citoyens de 
bénéficier directement du flux de revenus issus de l’extraction du pétrole et du gaz naturel. Les 
gouvernements seraient alors contraints de taxer les citoyens pour générer des recettes et de 
justifier clairement leurs dépenses pour que les citoyens acceptent une fiscalité raisonnable. Ce 
transfert de pouvoir serait propice à la mise en place d’institutions démocratiques amenées à 
accroître la transparence et à réduire le gaspillage et la corruption endémique qui sévit dans 
les pays riches en ressources naturelles. Il apaiserait, en outre, les luttes interethniques pour le 
contrôle des gisements pétroliers, favorisant ainsi la paix intérieure et extérieure des pays et 
réduisant, par la même occasion, les interventions militaires des États-Unis dans la région.
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La justice transitionnelle et les mesures de réconciliation ont été élargies pour remédier aux 
injustices sociales et économiques généralisées. Dans l’article intitulé « Y a-t-il une justice pour les 
crimes économiques ? La commission de vérité du Kenya », la professeure Kimberly Lanegran exa-
mine la manière dont la Commission Vérité, Justice et Réconciliation du Kenya (2008-2013) a 
appliqué son mandat pour enquêter sur les violations des droits socioéconomiques et politiques 
depuis 1963. Elle résume les conclusions de la commission en se penchant plus particulièrement 
sur l’attribution abusive des terres et examine le conflit politique déclenché par le rapport. Elle 
conclut que, premièrement, les enquêtes portant sur un vaste éventail d’atteintes aux droits de 
l’homme sont susceptibles de fournir la preuve convaincante des liens existants entre les crimes 
économiques et politiques. Deuxièmement, les commissions de vérité, souvent incapables d’éta-
blir la véracité des témoignages individuels, ont du mal à identifier la nature de la vérité qu’elles 
ont « trouvée ». Troisièmement, le fait que les commissions s’appuient largement sur des sources 
secondaires ou des rapports existants remet en cause l’unicité de leurs contributions à la justice. 
Enfin, le traitement des injustices économiques peut susciter des réactions politiques véhé-
mentes de la part de fonctionnaires impliqués dans des violations continues et persistantes de 
ce type.

Dans « Les défenses antimissiles et le contrôle des armements nucléaires stratégiques : les défis tech-
nologiques et politiques », le Dr. Stephen J. Cimbala et le Dr. Adam B. Lowther soutiennent que 
l’annexion de la Crimée par la Russie et la déstabilisation consécutive de l’Ukraine ont entraîné 
une dégradation du contrôle des armements nucléaires entre les États-Unis et la Russie, asso-
ciée aux différends qui opposent l’OTAN et la Russie sur la question des défenses antimissiles 
déployées en Europe. Une réduction des armements nucléaires stratégiques des États-Unis et 
de la Russie demeure néanmoins possible dans le cadre du nouveau Traité de réduction des 
armes stratégiques (New START). Une réduction progressive ou plus ambitieuse est également 
envisageable pour l’après New START dans les limites d’une dissuasion stable. En réalité, il 
est plus probable que de modestes réductions survivent à la politique intérieure des États-Unis 
et de la Russie. Les défenses antimissiles apparaissent comme des jokers dans le processus de 
contrôle des armes nucléaires, mais elles sont loin de changer la donne sur le plan technique. 
Elles jouent un rôle d’incubateur de défiance politique, tout au moins en Russie.

Rémy M. Mauduit, Éditeur 
Air and Space Power Journal–Afrique et Francophonie 
Maxwell AFB, Alabama
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Pourquoi les organisations 
économiques régionales assurent-
elles des missions de sécurité 
conventionnelle ?
Leann Brown, PHD*

Au regard du niveau de violence intraétatique et interétatique qui ravage au-
jourd’hui la scène internationale, peu d’observateurs nieront l’inefficacité de la 
gouvernance mondiale en matière de sécurité1. Green Cowles dépeint suc-
cinctement la situation en soulignant l’existence d’un « écart entre la demande 

de gouvernance et la mise à disposition de cette même gouvernance à l’échelon interna-
tional2 ». Dans le sillage immédiat de la guerre froide, une profusion d’articles scienti-
fiques ont suggéré que les organisations régionales, en coopération avec l’Organisation 
des Nations Unies (ONU), représentaient notre meilleur espoir d’amélioration des 
conflits dans le monde. L’ancien Secrétaire général des Nations Unies, Boutros Boutros-
Ghali, avait évoqué cette même idée en termes de « démocratisation de la communauté 
internationale ». Selon ce dernier, la perspective d’une plus grande responsabilité des or-
ganisations régionales permettrait à l’ONU de jouer un plus grand rôle en matière de 
diplomatie préventive et de se positionner comme instrument de dernier recours lors de 
la résolution de conflits. Boutros Boutros-Ghali affirmait qu’un monde multipolaire de-
vait être dirigé par une multiplicité d’institutions3. Bien que l’optimisme de l’après-guerre 
froide fût rapidement tempéré par l’étendue des défis à relever en matière de sécurité et 
par le manque de moyens institutionnels au niveau mondial et régional, les organisations 
régionales se sont progressivement imposées comme les piliers de la gouvernance mon-
diale en matière de sécurité. Il est ainsi difficile d’envisager aujourd’hui une situation où 
un conflit violent ne conduirait pas à une tentative de résolution par une organisation 
régionale4. De nouvelles relations ont vu le jour entre les états et les marchés et ont atté-

*L’auteur est professeur-assistante en sciences politiques à l’Université de Floride, où elle est en charge des 
cours d’économie politique internationale et de politique de l’Union européenne au premier et au deuxième 
cycle. Elle a précédemment occupé le poste de coordinatrice de programme pour l’Association des études 
internationales. Elle a également officié au sein de la commission Environnement du Parlement européen 
grâce à une bourse Fulbright de l’Union européenne.  Ses recherches portent sur les raisons qui poussent les 
organisations économiques régionales à prendre en charge des missions de sécurité conventionnelle et sur les 
fondements évolutifs et interactifs qui régissent la légitimé des politiques environnementales de l’Union eu-
ropéenne.
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nué la distinction entre la sécurité publique et individuelle et entre la sécurité « interne » 
et « externe/régionale ». La plupart des menaces à la sécurité conventionnelle peuvent 
donc potentiellement être « régionalisées » et élevées au niveau transnational5. Il convient 
néanmoins de rappeler dans ce cadre que les dizaines d’organisations régionales existant 
à l’échelle mondiale présentent des profils très diversifiés en termes d’objectifs et de 
moyens. Elles ne sont pas davantage animées par une volonté équivalente d’assurer des 
missions de sécurité conventionnelle6. Savoir pourquoi les organisations économiques 
régionales (OER) décident d’assurer des missions de sécurité conventionnelle relève dès 
lors d’une question théorique et pratique qui n’est pas dénuée d’importance.

Le présent article s’appuie sur plusieurs corpus de pensées pour explorer cette ques-
tion. Tout d’abord, force est de constater que toutes les organisations sont enclines à 
l’inertie et réticentes au changement lorsqu’elles n’y sont pas contraintes. Parmi les études 
portant sur les moteurs du changement au sein des organisations internationales, les ar-
ticles analysant les moments critiques et de crise sont tout particulièrement pertinents 
pour comprendre pourquoi et comment les OER évoluent lorsque la sécurité convention-
nelle est menacée. De multiples hypothèses et autres propositions ont été avancées pour 
expliquer le processus de décision et les leviers de changement propres aux organisations 
régionales. Essayant de structurer la discussion par catégorisation, les universitaires 
parlent généralement de « groupes de facteurs », opposant notamment dans ce cadre les 
facteurs internes et externes, les facteurs pragmatiques, libéraux et conceptuels, et les 
facteurs structurels et liés au pouvoir aux facteurs institutionnels7. Après une brève revue 
de la littérature traitant de la dynamique du changement au sein des organisations, des 
moments critiques et des crises, nous poursuivrons notre réflexion en segmentant la dis-
cussion entre les articles portant (1) sur les facteurs structurels et liés au pouvoir, (2) sur 
les besoins fonctionnels et les facteurs institutionnels, et (3) sur les facteurs cognitifs et 
sociaux. Il n’est évidemment pas possible d’établir une énumération exhaustive des fac-
teurs et des discussions relatives à chaque catégorie. Le présent article se limitera donc à 
détailler certaines des explications les plus saillantes pour expliquer les raisons pour les-
quelles les OER assurent des missions de sécurité conventionnelle. Les écrits théoriques 
et empiriques suggèrent que les facteurs structurels et organisationnels créent à la fois des 
opportunités et des contraintes pour les preneurs de décision des organisations régionales 
confrontés à une menace pour la sécurité conventionnelle. Toutefois, pour paraphraser 
Alexander Wendt, une menace à la sécurité se rapporte à ce que ces décideurs en font8. La 
décision de transformer une OER à prédominance économique en protecteur actif de la 
sécurité conventionnelle est essentiellement guidée par la perception de la nature de la 
menace et de la nécessité fonctionnelle des preneurs de décision. Les facteurs conceptuels, 
tels que les normes humanitaires et l’identité régionale, sont également souvent employés 
pour légitimer la prise en charge de missions de sécurité conventionnelle.
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La théorisation du changement organisationnel et  
l’importance des crises et des moments critiques

Comme nous l’avons précisé, une fois créées, les organisations officielles ont ten-
dance à évoluer en vase clos et sont difficiles à transformer ou à démanteler. Dans la 
poursuite de leurs intérêts nationaux et collectifs, les états créent des organisations inter-
gouvernementales. Ensuite, ces organisations, à des degrés divers, limitent les choix et les 
actions de leurs fondateurs et des autres membres, à court et à long terme. Les traités et 
les autres accords officiels codifient l’existence, la forme et les objectifs de ces organisa-
tions, renforçant ainsi leur stabilité et leur continuité par voie légale. Par conséquent, la 
plupart des changements organisationnels sont graduels. Ces changements peuvent se 
traduire par une modification des normes, des objectifs, des règles, des procédures de mise 
en œuvre ou du mode d’affectation de ressources, de telle sorte que d’autres choix et 
d’autres attitudes sont rendus possibles, encouragés ou limités9.

Les objectifs fondamentaux des OER, comme la promotion de la stabilité écono-
mique, de la croissance et de l’intégration, persistent dans la durée, mais les organisations 
régionales sont susceptibles de connaître des changements majeurs lorsqu’elles sont 
confrontées à de nouvelles menaces à la sécurité. Jorgen Moller affirme que le change-
ment organisationnel 

est essentiellement le fruit d’événements survenus (ou de décisions qui ont été prises) pen-
dant une brève phase d’incertitude, au cours de laquelle l’assouplissement de l’influence 
structurelle pesant sur les agents politiques permet à un petit nombre d’acteurs puissants 
de mettre en œuvre des changements institutionnels durables » (italique dans l’original10). 

Giovanni Capoccia et R. Daniel Kelemen s’accordent à dire que lorsque des acteurs sont 
confrontés à un événement fortuit en matière de sécurité, les facteurs structurels limitant 
leurs choix sont plus faibles qu’en temps normal, si bien qu’un changement organisation-
nel non anticipé peut survenir à ce moment11.

Les articles abordant la question des événements inopinés emploient plusieurs 
termes pour saisir le phénomène, dont crises, moments critiques, moments décisifs, tournants, 
voire période d’instabilité12. Les crises sont définies comme des menaces à l’existence et/ou 
aux intérêts fondamentaux des organisations qui se présentent de façon inattendue et qui 
ne laissent aux preneurs de décision que peu de temps pour réagir. Les crises peuvent être 
associées à l’échec des idées politiques, des normes et des pratiques en place, ainsi qu’à une 
demande et à la recherche de solutions alternatives. Les crises sécuritaires imposent aux 
preneurs de décision de repenser les éléments de sécurité conventionnelle à prendre en 
compte, de réduire par nécessité le nombre de facteurs impliqués, et de légitimer le chan-
gement organisationnel et l’action politique13. Que ce soit à cause de la peur, du stress, des 
contraintes de temps ou de dilemmes moraux, plusieurs écarts par rapport à la « rationa-
lité » instrumentale ont été identifiés dans la littérature pour caractériser les décisions de 
crise, en ce compris le principe du seuil de satisfaction minimale (également appelé la 
rationalité limitée), la politique bureaucratique et la pensée de groupe14. 
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Émergeant de l’institutionnalisme historique, le développement des organisations 
internationales se caractériserait sur le plan conceptuel par des périodes de stabilité rela-
tivement longues ponctuées de brèves périodes de changement. Au cours des moments 
critiques, les changements majeurs à long terme sont facilités par le rejet d’options alter-
natives et la mise en place de procédures plus solides et plus résistantes au changement. 
Les moments critiques sont des situations dans lesquelles les influences organisation-
nelles, politiques, économiques, idéologiques et culturelles sur l’action politique sont as-
souplies pour une courte période, ce qui conduit à l’extension des options possibles dont 
disposent les acteurs politiques puissants et ce qui amplifie potentiellement les consé-
quences de leurs décisions sur l’organisation15.

James Mahoney définit les moments critiques comme des « moments décisifs où 
une option particulière est préférée à deux ou plusieurs autres ». Il poursuit son argumen-
tation en notant « qu’une fois une option spécifique choisie, il devient de plus en plus 
difficile de retourner au point initial, où de multiples possibilités étaient encore dispo-
nibles16 ». Cette conceptualisation souligne l’importance du facteur humaine et du choix : 

dans de nombreux cas, les moments critiques sont des moments d’indéterminisme struc-
turel relatif, au cours desquels des acteurs déterminés façonnent des solutions de façon 
plus volontariste que ce que des conditions normales ne le permettraient. . . . Ces choix 
démontrent le pouvoir de l’agence en révélant à quel point la dynamique de développe-
ment à long terme peut dépendre de décisions prises par le passé17. 

Kathleen Thelen et Sven Steinmo avancent que 
lorsque les conditions évoluent et qu’elles favorisent ou pénalisent les groupes et les indi-
vidus dans le maintien de l’équilibre politique et l’exercice du pouvoir, ces derniers ne sont 
plus de simples spectateurs, mais plutôt des acteurs stratégiques capables d’agir en fonc-
tion des opportunités ainsi créées et… des nouvelles conditions contextuelles qui ren-
forcent leur position18. 

Cela étant dit, des facteurs structurels, organisationnels et conceptuels peuvent être pris 
en compte pour comprendre le champ des options dont disposent les acteurs du change-
ment organisationnel19. Ces facteurs sont abordés ci-dessous sous forme de groupes de 
facteurs structurels et/ou liés au pouvoir, de besoins fonctionnels et de facteurs institu-
tionnels, et de facteurs cognitifs et sociaux. Notre discussion se base sur une série d’articles 
publiés sur la question dans le domaine des relations internationales, de l’intégration ré-
gionale et de la sécurité.

Les facteurs structurels et autres facteurs liés au pouvoir

Nous avons suggéré que lorsque les organisations sont confrontées à une crise de sécurité 
conventionnelle, l’importance des facteurs structurels peut être provisoirement réduite. 
Toutefois, des réalistes de différents horizons soulignent l’importance des facteurs struc-
turels dans le « façonnement et l’influence » des choix et des actions des états et des orga-
nisations intergouvernementales dans l’anarchie du système mondial20. Les besoins de 
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survie et les intérêts de pouvoir nationaux ont une influence prépondérante dans la créa-
tion des organisations régionales et dans la mise en place des changements qui y inter-
viennent par la suite. Lorsque l’état ne peut garantir la sécurité économique et/ou la sécu-
rité conventionnelle de façon autonome, il envisagera de s’engager dans des coalitions et 
des alliances à court terme ou de conclure des accords à plus long terme, comme dans le 
cas des organisations régionales.

Les grandes puissances au niveau mondial et régional peuvent à la fois favoriser ou 
entraver la création et le changement au sein des organisations régionales. En 1949, Lord 
Hastings Lionel Ismay, premier Secrétaire général de l’Organisation du traité de l’Atlan-
tique Nord (OTAN), s’était rendu célèbre par cette phrase censée résumer l’objectif de 
l’organisation : « garder les Russes à l’extérieur, les Américains à l’intérieur et les Alle-
mands sous tutelle ». De façon similaire, « la volonté commune de réduire le pouvoir des 
grandes puissances » a été un élément fondamental de la création par le Danemark, de 
l’Islande, de la Norvège et de la Suède du Conseil nordique en 195221. L’Association des 
Nations du Sud-Est (ASEAN) a été créée en 1967 dans le but de contrebalancer l’inter-
vention des grandes puissances dans la région et de faire face aux velléités expansionnistes 
de l’Indonésie22. Les États-Unis ont quant à eux activement encouragé l’intégration ré-
gionale de la Communauté européenne et ont été clairement à l’origine de la création du 
Mercosur, la Communauté économique des pays d’Amérique du Sud, soucieux d’avoir 
davantage de poids face à la puissance américaine23. Barry Buzan utilise le terme de recou-
vrement en référence à l’arrivée d’une ou de plusieurs puissances externes dans la région 
afin de supprimer la dynamique de sécurité régionale au niveau local. Les organisations 
régionales jouent néanmoins un rôle dans la pénétration dans la région de puissants ac-
teurs extérieurs en déterminant les conditions et la façon dont elles s’y investissent24.

Les néoréalistes perçoivent le régionalisme comme un effort entrepris par l’état ou 
les états les plus puissants d’une région donnée dans le but de simplifier et de mieux 
contrôler le système mondial anarchique en s’associant en groupes plus ou moins cohé-
rents placés sous son (leur) autorité. Chaque puissance régionale cherche à maximiser ses 
richesses et à étendre son influence, même si l’extension territoriale a perdu sa légitimité 
depuis la Seconde Guerre mondiale. Le rôle de cette instance dominatrice dans les pro-
cessus d’unification a fait l’objet de nombreuses analyses. Robert Keohane décrit l’hégé-
monie comme « une prépondérance de ressources matérielles », impliquant un contrôle et 
un avantage concurrentiel sur les matières premières, les marchés, le capital, la connai-
ssance et la technologie25. Robert Cox ajoute que l’hégémonie est 

une dominance d’un genre particulier, par laquelle l’état dominant crée un ordre idéolo-
giquement basé sur une vaste part de consentement et fonctionnellement axé sur des 
principes généraux. Cet ordre assure la suprématie d’un état ou de plusieurs états et des 
classes sociales, tout en offrant simultanément une perspective de satisfaction pour les 
états moins puissants26. 

Les réalistes et les partisans de la théorie de la stabilité hégémonique soutiennent qu’un 
leadership clair est primordial à la réussite des projets régionaux. Un leadership mal assuré 
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ou contesté favorise à l’inverse l’instabilité et mine la coopération régionale. La stabilité 
hégémonique repose sur la volonté du chef dominant de supporter une part dispropor-
tionnée des efforts relatifs à la sécurité collective, agissant avec bienveillance en faveur des 
partenaires plus faibles et en soutenant la redistribution des bénéfices de l’intégration. Le 
rôle joué par le Brésil dans le Mercosur, de l’Inde dans l’Association sud-asiatique de 
coopération régionale, du Nigéria dans la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), de l’Afrique du Sud dans la Communauté de dévelop-
pement de l’Afrique australe et des États-Unis dans l’Accord de libre-échange nord-
américain tiennent lieu d’exemples de l’importance du leadership hégémonique dans la 
coopération régionale. Bien que les projets contemporains de ce type soient exposés aux 
« déficits démocratiques », les états dominateurs peuvent légitimer leur leadership et or-
chestrer des changements qui servent leurs intérêts lorsqu’une menace crédible se pré-
sente ou peut être identifiée27. Il est souvent difficile de savoir si un état dominateur ré-
gional tient les rênes d’une OER pour assurer des missions de sécurité en faveur des 
intérêts régionaux, de ses propres intérêts ou d’une combinaison des deux. Iver Neumann 
observe qu’il « existe peut-être une tendance générale des grandes puissances régionales à 
identifier l’ensemble de la région à leur propre sphère d’intérêt28 ».

Les réalistes et les progressistes s’accordent sur certains principes de stabilité hégé-
monique, mais soulignent également l’importance potentielle des facteurs systémiques 
comme l’interdépendance complexe, la mondialisation économique, la régionalisation et 
la gouvernance mondiale (généralement exprimée à travers l’action des Nations Unies), 
comme autant d’explications de la création des organisations régionales et des change-
ments dont elles font l’objet. Si on peut conceptualiser les organisations régionales comme 
un élément constituant de la gouvernance mondiale, leur création peut être perçue, dans 
une certaine mesure, comme une conséquence de l’échec du multilatéralisme mondial, 
c’est-à-dire dans de nombreux cas de l’échec des Nations Unies à garantir la sécurité29. 
Souvent, les organisations régionales ont assuré des missions de sécurité en raison de 
l’inaction des Nations Unies. Précisons toutefois que l’ONU encourage, soutient et légi-
time la prise en charge des fonctions de sécurité par les organisations régionales. Il 
convient de ne pas le sous-estimer30. La création ou le changement d’organisations régio-
nales dans le but de remplir de nouvelles missions peut également servir de modèle ou 
encourager d’autres régions à renforcer leur processus d’intégration et/ou à assurer 
d’autres missions dans ce domaine. Néanmoins, les analyses des conditions structurelles, 
telles que la mondialisation et la régionalisation, peinent à fournir des arguments expli-
quant de façon précise les choix et les attitudes des acteurs spécifiques dans le contexte 
des crises sécuritaires ponctuelles. Arthur Stein avance que la structure ne détermine pas 
les choix des états, mais que l’indétermination structurelle renforce l’importance des 
choix de négociation et stratégiques31. Morten Bøås et ses collègues recommandent de 
concentrer l’attention analytique sur la façon dont les acteurs perçoivent leur réalité sécu-
ritaire et sur la façon dont ils l’appréhendent32.
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Les besoins fonctionnels et les facteurs institutionnels

Plusieurs thèses évoquées dans la littérature spécialisée font état d’explications ins-
trumentales ou fonctionnelles quant aux raisons expliquant la prise en charge par les or-
ganisations économiques régionales de missions de sécurité conventionnelle. On y trouve 
notamment :  

a) les preneurs de décision régionaux acceptent le postulat que les organisations éco-
nomiques régionales sont les agents les plus efficaces dans le cadre des processus 
d’amélioration de conflit ;

b) conformément à la logique néo fonctionnaliste (et dans une certaine mesure, ins-
titutionnaliste historique), les preneurs de décision régionaux estiment que leurs 
objectifs économiques ne peuvent pas être atteints en l’absence de stabilité poli-
tique et de sécurité dans la région (« effet d’engrenage naturel »), et/ou l’atteinte 
d’objectifs économiques encourage les preneurs de décision à assurer des fonctions 
de sécurité (« effet d’engrenage artificiel33 ») ; et

c) les états dominants des organisations régionales inscrivent leurs actions et leur 
réflexion dans une perspective régionale plutôt qu’à l’échelle nationale et cherchent 
à étendre leurs attributions au sein de l’organisation34. 

Buzan résume ces arguments fonctionnalistes :
Il y a premièrement l’effet d’engrenage naturel entre les secteurs. Il y a ensuite la façon 
dont les décideurs politiques tendent à intégrer les problématiques dans un seul ensemble 
sécuritaire. Et troisièmement, dans certains cas, il y a l’existence d’institutions régionales 
qui essaieront d’inscrire les problématiques de l’organisation dans leur propre cadre géo-
politique.

Ces rapports sont particulièrement marqués dans le secteur économique, où ce qui 
est présenté comme du régionalisme économique est en réalité essentiellement guidé par 
des aspirations politiques et culturelles. De façon analogue, ce que nous percevons comme 
de la sécurité économique est en réalité de la stabilité politique, de la puissance militaire 
ou de la protection culturelle. Une même logique d’association et d’effet d’engrenage 
s’applique aux secteurs environnementaux, même si les dynamiques qui les caractérisent 
trouvent leur origine dans le monde physique35.

Parmi les avantages théoriques interdépendants attribués à la prise en charge de 
missions de sécurité par les organisations régionales et non par les grandes puissances 
externes ou les Nations Unies, citons notamment :

1. les organisations régionales sont plus efficaces dans l’amélioration des conflits de 
par leur meilleure compréhension de ses tenants et de ses aboutissants, contraire-
ment aux grandes puissances externes et à la communauté internationale, qui 
peuvent rencontrer des difficultés à identifier et à comprendre les motifs et les ac-
tions des forces en présence dans des situations complexes ;
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2. l’histoire, l’héritage culturel et l’identité qu’ils ont commun rendent l’engagement 
diplomatique des acteurs régionaux plus acceptable vis-à-vis des citoyens dans les 
états membres et pour les forces en présence et les civils dans les pays en conflit ;

3. les organisations régionales disposent de meilleurs incitants pour favoriser la sta-
bilité à long terme en raison de la proximité géographique, du potentiel de retom-
bées négatives du conflit et de l’interdépendance économique ; et

4. un consensus sur l’action à entreprendre peut être plus facile à trouver entre les 
membres de l’organisation régionale qu’entre les membres des Nations Unies à 
cause du plus grand nombre et de la plus grande diversité des membres et de la 
suprématie du Conseil de Sécurité en tant que « grande puissance ».

Chacun de ces arguments en faveur de l’efficacité des organisations régionales dans 
la résolution de questions de sécurité conventionnelle peut cependant être contrecarré par 
les circonstances contextuelles. Les organisations régionales peuvent en effet avoir une 
meilleure compréhension d’un conflit par rapport aux grandes puissances ou aux Nations 
Unies, mais une connaissance pointue et la proximité peuvent également présenter des 
inconvénients. Le principe de neutralité est en effet un préalable qui s’impose de lui-
même en matière de médiation diplomatique, et de par leur connaissance du conflit et 
leur proximité avec ce dernier, les organisations régionales peuvent manquer à ce principe, 
que ce soit en termes de neutralité effective ou ressentie par le monde extérieur. Mary 
Spear et Jon Keller affirment que « les organisations régionales ont tendance à être per-
çues comme partisanes de l’une ou l’autre partie dans de nombreux conflits régionaux36 ».

Le deuxième argument en faveur de la diplomatie régionale se rapporte également 
à l’efficacité et à la légitimité. D’aucuns postulent que les forces en présence et les citoyens 
seraient davantage susceptibles d’accepter la médiation externe d’acteurs régionaux. Paul 
Diehl écrit à ce titre que « les membres des gouvernements et des régions ont une affinité 
naturelle avec les membres de leur zone géographique et éprouvent une méfiance natu-
relle à l’égard de ce qu’ils perçoivent comme les auteurs d’une intervention externe37 ». Il 
est donc primordial que toutes les parties fassent confiance aux interlocuteurs diploma-
tiques et/ou acceptent l’intervention militaire. À défaut, ils rejoindront facilement les 
différentes factions en guerre. Toutefois, la plus grande légitimité qui découle du partage 
d’une culture commune entre les acteurs régionaux ne s’applique plus en cas de mixité 
ethnique, d’héritages coloniaux et d’inimitiés historiques.

Au bout du compte, les ressources, la capacité et la légitimité de l’organisation éco-
nomique régionale elle-même peuvent encourager l’extension de ses compétences aux 
questions relatives à la sécurité conventionnelle. Les articles traitant d’institutionnalisme 
progressistes expliquent comment, au fil du temps, les structures organisationnelles 
peuvent favoriser la réciprocité, réduire les incitants au « resquillage », forger la confiance 
et socialiser les participants dans le but de créer un environnement propice au partage 
d’une identité commune38. Michael Barnett et Martha Finnemore ajoutent que 
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les organisations internationales peuvent devenir des lieux d’autorité autonomes, in-
dépendants des chefs d’état qui peuvent les avoir créés pour accroître au minimum leur 
pouvoir par un double biais :

1. la légitimité de l’autorité rationnelle/légale qu’ils représentent, et
2. le contrôle sur l’expertise technique et l’information39. 

Toutefois, les OER créées parmi les pays moins développés peuvent manquer de res-
sources matérielles, de légitimité institutionnelle, et d’expertise pour mener à bien les 
missions de sécurité conventionnelle.

Les notions cognitives et constructivistes

Depuis le « troisième débat » initié à la fin des années 1980, et du renforcement de 
la pensée constructiviste dans les relations internationales qui s’est ensuivi, plusieurs ar-
ticles dans le domaine des sciences cognitives et sociales ont remis en question les ap-
proches matérialistes, rationalistes et individualistes40. Ces approches ont soulevé des 
questions ontologiques concernant, par exemple, la séparation du sujet et de l’objet, la 
structure et l’agent, les « faits» et des valeurs, le centrisme étatique et les épistémologies 
rationalistes. Plutôt que d’accepter les idées, les intérêts et les identités des leaders, des 
états et des OER comme étant préexistants ou établis, ces facteurs ont été conceptualisés 
comme étant construits par l’interaction sociale. Fredrik Söderbaum écrit que « l’agence 
est souvent motivée et expliquée par les idées, l’identité, l’accumulation de la connaissance 
et l’apprentissage plutôt que par des routines conventionnelles, des facteurs structurels ou 
des institutions établies41 ». Les partisans de ces perspectives voient les idées, les normes, 
l’idéologie, la culture, l’apprentissage, le discours, et/ou l’identité comme autant de raisons 
qui expliquent pourquoi les OER assurent des missions de sécurité conventionnelle.

Judith Goldstein et Keohane définissent les normes comme des idées et des 
croyances fondées sur les principes qui « traduisent des doctrines fondamentales en lignes 
de conduite régissant des actions humaines contemporaines42 ». Des normes telles que le 
progressisme économique, la réciprocité, l’équité, le régionalisme et la démocratie sont 
ancrées au sein même des organisations économiques régionales et de leurs procédures 
formelles et informelles. C’est ainsi que les organisations sont créées et les règles organi-
sationnelles sont établies, mises en œuvre et révisées. Ces normes constituent également 
les fondations qui légitiment la mise sur pied de processus politiques, d’organisations, de 
règles, et de stratégies43. La valeur et le consensus normatif forment des fondements très 
solides du soutien et du respect par les états et les autres acteurs des règles et des poli-
tiques de l’organisation, au-delà de ce que prédiraient les théoriciens du choix rationnel, 
compte tenu des avantages matériels et des coûts. Un engagement envers les idées, les 
valeurs et les normes, telles que l’humanitarisme et les droits de l’homme, peuvent encou-
rager les leaders régionaux à assurer des missions de sécurité conventionnelle lorsqu’ils 
font face à de graves violations des droits de l’homme ou à des actes de violence à l’encontre 
des citoyens de la région. Bjorn Hettne souligne que les principales valeurs et les normes 
impliquées dans le processus sont souvent universelles et que la région joue alors le rôle 
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de plate-forme provisoire pour la promotion des valeurs universelles telles que l’humani-
tarisme44.

Les idées, les valeurs, et les normes interagissent avec le pouvoir et les facteurs 
fonctionnalistes, identitaires et cognitifs comme autant d’éléments déclencheurs de chan-
gements organisationnels. Le changement basé sur le concept, la valeur et la norme sur-
vient lorsque de nouvelles idées coïncident avec les intérêts perçus par les acteurs habilités 
à prendre les décisions. Les idées et les normes peuvent résoudre des problèmes politiques 
urgents, façonner la perception des acteurs de leurs propres intérêts et stratégies, et légi-
timer certaines formes d’action politique, tout en en délégitimant d’autres. Le change-
ment prend alors généralement la forme d’une réinterprétation plutôt que celle d’une 
redéfinition complète des normes en place. Comme nous l’avons évoqué précédemment 
à propos des crises, la notion de temps et d’opportunité est un élément important à 
prendre en considération dans le cadre de cette analyse. Une crise qui mettrait en péril la 
sécurité ontologique des OER est susceptible de nuire à la légitimité de son cadre concep-
tuel et normatif et nécessitera la recherche de solutions alternatives45. Les analyses scien-
tifiques portant sur l’influence des normes doivent identifier leurs aspects spécifiques 
pour pouvoir en dégager l’importance politique au moment où des décisions politiques 
sont prises. Elles doivent également en établir les raisons, de même que la façon dont les 
acteurs politiques associent des normes données à une action politique donnée46.

L’importance des normes est souvent mise en relation avec l’activité de l’ASEAN et 
son approche caractéristique, qui la distingue de celle des autres organisations régionales. 
La préservation de la souveraineté étatique et le principe de non-ingérence dans les 
affaires internes des partenaires relèvent de normes prioritaires, qui sont réitérées au fil 
des accords formels successifs signés par des états relativement jeunes. Mais l’approche de 
l’ASEAN associe également des pratiques culturelles de consultation (musjawarah) et de 
consensus (mufukat) malaises à la résolution de problèmes et à la prise de décision. Cette 
approche est préférée au processus d’argumentation et de négociation que nous connais-
sons. Si un problème émerge, les membres le mettent de côté et procèdent à une consul-
tation dans d’autres domaines. Ce code de conduite explicite cherche à limiter les conflits 
au sein des états membres et, au fil du temps, à ancrer les normes aux procédures opéra-
tionnelles régionales classiques, voire à l’identité régionale. Les mesures visant à renforcer 
la confiance constituent les instruments politiques privilégiés, telles que la diffusion de 
livres blancs, l’immatriculation des armes, la divulgation des exportations d’armes, et la 
tenue de visites de haut niveau auprès des représentants militaires de l’association47.

L’importance des normes et de l’identité a fait l’objet d’une discussion lors de l’in-
tervention militaire de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) dans la guerre civile au Libéria, au début des années 1990. Selon Emmanuel 
Kwesi Aning, certaines valeurs et normes africaines (continentales) poussent les Africains 
occidentaux à assumer le rôle de « gardien d’autrui », au nom de la nécessité de contrôler 
les événements imprévus. Il indique que cette réponse à la crise est basée sur le précepte 
philosophique africain suivant (en langue aka) : « se wo yondo sese reshye, na se wamoa no 
andum ogya no a, etra ba wo dea ho », qui implique un engagement positif et actif d’un 
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individu vis-à-vis d’un voisin dont la hutte serait en feu afin d’éviter que le feu n’envahisse 
également sa propriété. En swahili, cette norme est exprimée comme suit : « zima moto, 
usihoji aliyechoma » (éteints d’abord l’incendie et demande-toi ensuite qui en est l’auteur). 
L’« incendie » peut bien entendu faire référence au feu, mais aussi de façon métaphorique 
à des problèmes tels que des conflits internes. Le somali émet également des philosophies 
similaires à l’égard des voisins : « Guriga ma gadine, jaarkiis baan agay » (si tu achètes une 
maison, tu « achètes » également ses voisins) ; « Walaal ka fog deriska ku dhaama » (mieux 
vaut un voisin proche qu’un frère distant) ; et « Guryihii usu dhow baa is guba » (les huttes 
proches les unes des autres seront détruites par le feu). Ces normes divergent de façon 
significative des normes diplomatiques et juridiques westphaliennes de l’état souverain et 
de leur principe de non-ingérence48.

Démontrer que les leaders de la CEDEAO ont estimé que le conflit libérien néces-
sitait une réponse de bon voisinage et qu’il constituait une menace immédiate en termes 
de propagation aux pays voisins (et/ou démontrer qu’ils ont été poussés à agir en raison 
des violences et de la crise humanitaire au Liberia) permet d’étayer les explications nor-
matives de l’intervention (solidarité entre pays africains voisins, humanitarisme). Dès le 
départ, ces leaders ont expliqué et justifié l’intervention en invoquant des motifs humani-
taires. Mae King explique qu’il considérait les Libériens comme des compatriotes 
d’Afrique de l’Ouest et que « la destruction éhontée de vies et de biens, le déplacement 
d’individus et l’incidence de la famine dans le pays étaient tels que les membres de l’orga-
nisation ne pouvaient supporter de rester assis et d’observer ce carnage sans agir49 ». Un 
haut représentant de la CEDEAO affirmait que l’opération militaire de l’organisation a 
été mise sur pied « à la suite de l’inquiétude apparente des membres pour les vies perdues 
et les biens détruits de leurs compatriotes africains. C’est toujours le cas aujourd’hui. Des 
compatriotes africains, bien qu’étant à un niveau sous régional, continueront à se soucier 
de leurs frères et de leurs sœurs en difficulté, comme lors de la débâcle libérienne50 ».

Les constructivistes se sont également intéressés à la façon dont les problèmes ac-
cèdent au rang de question de sécurité, nécessitant et légitimant une réponse militaire. Un 
problème entre dans le champ de la sécurité par le discours, lorsque des leaders politiques, 
économiques et/ou intellectuels en parlent, la présentent comme une menace existentielle 
pour un objet référent donné et attirent l’attention de l’état, du grand public et/ou des 
acteurs régionaux. Les menaces à la sécurité nécessitent et légitiment des mesures et des 
actions politiques extraordinaires comme l’usage de la force, la confidentialité, des com-
pétences et des pouvoirs supplémentaires revenant au gouvernement, aux services de 
renseignements et/ou à l’armée, et d’autres activités qui pourraient être considérées dans 
un autre contexte comme inappropriées ou illégales51. Buzan précise que les perceptions 
et les processus de « sécurisation » forment un « complexe de sécurité régional », c’est-à-
dire « un ensemble d’unités dont les principaux processus de sécurisation et/ou de dé-
sécurisation sont à ce point interconnectés que les problèmes ne peuvent pas être raison-
nablement analysés ou résolus séparément52  ». Sans toutefois s’élever à sa hauteur, ce 
« complexe de sécurité régional » partage certaines caractéristiques avec la « communauté 
de sécurité pluraliste » de Karl Deutsch, que nous évoquons ci-dessous. Bøås et ses collè-
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gues avancent que l’Afrique de l’Ouest est un exemple empirique de complexe de sécurité 
régional, mais en dépit des affirmations des représentants de la CEDEAO, il ne s’agit pas 
d’une « communauté de sécurité en devenir ». Ce sont plutôt les réseaux informels, les 
conflits et les guerres qui émergent autour et en dehors de ces réseaux qui servent de 
mécanisme d’intégration de la sécurité en Afrique de l’Ouest53.

Les constructivistes avancent qu’une « région » (comme l’« état » ou la « nation ») 
est une « communauté imaginaire » constituée par juxtaposition de discours identitaires 
du Soi et de l’Autre54. Les leaders régionaux peuvent ou non envisager consciemment la 
création de l’organisation régionale comme la première étape de la création d’une identité 
politique. Toutefois, dans leur discours, les fondateurs de la région dépeignent souvent le 
projet régional comme « naturel » et proposent une idéologie de régionalisme. Des his-
toires communes, des similarités culturelles, et/ou des liens sociaux ne sont en soi pas 
pertinents, mais sont néanmoins présentés comme essentiels par les acteurs politiques 
afin de servir leurs propos. Neumann écrit que « lorsqu’une région a fait partie d’un dis-
cours pendant une période si longue qu’elle en est devenue un fait établi, on peut démon-
trer que les structures apparaissant de prime abord comme un fait établi le resteront aussi 
longtemps qu’elles seront perçues comme telles55 » (italique dans l’original). Les individus 
et les groupes n’ont plus d’identité simple et statique, mais des identités multiples, flexibles 
et en constante évolution56. Les identités peuvent être manipulées par les élites politiques 
et économiques, mais les discours identitaires peuvent également « structurer » l’intérêt 
politique de façon involontaire et imprévue. La façon dont l’identité régionale est consti-
tuée peut avoir un impact majeur sur la façon dont se déroule la régionalisation et sur la 
volonté des OER d’assurer des missions de sécurité conventionnelle.

Outre les « fondateurs régionaux » ou les leaders qui cherchent à créer et/ou à pro-
mouvoir une idéologie régionaliste (pensons à Jean Monnet), d’autres processus internes 
de création d’identité régionale ou d’une communauté survient lorsque l’organisation fa-
vorise et fait la promotion de la communication, de la convergence des valeurs et des 
normes, et de la réciprocité de la confiance à travers la région. La convergence, la sociali-
sation, et l’intégration peuvent survenir dans la sphère économique, politique et de sécu-
rité, en référence à ce que Deutsch et ses collègues évoquent en parlant de création d’une 
«  communauté de sécurité pluraliste  ». Les citoyens appartenant à ces communautés 
partagent des intérêts, ont confiance les uns en les autres et font preuve d’empathie et d’un 
« sens de la communauté ». Ils pensent que « les problèmes sociaux communs doivent et 
peuvent être résolus par des processus de “changement pacifiste” », définis comme « la 
résolution des problèmes sociaux, le plus souvent par des procédures institutionnalisées, 
sans recours à la force physique à grande échelle57 ». Des sentiments d’appartenance à un 
groupe peuvent naître et légitimer alors une intervention militaire régionale au nom des 
citoyens compatriotes. Hettne écrit que « les domaines d’intervention régionale cruciaux 
se rapportent à la prévention et à la gestion des catastrophes naturelles et des situations 
d’urgence à l’échelle de la région, à la gestion et à la résolution des conflits, et à la promo-
tion du bien-être par la création d’un meilleur équilibre entre les différents domaines 
d’intervention ». Il fait remarquer que l’identité collective est un élément sous-estimé par 
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les théories de coopération régionale58. L’intégration régionale généralement attribuée à 
un leadership hégémonique basé sur des asymétries de pouvoir et la domination est sus-
ceptible d’être davantage liée à un réel leadership politique et/ou moral, à l’acceptation 
d’un ensemble commun de normes idéologiques, et/ou à la construction d’une identité 
commune dans le chef de l’autorité dominatrice et de ses subordonnés59.

Comme nous l’avons évoqué, une identité régionale forte naît probablement par 
opposition à des partis extérieurs, à des « autres », partiaux ou radicaux60. Par exemple, 
l’identité de la Communauté européenne a été forgée par rapport à son Autre partial (et 
allié), les États-Unis, et à l’Union soviétique/Russie, un Autre plus radical61. Depuis plu-
sieurs décennies, la Communauté européenne a cherché à se distinguer des États-Unis en 
façonnant son identité sécuritaire autour des missions de Petersberg, se profilant comme 
une « puissance civile » mondiale dépourvue d’héritage militaire, de passé colonialiste ou 
d’aspiration au pouvoir et/ou comme une « puissance normative », laissant à l’OTAN le 
recours à la force militaire lourde et à la contrainte62. Ses contributions les plus mar-
quantes et les plus cohérentes à la sécurité s’articulent autour des politiques de prévention 
des conflits, telles que les accords d’échanges préférentiels, l’aide financière et technique, 
et la coopération bilatérale et interrégionale63. La perception d’une menace existentielle 
venant d’un Autre radical renforce la prise de conscience des distinctions entre le Soi et 
l’Autre, de même que le sentiment d’appartenance à la communauté. Parmi les exemples 
d’une telle articulation du pouvoir de l’Autre partial (les États-Unis) et de l’Autre radical 
(les Serbes) dans le but de renforcer les perceptions du Soi, citons la déclaration de Jacques 
Poos, un classique du genre. Le ministre des Affaires étrangères du Luxembourg, qui as-
surait à l’époque la présidence du Conseil européen, avait déclaré à la fin de la guerre en 
Slovénie en 1991 que « l’heure de l’Europe a sonné64 ».

Des débats animés ont persisté quant au niveau auquel les communautés de sécurité 
pluralistes peuvent se situer en dehors de l’OTAN. Emil Kirchner fait remarquer que les 
« sociétés et les citoyens de l’Europe n’ont pas fait la transition vers une identité post-
nationale qui serait complémentaire aux domaines politiques, à la contrainte et à la protec-
tion du système post-westphalien65 ». Toutefois, Kirchner et Roberto Dominquez ajoutent 
que 

l’Union européenne est parvenue à créer des structures d’autorité formelles et informelles, 
a permis aux états de s’identifier de façon positive les uns par rapport sur le plan de la sécurité, a 
agi comme agent de socialisation, à la fois pour ses membres et pour les aspirants et les 
non-membres de la région, ayant encouragé ainsi des notions normatives de bonne gou-
vernance démocratique ». (italique ajouté par l’auteur) . . . De très bonnes relations sont 
issues de la naissance de l’identité collective, où les normes régionales ont été internali-
sées et le dilemme de la sécurité tranché66. 

Les menaces internes ont été éliminées au sein de la communauté de sécurité pluraliste et 
lorsque les menaces externes émergent dans le « voisinage » ou dans des contrées plus 
lointaines, les organisations économiques régionales et les communautés de sécurité plu-
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ralistes font face à moins d’obstacles les empêchant d’assurer des missions de sécurité 
conventionnelle.

Conclusions
La présente étude a passé en revue une série d’articles associés aux raisons qui ex-

pliquent pourquoi les organisations économiques régionales assurent des missions de sé-
curité conventionnelle. Cette analyse est importante, parce que les conflits intra-étatiques 
et interétatiques persistent en l’absence de gouvernance mondiale efficace en matière de 
sécurité. Plusieurs obstacles structurels et liés aux ressources empêchent les Nations Unies 
de garantir une amélioration significative des conflits et les organisations régionales sont 
de plus en plus appelées à intervenir.

Les cas théoriques et empiriques cités en exemple démontrent toutefois très bien 
que les organisations intergouvernementales peinent à évoluer et qu’elles ne le font que 
brusquement lorsqu’elles sont confrontées à une forme de « crise ». Le présent article a 
exploré plusieurs facteurs systémiques, comme le besoin ou la volonté des OER d’impo-
ser leurs intérêts hégémoniques et leur leadership. Néanmoins, en cas de crise, des facteurs 
structurels sont provisoirement assouplis et les preneurs de décision ne disposent plus du 
pouvoir d’agir en fonction de leurs propres intérêts, normes, perceptions et identités.

Le deuxième groupe de facteurs que nous analysons est de nature fonctionnelle et 
institutionnelle. Plusieurs thèses portent sur les raisons qui expliquent pourquoi les orga-
nisations régionales sont susceptibles d’être plus efficaces dans l’amélioration de conflit 
que des organisations de plus grande envergure telle que les Nations Unies. Le fait que 
les états dans la région soient immédiatement exposés à la propagation de la violence et 
aux conséquences économiques négatives du conflit encourage fortement les leaders ré-
gionaux à agir pour améliorer la situation. Les OER peuvent assurer des missions de sé-
curité conventionnelle en partant du principe que leurs objectifs de coopération écono-
mique et de croissance initiaux ne peuvent pas être atteints dans un environnement 
perturbé par un conflit. Un frein important à la prise en charge de missions de sécurité 
conventionnelle par les organisations économiques régionales dans les pays moins déve-
loppés se rapporte au manque de ressources militaires par rapport aux pays développés et 
aux Nations Unies. Dans ces cas précis, les leaders régionaux peuvent préférer l’assistance 
de grandes puissances externes ou des Nations Unies pour faire face à la menace et n’assu-
rer des missions de sécurité que lorsque l’assistance externe n’est pas disponible.

Le dernier groupe de facteurs évoqués dans le présent article pour aider à com-
prendre les raisons qui poussent les organisations économiques régionales à assurer des 
missions de sécurité conventionnelle se rapporte aux facteurs cognitifs et sociaux, tels 
qu’ils ont été évoqués dans les articles traitant de l’approche constructiviste, dont les 
normes, le discours et l’identité. Des universitaires de tous bords s’accordent à dire que le 
consensus et l’engagement à l’égard des valeurs et des normes sont un facteur puissant qui 
encourage les acteurs à adopter des attitudes qui restent inexplicables dans un cadre ma-
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térialiste rationnel classique. L’humanitarisme est l’exemple le plus frappant de cette 
norme.

Les articles portant sur l’approche constructiviste ont beaucoup à offrir sur la façon 
dont les « régions » sont imaginées, sur la façon dont les problèmes entrent dans le do-
maine de la sécurité, sur ce que renferme le concept de complexe de sécurité régional, et 
sur la façon dont des identités régionales peuvent être créées pour que les citoyens fassent 
confiance, ressentent de l’empathie et partagent des intérêts communs, rendant ainsi tout 
conflit violent virtuellement impossible. Le sentiment d’appartenance au groupe est suf-
fisamment puissant pour qu’un danger pesant sur un seul individu devienne une menace 
pour l’ensemble de la communauté. Tout en reconnaissant que les membres de l’OTAN 
et de l’Union européenne constituent un exemple probant de l’existence d’une commu-
nauté de sécurité pluraliste face aux menaces internes, les universitaires soulignent que ce 
n’est qu’au cours des 20 dernières années que l’Union européenne a adopté ce niveau 
d’intégration à l’égard des menaces externes.

On peut prétendre que chaque groupe de facteurs interagit pour aider à comprendre 
pourquoi les organisations économiques régionales décident d’assurer des missions de 
sécurité conventionnelle, mais que les facteurs structurels et organisationnels représentent 
à la fois des opportunités et des contraintes pour les preneurs de décision confrontés à des 
menaces à la sécurité conventionnelle. Toutefois, pour reprendre notre paraphrase de 
Wendt, une menace à la sécurité se rapporte à ce que les décideurs en font67. La décision 
de transformer une OER à prédominance économique en protecteur actif de la sécurité 
conventionnelle est avant tout guidée par la perception de la nature de la menace et de la 
nécessité fonctionnelle des preneurs de décision. D’autres facteurs conceptuels, tels que 
les normes humanitaires et l’identité régionale, peuvent également être mobilisés pour 
légitimer la prise en charge de missions de sécurité conventionnelle. Les circonstances et 
la diversité des facteurs associés à chaque cas empirique varient et seule une analyse mi-
nutieuse au cas par cas permettra de dégager une matrice d’explications et de motifs 
spécifique.
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Le nouveau visage des alliés
La politique étrangère américaine après le printemps 
arabe
Khalil Marrar, PHD*

Les événements du printemps arabe, puis de l’hiver islamiste, ont induit une ré-
volution sans précédent dans l’approche américaine à l’égard du Moyen-Orient 
et de l’Afrique du Nord. Ce constat s’applique tout particulièrement à l’évolu-
tion des relations internationales avec les trois grands blocs de la région : les 

États arabes, l’Iran et Israël. Pour chacun d’eux, les artisans de la politique américaine ont 
en effet été contraints de se réorienter vers une nouvelle voie stratégique, qui leur était 
peut-être aussi moins familière1. Comme cela a déjà été démontré, en dépit des influences 
de l’opinion publique et de la multitude de groupes de pression auxquelles la politique 
américaine a été exposée, que ce soit avant ou après le printemps arabe, les changements 
intervenus à ce moment dans la région ont joué un rôle déterminant dans la façon dont 
les États-Unis ont appréhendé la poursuite de leurs intérêts2. Le présent article examine 
la mesure dans laquelle ces changements ont interagi avec la politique américaine3. Pour 
ce faire, nous tenterons de répondre à la question suivante : pourquoi le printemps arabe 
et l’hiver islamiste qui a suivi ont-ils incité les responsables politiques américains à consi-
dérer le rapprochement avec l’Iran comme une priorité fondamentale et à rééquilibrer ses 
alliances avec Israël et les États arabes4 ? Cette question s’articule autour des dernières 
évolutions qui ont émaillé la stratégie américaine et qui influenceront encore l’approche 
à venir du gouvernement vis-à-vis de cette région5.

Pendant des décennies, la stratégie américaine présupposait un soutien à Israël et un 
appui aux états sunnites contre le pouvoir chiite de Téhéran, de Damas, du sud du Liban, 
de la région du golfe Persique autour de l’Iran et d’ailleurs. À l’inverse, après le printemps 
arabe, l’approche des États-Unis a évolué, se faisant progressivement plus floue. Parallè-
lement, les développements au Moyen-Orient et en Afrique du Nord qui ont provoqué 
tant de bouleversements et de guerre (et qui n’étaient en aucun cas issus d’un quelconque 
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complot occidental, comme le pensent certains), ont suscité de nombreuses remises en 
question dans le chef des responsables politiques américains6. Par conséquent, les nou-
veaux défis qui se sont imposés à la politique étrangère (voir tableau ci-dessous) ont 
pratiquement éclipsé les retraits de l’Irak et de l’Afghanistan et ont mis en exergue des 
situations relevant de préoccupations plus urgentes que les problèmes au Moyen-Orient 
et en Afrique du Nord. Parmi ces éléments de politique étrangère, citons le célèbre « pivot 
vers l’Asie » et les tentatives de contrer les activités de la Russie en Europe de l’Est par 
l’intermédiaire de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN)7.
Tableau Révoltes et conséquences

État
Année de 
révolte

Changement de 
régime

Territoire 
intact

Guerre 
civile

Afghanistan 2010 O O X

Algérie 2010 O X O

Bahreïn 2011 O X O

Djibouti 2011 O X O

Égypte 2011 X O O

Érythrée 2011 O X O

Iran 2009 O X O

Irak 2012 O O X

Israël 2011 O X O

Jordanie 2011 O X O

Koweït 2011 O X O

Liban 2011 O O O

Libye 2011 X O X

Mauritanie 2011 O X O

Maroc 2011 O X O

Oman 2011 O X O

Palestine 2012 O O O

Qatar 2011 O X O

Arabie saoudite 2011 O X O

Somalie 2011 O O O

Soudan 2011 O O O

Syrie 2011 O O X

Tunisie 2010 X X O

Turquie 2012 O X O

Émirats arabes unis 2011 O X O

Sahara occidental 2011 O X O

Yémen 2011 X O X

X=Oui O=Non      
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Le printemps arabe et l’hiver islamiste
Lorsqu’un marchand ambulant de 26 ans s’immole par le feu en plein Tunis pour 

protester contre la corruption de la police, personne n’imagine alors que cet acte conduira 
à des révoltes d’une telle ampleur qu’elles renverseront le gouvernement en place. Cet 
incident en Tunisie déclencha une série d’événements qui modifieront en profondeur le 
paysage politique moderne du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. Les changements 
mis en œuvre dans cette région affecteront considérablement le monde musulman, de 
l’Afghanistan à Zanzibar. Bien que la période précédant la révolte ne se distingua ni par 
l’efficacité de sa gouvernance ni par sa prospérité, elle offrait au moins aux analystes de la 
région une orientation claire pour mener leurs réflexions, a fortiori compte tenu de la 
nature centralisée et de la longévité des régimes au pouvoir8. Dans la mesure où ils diri-
geaient leur pays sans que la population y soit associée, ou si peu, les gouvernements du 
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord étaient des subalternes dépendants de la politique 
américaine. Toutefois, au cours de la première décennie du XXIe siècle, la réponse aux 
attentats du 11 septembre, dont les interventions en Afghanistan et en Irak, a influencé 
la région de façon imprévisible et irréparable.

De façon similaire, le printemps arabe de la décennie suivante marquera un change-
ment qui restera à jamais dans l’histoire. Cette révolution a incité le plus grand nombre à 
espérer un monde dans lequel ils pourraient vivre librement, même si la plupart d’entre 
eux, particulièrement dans les zones sans foi ni loi de Syrie et d’Irak, de Libye et du Yé-
men, se sont embourbés dans une guerre civile hobbesienne, caractérisée par une vie 
« solitaire, misérable, cruelle, animale et brève9 ». Les rêves qu’avait suscités le printemps 
arabe étaient indéniables, mais pour beaucoup trop de gens, les résultats qui en décou-
lèrent étaient toujours aussi morbides. Dans ce contexte mouvementé, les régimes du 
Moyen-Orient et d’Afrique du Nord essayaient, tant bien que mal, de gouverner. Alors 
que tous essayaient désespérément de préserver leur existence et leur autorité, nombre 
d’entre eux échouèrent. Les décisions américaines se devaient de tenir compte de cette 
nouvelle réalité, surtout au vu de la tournure des événements, où les régimes, nouveaux et 
anciens, se débattaient pour maintenir le cap dans la tempête du printemps arabe.

Ladite tournure n’a épargné personne. Après une brève expérience de la démocratie, 
l’Égypte, État le plus peuplé des nations arabes, a renversé les Frères musulmans pour 
retourner à un état policier encore plus brutal qu’il ne l’était sous le président Hosni 
Moubarak10. En plus de surseoir aux libertés politiques, le gouvernement d’Abdel Fatah 
al-Sisi s’est rendu coupable d’actes de torture, d’assassinats et d’arrestations abusives 
contre tout segment de l’Égypte qui lui inspirait une quelconque menace. Ces actions 
comprenaient l’emprisonnement et l’exécution extrajudiciaire de chefs spirituels du mou-
vement des Frères musulmans et de leurs sympathisants, de même que des mesures non 
moins contestables sur les partis progressistes, en particulier ceux dont les activités por-
taient sur la protection des libertés individuelles et des droits fondamentaux11.

En outre, le gouvernement al-Sisi a restreint la liberté de la presse et emprisonné 
des journalistes pour des reportages jugés contradictoires avec les versions approuvées par 
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l’État. Ces actions, bien que similaires à celles menées sous tout régime autoritaire, ont 
porté la violence et les atteintes à la mobilisation politique et à la liberté d’expression à un 
niveau encore jamais atteint12. Dans ce contexte, les États-Unis avaient bien peu d’options 
à leur disposition pour forcer leurs alliés à respecter leur population et n’ont donc que peu 
agi pour arrêter cette gouvernance devenue incontrôlable à la suite du coup d’État. Dans 
les faits, l’aide militaire américaine apportée à l’Égypte s’est poursuivie sans discontinuer. 
Même si certaines critiques ont dénoncé l’attitude des États-Unis, la voyant comme un 
complot visant à diviser les Égyptiens tout en privilégiant les intérêts d’autres pays de la 
région, Israël en premier, personne ne peut nier que le traité de paix entre les deux pays a 
été une condition préalable de l’appui américain au régime militaire13.

Bien que différente de la politique menée envers Égypte et d’autres états dans la 
tourmente, l’approche envers la Syrie, en dépit de la condamnation du régime de Bachar 
al-Assad par les responsables politiques américains, qui exigeaient son retrait de la scène 
politique, n’a pas permis d’atteindre cet objectif. Les « lignes rouges » établies par l’admi-
nistration Obama pour contrer le déploiement d’armes chimiques et le fait que le régime, 
par des moyens conventionnels, ait tué des centaines de milliers de citoyens, provoquant 
des déplacements de population par millions, n’y ont rien changé. La vérité est que l’action 
américaine a décidé de laisser Bachar El Assad au pouvoir, tout en ciblant des groupes 
comme l’État islamique (EI)14. À l’instar d’autres organisations militaires, l’EI a pendant 
longtemps été classé par le département d’État américain comme une organisation terro-
riste constituant une menace immédiate à la sécurité nationale et régionale15.

Comme ce fut le cas en Égypte, les États-Unis, à travers leurs initiatives et leur 
inaction, se sont pliés à cette réalité émergente, contredisant ses grandes déclarations sur 
la dignité humaine ou la nécessaire éviction de Bachar al-Assad, estimant probablement 
qu’une telle prise de position était la seule chose à faire. Au lieu de cela, l’approche amé-
ricaine a privilégié la médiation politique au niveau régional avec des acteurs de longue 
date et leurs centres de pouvoir plutôt qu’avec de nouvelles parties, que ce soient les Frères 
musulmans en Égypte ou l’Armée syrienne libre, indépendamment de leurs antécédents 
en matière de violation de droits ou de répression. La préférence fut ainsi accordée aux 
gouvernements d’état, même si ces derniers privaient leur population de tous leurs droits, 
sans aucun égard pour les condamnations de la communauté internationale. Du point de 
vue des habitants du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord, ce traitement de faveur s’avéra 
particulièrement troublant, puisque justement, à la suite du printemps arabe, de nom-
breux régimes avaient davantage souffert d’une perte de légitimité et d’une défection 
massive. Malgré ces développements, les États-Unis ont opté pour le statu quo ante bellum, 
que ce soit en continuant à fournir son assistance au Caire ou en tergiversant sur les 
atrocités commises par Damas16.

L’approche américaine à la fois à l’égard de l’Égypte et de la Syrie, bien qu’étant 
insatisfaisante pour de nombreuses personnes, restait néanmoins compréhensible à la 
lumière des mesures prises par l’Occident en Libye17. Conséquence directe du renverse-
ment de Mu‘ammar Gadhafi, ce pays n’était déjà plus qu’un état en perdition. Lorsque le 
nouveau régime prit le pouvoir, le gouvernement de transition, gêné par les querelles 
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ethniques et de clans et divisé entre Tripoli et Benghazi, fut immédiatement saisi de para-
lysie politique18. L’ordre précédemment mis en place sous Kadhafi avait été réduit à néant, 
en grande partir du fait de l’intervention militaire occidentale. Ainsi, et indépendamment 
de la façon dont les États-Unis ont dirigé les opérations, la campagne conduisit au lyn-
chage et à la mise à mort du dictateur libyen et celui-ci ne sera remplacé que par des 
seigneurs de guerre se disputant le pouvoir, que ce soit à travers des élections acrimo-
nieuses ou des combats de rue effroyablement sanglants.

Le cas de la Libye, bien que rare en termes d’efforts humanitaires occidentaux, a 
suffi à démontrer les dangers de l’ingérence dans les révoltes arabes19. Gadhafi était loin 
d’être la figure idéale pour faire valoir les intérêts occidentaux et tout spécialement amé-
ricains dans la région. Toutefois, il offrait au moins aux décideurs politiques un interlocu-
teur avec qui traiter, certes émotionnellement imprévisible, mais politiquement stable. 
Cet élément avait une importante particulière, non seulement parce que la Libye était 
voisine de l’Égypte, partenaire vital pour les États-Unis, mais également parce que Tripoli 
apportait une sécurité relative à la côte méditerranéenne et aux immenses gisements de 
pétrole et de gaz du pays, qui font partie des plus importants d’Afrique20. Et même si la 
chute de Kadhafi offrit aux Libyens de l’espoir et l’opportunité de s’investir dans leur 
propre gouvernance, le nouveau régime se montra incapable de mettre à leur disposition 
les fonctions étatiques de base. Il ne parvint pas non plus à maintenir le niveau de sécurité 
jugé vital par les pays occidentaux et les États-Unis, sans parler du peuple libyen lui-
même.

Ailleurs dans la région, la situation restait tendue et sujette aux changements impré-
visibles observés en Égypte, en Libye, en Syrie et en Tunisie. Dans tout le nord de 
l’Afrique, plusieurs états ont annoncé des réformes visant à garantir une transparence et 
une libéralisation encore inconnues jusqu’alors21. Plus à l’est, à travers une double ap-
proche consistant d’une part à fournir des incitants généreux aux personnes faisant allé-
geance à leur régime et en réservant d’autre part de sévères châtiments à ceux qui le refu-
seraient, les pays du golfe Persique ont étouffé les protestations et les appels à plus de 
démocratie22. Dans d’autres cas, des états comme la Turquie, la Jordanie et le Liban, en 
dépit des problèmes liés à leurs querelles intestines et à la volonté persistante de leur po-
pulation de voir naître un renouveau économique, social et politique, ont continué à ac-
cueillir des dizaines de milliers de réfugiés syriens. En bref, pour maintenir l’ordre établi 
sur lequel reposait une grande partie des intérêts occidentaux, et tout spécialement amé-
ricains, il n’était plus possible de faire confiance aux états considérés comme faisant partie 
des alliés historiques des États-Unis au Moyen-Orient et en Afrique du Nord23. Alors 
qu’ils cherchaient à faire face au flot de troubles en leur sein, les états de la région se 
trouvaient dans l’incapacité de jouer leur rôle d’alliés accommodants désireux de séduire 
l’Europe et les États-Unis dans l’espoir de retours substantiels avec un minimum d’inves-
tissements. Par ailleurs, alors que le paysage géopolitique poursuivait sa transition après le 
printemps arabe, une vieille question refit surface : les relations avec Israël et l’Iran.
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Équilibre régional : une histoire qui se répète ou  
un « Retour vers le futur » ?24

Peu avant que la Maison-Blanche et le Congrès ne se disputent l’invitation du pre-
mier ministre israélien, une phrase vint résumer les tensions entre Washington et Tel-
Aviv, alors que la politique américaine évoluait vers la région occupée par Israël : « poule 
mouillée ». Il faut bien admettre que l’expression n’est pas courante dans le jargon diplo-
matique des hommes d’État américains, tout spécialement en référence à des alliés 
proches. Elle aurait pourtant été utilisée par un représentant officiel (anonyme) à propos 
du premier ministre israélien Benyamin Nétanyahou25. La raison de cette invective n’a 
jamais été réellement connue. Il se peut qu’elle soit liée à l’éternel refus d’Israël d’entre-
prendre une action militaire unilatérale contre l’Iran. Le pays avait en effet toujours choisi 
de laisser agir les États-Unis, lui imposant ainsi sa volonté. Même si les paroles n’ont pas 
le poids des actes, il est évident que l’alliance américano-israélienne a perdu l’éclat qu’elle 
avait par le passé. Ajoutons que l’évolution de cette relation n’est pas le simple fruit de la 
fin de la rivalité de la Guerre froide. Ce n’était pas non plus le résultat d’une approche 
politique différente de la Maison-Blanche. En effet, si cela ne tenait qu’au président, a 
fortiori compte tenu de la pression du congrès, la relation entre Israël et les États-Unis 
serait plus cordiale que jamais26. Ainsi, en termes de « loyauté » vis-à-vis d’Israël, Barack 
Obama est très proche de son prédécesseur George W. Bush27. De façon analogue, les 
huit congrès élus au cours des deux mandats présidentiels ont toujours déclaré qu’Israël 
restait un allié de choix des États-Unis28. Mais si ce sentiment a toujours été un élément 
crucial de la relation entre les États-Unis et Israël, il n’a pas induit de changement dans 
la stratégie américaine qui, ces dernières années, a été à l’encontre des intérêts israéliens, 
tels qu’ils ont été exprimés par ses dirigeants, que ce soit par le biais de ses nombreux 
premiers ministres ou d’autres membres de la Knesset29.

Le premier ministre Nétanyahou a illustré un des éléments ayant favorisé cette si-
tuation dans un discours prononcé devant les Nations Unies. Alors que l’Iran présentait 
son nouveau président au monde en la personne de Hassan Rouhani, le premier ministre 
israélien le désignait comme un « loup déguisé en agneau », à l’image de Mahmoud Ah-
madinejad, son prédécesseur, que Nétanyahou avait dépeint comme un « loup déguisé en 
loup30 ». Malgré cette rhétorique animalière peu flatteuse, les États-Unis ont poursuivi 
leur politique de rapprochement avec l’Iran du président Rouhani, qui conduisit à une 
première percée diplomatique entre les deux nations depuis la Révolution islamique ira-
nienne31. Les hauts représentants de la Maison-Blanche comprenaient l’intérêt de meil-
leures relations avec l’Iran, en dépit des dénonciations et des liens renoués entre le pays et 
d’autres alliés clés des États-Unis32. Par ailleurs, les États-Unis ont poursuivi leurs intérêts 
en négociant avec l’Iran, alors que ces mêmes alliés faisaient face à de graves menaces 
pour leur sécurité33. Dans les cercles politiques de Washington, il devint manifeste que la 
vision de l’Iran comme la menace par excellence de nombreux partenaires musulmans 
sunnites et de l’État juif ne signifiait pas que les États-Unis devaient renoncer à renouer 
les liens avec le pays pour apaiser leurs alliés traditionnels34. Concrétiser ce projet s’avérait 
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même particulièrement important compte tenu du fait que les relations avec la plupart de 
ces alliés durent s’adapter au renversement ou la reconfiguration de leur régime à la suite 
du printemps arabe, comme évoqué précédemment.

Plusieurs décennies avant le printemps arabe, deux facteurs ont ancré la stratégie 
américaine dans la région35. Tout d’abord, de nombreux présidents et congrès ont adopté 
une approche hostile vis-à-vis de l’Iran. La diplomatie avec la République islamique 
s’opérait par l’entremise d’un tiers, qui impliquait souvent la présence d’un pays nordique. 
Ensuite, pour reprendre les mots du président Obama, Israël a toujours été l’allié « le plus 
proche » des États-Unis. Ces deux ancrages ont perduré, mais ils ont été remis en ques-
tion et même mis à mal par une réalité émergente : les négociations directes avec l’Iran 
sur son programme nucléaire. Ces négociations se sont élargies pour prendre la forme 
d’une question plus globale sur le rôle de l’Iran dans la région et sur sa place sur la scène 
internationale. Elles ont également permis d’apaiser les relations houleuses des États-
Unis avec Israël et les états arabes sunnites, qui sont restés les ennemis jurés de la Répu-
blique islamique. Alors que l’opposition régionale entre l’Iran et ses rivaux demeurait plus 
marquée que jamais, l’Irak changea la donne (particulièrement l’invasion américaine de ce 
pays et le renversement du régime sunnite présidé par Saddam Hussein36).

La construction de la nation qui s’ensuivit en Irak, bien que peu satisfaisante pour sa 
faction chiite majoritaire, détricota la stratégie régionale mise en place pendant des dé-
cennies par les États-Unis. À Bagdad, après la guerre civile et les élections ayant permis 
son accession au pouvoir, le gouvernement chiite se rapprocha, subrepticement, de son 
homologue de Téhéran37. De son côté, ayant alors écarté les baathistes de sa route, l’Iran 
profitait de l’opportunité pour imposer son pouvoir retrouvé au Moyen-Orient. Le pays 
aida la majorité chiite irakienne à consolider ses atouts en écartant les minorités, avec un 
accent plus marqué sur les sunnites, les Kurdes et les chrétiens. L’Iran apporta également 
son soutien aux branches armées de groupes opposés à Israël, comme le Hezbollah là et 
le Hamas38. Parallèlement, le pays épaula le régime d’Assad à maintenir sa fragile main-
mise en Syrie et précipita le renversement du régime au Yémen soutenu par les États-
Unis, qui menaçait l’Arabie Saoudite voisine et agitait le reste des états du golfe. Pendant 
des années, l’Iran évita ingénieusement les sanctions occidentales. Sur la scène internatio-
nale, le pays profita de ses relations avec la Syrie, qui préservait pour sa part ses relations 
commerciales avec la Russie, malgré la répression et la guerre civile dont elle faisait l’ob-
jet39. L’Iran bénéficia de ce fait de concessions de la part de la Russie, ce qui, au mieux, 
émoussa les sanctions imposées par les États-Unis et, au pire, les rendit inopérantes, no-
tamment sur la question du programme nucléaire40.

L’administration Obama décida alors d’entamer des négociations avec l’Iran sur 
trois questions : satisfaire l’appétit de la République islamique en matière d’énergie ; ex-
clure toute agression militaire par les États-Unis ou Israël, à condition d’accepter un 
système de contrôle et d’inspection ; et surtout remettre le pays sur la voie de la normali-
sation et de l’adhésion à la communauté internationale. Ces trois questions prirent moins 
d’une décennie pour se concrétiser et formèrent la base des futures relations entre les 
États-Unis et l’Iran. Pour parvenir à ce stade de réconciliation, les Iraniens usèrent de 
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moyens de pression vis-à-vis de Washington, a fortiori à l’égard de la stabilité en Irak, en 
Syrie, au Yémen, et même en Afghanistan. Les négociations avec l’Iran ont également 
ouvert la voie à une dégradation de l’alliance syrienne avec la Russie, un élément prépon-
dérant pour la préservation de l’influence américaine dans la région41. Conjointement à 
ces objectifs, l’Iran mettrait un terme à la menace nucléaire posée à ses voisins et, une fois 
pour toutes, deviendrait un parti signataire du Traité de non-prolifération des armes nu-
cléaires. L’adhésion au traité permettrait à l’économie iranienne de développer son pro-
gramme nucléaire uniquement à des fins énergétiques et de répondre ainsi à la demande.

En outre, la normalisation iranienne serait non seulement susceptible de marquer la 
fin des sanctions à son encontre, mais pourrait également indiquer qu’elle ne craint pas ses 
rivaux, particulièrement à l’égard d’une attaque de ses infrastructures nucléaires. Par cette 
percée diplomatique, l’Iran jouirait de facto aussi d’une place de choix pour participer à la 
résolution des grandes questions de la scène régionale et internationale. Et comme tout 
autre pays influent du Moyen-Orient, la République islamique d’Iran bénéficierait d’une 
grande latitude pour décider de ses propres affaires intérieures. En effet, un accord pou-
vait marquer la fin de plusieurs décennies d’hostilité et de guerre potentielle avec d’autres 
puissances dans la région, dont évidemment les États-Unis ou Israël, une avancée convoi-
tée par Téhéran depuis la fondation même de sa République islamique42. De même, une 
normalisation représenterait une opportunité pour dégeler les relations avec son grand 
rival américain qui, grâce à sa surpuissance et à son influence géopolitique, avait réprimé 
l’acceptation de l’Iran comme un pays ayant ses propres intérêts sur la scène internatio-
nale, sans parler de ses sphères d’influence immédiates.

De l’autre côté de la région, les discussions avec l’Iran, indépendamment de leurs 
implications positives pour Washington et Téhéran, compliquèrent les relations entre les 
États-Unis et leurs alliés traditionnels au Moyen-Orient. Si la Turquie, un membre in-
fluent de l’OTAN et un allié déclaré des États-Unis, avait toujours entretenu un mini-
mum de bonnes relations avec l’Iran, d’autres alliés du Moyen-Orient, à l’exception du 
Qatar, percevaient tout processus de normalisation avec Téhéran comme une menace 
importante à leur influence. Les relations américaines avec des alliés tels que l’Arabie 
Saoudite et la plupart des autres états du golfe Persique, ainsi que l’Égypte, la Jordanie et 
Israël en particulier, dépendaient d’une nécessaire adoption de leur antipathie vis-à-vis de 
l’Iran. Les tensions entre la République islamique d’Iran et les états arabes sont fortes 
d’une longue histoire, alimentée par des fondements idéologiques qui opposèrent une 
approche théocratique révolutionnaire à des régimes séculaires souvent réactionnaires et 
hautement monarchiques ou dictatoriaux (à l’exception de l’Arabie Saoudite, état théo-
cratie arabe sunnite diamétralement opposé à la dominance iranienne chiite). Bien que 
cette dernière ait été une proche alliée des États-Unis, une amitié antérieure à la Seconde 
Guerre mondiale, mais qui s’est poursuivie par la suite, l’Iran, après la chute du Shah et la 
fin de la Révolution islamique, a été un révélateur des projets américains dans la région43.

Les motivations de la coopération américano-arabo-israélienne contre l’Iran pré-
sentaient plusieurs facettes. Toutefois, il suffit d’indiquer que les tendances autoritaires 
régionales, dictées par les États-Unis depuis la fin des années 1960 et le début des années, 
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imposaient de s’opposer au renversement de tout régime dans la région44. Le gouverne-
ment du Shah représentait le statu quo, même si ce qui le remplaça était tout aussi auto-
ritaire. Cependant, la nature religieuse et antiaméricaine de la Révolution islamique im-
pliquait que les États-Unis devaient rallier ses partenaires à sa cause contre les mollahs de 
Téhéran. Ces partenaires abhorraient de leur côté la ferveur révolutionnaire chiite qui 
balayait l’Iran, une des plus grandes et des plus anciennes nations du monde. Par consé-
quent, leur alliance avec les États-Unis était censée contrer les passions théocratiques 
révolutionnaires de l’Iran pour des motifs religieux, idéologiques et/ou politiques qui leur 
étaient propres et qui sont trop nombreux et trop complexes pour être examinés en pro-
fondeur dans le présent article45.

Depuis 1979, maîtriser l’Iran était donc la priorité des décideurs politiques améri-
cains. Ils y parvinrent, malgré le coût de l’incertitude régionale engendré par cette action. 
Exemple frappant : alors que l’agitation de la Révolution islamique était à peine retom-
bée, les États-Unis assistèrent l’Irak dans l’invasion de son voisin iranien. Par ailleurs, 
même si Saddam avait à son compte une longue histoire de brutalités qui contredisaient 
les valeurs américaines, le choix entre une révolution antiaméricaine théocratique et un 
dictateur séculaire qui gardait un esprit ouvert sur ses alliances s’imposa de lui-même aux 
dirigeants américains46. Ainsi, pendant la longue et sanglante guerre Iran-Irak, les États-
Unis apportèrent à Saddam Hussein un soutien matériel complet dans ses efforts contre 
la République islamique d’Iran. La guerre se termina dans une impasse et par la mort de 
plus d’un million d’hommes, de femmes et d’enfants, dans certains tués par des armes de 
destruction massive. Pourtant, aussi bien le gouvernement du Baath que le leadership 
clérical iranien survécurent et continuèrent à perturber la stabilité visée par les États-Unis 
dans la région à long terme. À plus brève échéance, toutefois, l’alignement de Washington 
et de Bagdad permit d’atteindre l’objectif de contrôler l’Iran.

En faisant un rapide bond en avant, on remarque que quelques décennies plus tard, 
l’exécution de Saddam Hussein allait priver les États-Unis d’un pilier important dans la 
région et ne servirait par leurs intérêts. Le vide de pouvoir créé par le renversement du 
régime du Baath en Irak laissait en effet le champ libre à la majorité chiite du pays et à ses 
coreligionnaires en Iran comme jamais auparavant. Les États-Unis avaient une quantité 
d’options à leur disposition, mais aucune d’entre elles n’était réellement satisfaisante pour 
concrétiser leurs objectifs. Au pire, se priver d’un contrôle de l’Iran impliquait une menace 
majeure pour Israël et les états sunnites en raison de la présence dans la région d’une 
République islamique nucléaire. Au mieux, cela impliquait une prolifération nucléaire 
débridée dans tous les pays de la région. Aucun des scénarios ne servait les intérêts des 
États-Unis ou de leurs alliés, où qu’ils soient47.

De même, une confrontation militaire avec l’Iran pour éviter ces deux cas de figure, 
a fortiori compte tenu des suites fâcheuses de l’invasion de l’Afghanistan et de l’Irak, 
aurait mis le pays à mal vis-à-vis d’une opinion publique et d’une classe politique de 
guerre lasse. D’autant que bombarder l’Iran aurait eu des conséquences sans précédent sur 
une région déjà ravagée par les conflits. Parallèlement aux répercussions du printemps 
arabe, une hypothétique guerre aurait comporté des risques infondés et inacceptables 
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pour les intérêts américains et ceux de leurs alliés48. Par conséquent, le seul dénouement 
un tant soit peu digeste, bien qu’amer, était d’engager des négociations avec l’Iran. L’admi-
nistration Obama opta donc pour cette approche, en dépit des critiques souvent acerbes 
dont elle fit l’objet de la part de ses détracteurs, à la fois en son sein et à l’étranger49. De 
vives réprimandes furent adressées par Israël et ses partisans aux États-Unis, actifs à 
Washington ou ailleurs. Dans la région, certains alliés arabes ont accusé l’administration 
américaine de trahison à la suite de ses négociations avec Téhéran50.

Toutefois, les intérêts américains ont primé sur tout le reste. Consciente de ses inté-
rêts et de la menace d’un nouvel imbroglio prolongé au Moyen-Orient, comme l’aurait 
très certainement provoqué une guerre avec l’Iran, l’administration Obama choisit d’em-
prunter la prudente voie de la diplomatie. Même si la fin de cette route, quel qu’en soit 
l’aboutissement, restait imprévisible, c’était l’une des seules options restantes après les 
coûteuses erreurs commises au Moyen-Orient et en Afrique du Nord. En effet, dans le 
cadre de ce que de nombreux représentants politiques de la Maison-Blanche et du congrès 
ont qualifié de « milieu hostile », les états américains n’avaient que peu de latitude et en-
core moins de partenaires désireux de s’attaquer à l’épineuse question des activités nu-
cléaires iraniennes51.

Indépendamment du niveau de développement, en ce compris le nombre de centri-
fugeuses potentiellement détenues par Téhéran, et malgré la caricature de bombe du 
gouvernement israélien présentée par Nétanyahou aux Nations Unies, la seule option 
restante était de s’engager dans un difficile processus diplomatique52. C’était précisément 
la raison pour laquelle l’administration Obama a entamé des négociations au sommet 
avec le gouvernement Rouhani. Les solutions alternatives restaient certes obscures, mais 
si l’Iran poursuivait sur la voie nucléaire, les États-Unis et leurs alliés n’auraient pratique-
ment eu d’autres choix que l’action militaire53. Les Iraniens le savaient très bien, d’où leur 
volonté, voire leur enthousiasme, de s’engager dans des négociations. L’Iran avait très peu 
à perdre, d’autant que son programme nucléaire, en dépit des assourdissantes condamna-
tions qui avançaient le contraire, n’en était qu’à ses balbutiements, alors que son économie 
croulait déjà sous le poids de sanctions renforcées54. Le choix de l’élite en place à Téhéran 
était clair : les négociations éliminaient la menace d’une guerre perdue d’avance contre 
l’Occident. Elle offrait également à son pays une opportunité d’être accepté par la commu-
nauté internationale en un minimum d’efforts, en dehors des avantages de l’abandon d’un 
programme nucléaire, qui était loin de constituer une menace crédible aux yeux des autres 
pays. En réalité, le développement nucléaire iranien ne faisait que nuire à la République 
islamique à l’échelle nationale et internationale, comme le prouvait l’opposition suscitée à 
ces deux niveaux55.

Conclusion : des intérêts renouvelés et  
une région au nouveau visage

Le principal argument de notre article avance que le changement d’approche des 
États-Unis à l’égard du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord a été guidé par la volonté 
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du pays de garantir la stabilité et l’équilibre des pouvoirs entre les principaux acteurs de la 
région, en ce compris les états arabes, l’Iran et Israël. Au cours de la période d’instabilité 
consécutive au printemps arabe et à l’hiver islamiste, les pertes de légitimité, d’autorité et/
ou d’intégrité territoriale ont impliqué la perte pour les États-Unis de certains de leurs 
alliés traditionnels. En outre, l’importance croissante de l’Iran en termes d’influence sur 
l’Irak, la Syrie, l’Afghanistan et le Yémen, ainsi que le potentiel déstabilisateur de ses 
desseins nucléaires, a renforcé la position de Téhéran sur le grand échiquier de la stabilité 
régionale.

En réponse aux révoltes et aux évolutions subséquentes au Moyen-Orient et en 
Afrique du Nord, les États-Unis ont été réduits à un traditionnel exercice d’équilibre, par 
lequel ses amis et ses ennemis ont été traités en fonction de leur utilité pour les intérêts et 
de leurs liens avec les perspectives des États-Unis. Washington a opté pour une région où 
différents blocs se tiennent mutuellement à l’œil. L’administration américaine a choisi 
cette voie malgré les appels pro-israéliens et pro-saoudiens, explicites et implicites, à 
bombarder les infrastructures nucléaires iraniennes ; un acte qui aurait bouleversé encore 
davantage une région déjà ravagée par l’instabilité et qui aurait avorté toute tentative de 
rendre la stabilité à un pays qui est à la fois le cœur pétrolier du monde et une passerelle 
stratégique entre l’Europe et l’Extrême-Orient56. En d’autres termes, la voie diploma-
tique était le seul et unique antidote à une guerre dont les conséquences catastrophiques 
auraient dévasté la région57.

Au pire, la scène internationale craignait que des négociations avec l’Iran ne 
conduisent à un blocage et à un recours aux armes nucléaires, comme dans le statu quo. 
Au mieux, elles auraient créé un contexte favorable aux intérêts américains sur le long 
terme : une région libérée des incertitudes liées à la prolifération nucléaire et où le renfor-
cement de la souveraineté et de la stabilité garantissait les résultats escomptés de la part 
de tous les acteurs impliqués. La puissance de groupes tels que l’EI, Al Qaïda, et les 
nombreuses autres milices terroristes qui ont fait rage dans la région avant le 11 sep-
tembre et qui ont encore gagné en popularité après le printemps arabe est un élément qui 
a grandement contribué à l’option diplomatique58. Ces groupes représentaient en effet 
une solide menace pour des états qui ont si longtemps joué les premiers rôles dans l’hégé-
monie américaine au Moyen-Orient et en Afrique du Nord.

En outre, alors que les gouvernements de la région changeaient de main et assis-
taient, impuissants, à l’échec de l’état, tout spécialement dans le cas de la Libye et éven-
tuellement de la Syrie, de l’Irak et du Yémen, les États-Unis cherchaient une approche 
visant à limiter autant que possible les dommages pour les régimes établis dans la région59. 
Ils ont ainsi opté pour des négociations avec l’Iran afin de réunir les conditions d’une 
possible stabilisation de la Syrie et de favoriser le maintien de la sécurité et de l’intégrité 
des voisins de l’Iran, tout particulièrement de l’Irak, mais aussi de l’Afghanistan60. Ces 
résultats s’avéraient particulièrement importants à une ère marquée par le retrait progres-
sif ou complet des forces militaires d’une part, et par l’augmentation et l’intensification de 
la présence militaire dans de nombreuses autres parties de la région d’autre part. Ces deux 
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aspects ont constitué l’essentiel de la politique étrangère de la présidence d’Obama dans 
la région61.

À défaut de s’asseoir à la table des négociations avec l’Iran et en privilégiant une 
approche visant à éliminer la République islamique, qui occupait une position prépondé-
rante dans une région importante pour les intérêts américains, de tels résultats auraient 
été hors d’atteinte. Malgré le contrôle retrouvé sur les principales problématiques autour 
de l’Iran, le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord ne seront plus jamais les mêmes après les 
événements du printemps arabe et de l’hiver islamiste. Plutôt que de chercher à tout prix 
une voie royale pour concrétiser leurs intérêts nationaux, les États-Unis, à travers leurs 
politiques, se sont engagés dans une opération de sauvetage, dont la logique décisionnelle 
s’est écartée de la poursuite d’un idéal pour se rapprocher d’une attitude davantage mar-
quée par la sobriété et la raison. Loin de découler uniquement des décisions politiques 
prises à Washington, les développements au Moyen-Orient et en Afrique du Nord sont 
également le résultat des catalyseurs des différentes approches adoptées à l’égard de la 
région. Ils en tireront eux aussi parti à l’avenir.
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Une guerre d’un nouveau genre
Pratiques et guerre contre le terrorisme

Christopher MCintosh, PHD*

En mai 2014, le président Barak Obama autorisait la libération de plusieurs tali-
bans en échange de celle du sergent Bowe Bergdahl, dernier prisonnier améri-
cain de la guerre en Afghanistan. Dans la mesure où le début du conflit remonte 
à bien plus de dix ans et où les États-Unis cherchent à y mettre fin à courte 

échéance, ces talibans auraient inévitablement été libérés, faute de motif justifiant leur 
emprisonnement, comme le prescrivent les pratiques en usage en matière de prisonniers 
de guerre. L’administration américaine devait donc faire un choix : procéder à l’échange 
immédiat de ces prisonniers de guerre ou risquer de devoir le faire ultérieurement sans 
aucune contrepartie. Elle opta logiquement pour la première solution. Néanmoins, le 
président Obama ne fut en rien couvert de louanges pour la délivrance de ce soldat amé-
ricain. Au contraire, il fut contraint, plusieurs semaines durant, de se défendre face aux 
critiques dénonçant une « concession » faite aux « terroristes1 ».

De façon analogue, l’expansion des opérations militaires des États-Unis contre les 
terroristes en Syrie et dans le nord de l’Irak pour combattre la menace de l’État islamique 
a également suscité un débat, portant cette fois sur le caractère légal et sur les avantages 
stratégiques de cet élargissement du champ d’action des opérations. La déclaration de 
guerre contre le terrorisme de 2001, Authorization of the Use of Military Force – AUMF (la 
résolution du Congrès autorisant le recours à la force militaire), qui désigne les « nations, 
organisations ou personnes » affiliées à Al-Qaïda comme autant de cibles des opérations 
militaires américaines, est à l’origine de la complexité de la situation d’aujourd’hui et de 
la naissance du débat au Congrès2. Pourtant, même si l’État islamique s’est explicitement 
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dissocié d’Al-Qaïda, l’administration soutient que la déclaration de guerre initiale reste 
d’application3. Ce débat animé sur la nécessité d’adopter une nouvelle résolution au 
Congrès pour poursuivre les opérations d’un conflit armé qualifié à l’origine par le pré-
sident George Bush de guerre contre le « terrorisme », au sens général du terme, sur un 
territoire où les États-Unis se sont récemment engagés dans des opérations anti- 
insurrectionnelles sous couvert d’une AUMF spécifique, a interpellé les défenseurs de la 
position de l’administration américaine. Mais les opposants à la politique ont eux aussi 
trouvé le débat hors de propos, arguant qu’il ne s’agissait pas de la poursuite d’un conflit 
existant, mais bien d’une guerre entièrement nouvelle4.

Enfin, les réactions suscitées par la dernière directive présidentielle et par le récent 
décret de l’administration Obama, dont la ligne politique avait pour principe de ne plus 
poursuivre les proches parents essayant de payer une rançon aux ravisseurs en échange de 
la libération des membres de leur famille, de même que par la levée de l’interdiction de 
tout contact officiel entre le gouvernement et les terroristes, témoignent des tensions qui 
entourent la guerre antiterroriste5. Les négociations avec l’ennemi et la cession de cer-
taines concessions, aussi mineures soient-elles, font indissociablement partie de l’histoire 
militaire américaine, et ces pratiques sont tout particulièrement d’application en matière 
de libération de prisonniers et de conclusions d’accords d’après-guerre. Pour cet ennemi 
en particulier, quelle que soit sa définition, toute possibilité de concession est immédiate-
ment exclue, en dépit du caractère auto-déclaré de la guerre menée par les États-Unis. Or, 
la négociation et les concessions font partie du processus normal par lequel les guerres 
contemporaines prennent fin6. À lui seul, le simple fait d’envisager la possibilité de ren-
contrer l’ennemi, composante historique élémentaire de la résolution de tout conflit, a 
nécessité un changement de vision politique qui a été considérablement controversé.

L’échange de prisonniers de guerre, la poursuite d’ennemis reconnus comme tels, et 
les négociations avec l’ennemi au moment de la résolution du conflit sont des pratiques 
relativement banales, bien que chacune d’elles soit perçue comme passablement extraor-
dinaire dans le contexte de la guerre contre le terrorisme. Les universitaires et les déci-
deurs politiques ont tous vivement débattu de la différence entre la guerre contre le ter-
rorisme et d’autres conflits menés par le passé, nonobstant la qualification dès le départ 
de la lutte contre le terrorisme de « guerre » à part entière. Une divergence définitoire qui 
n’a fait qu’empirer avec l’expansion du champ d’action des opérations militaires bien au-
delà du territoire initial en Afghanistan7. Cela a conduit au creusement des fossés et au 
renforcement des contradictions entre ce qui est attendu ou perçu comme « normal » dans 
une guerre et ce qui est perçu comme « normal » dans un effort visant à combattre les 
groupes terroristes comme Al-Qaïda et ses groupes affiliés. Les États-Unis affirment de 
façon péremptoire que la guerre contre le terrorisme est un combat juridique et politique 
permanent, sur le plan juridique, les États-Unis resteront en état de guerre aussi long-
temps que l’AUMF restera en vigueur et que les stratégies nationales de sécurité améri-
caines la désigneront explicitement comme telle. Toutefois, dans de nombreux domaines, 
la nature du conflit conduit à une pratique de la guerre qui se trouve être en contradiction 
avec les pratiques attendues d’une guerre contre un groupe terroriste8. Si la guerre se 
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poursuit sur le mode des dernières évolutions, les divergences se marqueront davantage et 
compliqueront encore les efforts visant à y mettre un terme.

Le président Bush a parfaitement illustré la situation lorsqu’il a fait pour la première 
fois référence à la guerre contre le terrorisme comme « une guerre d’un nouveau genre9 ». 
Bien que la déclaration ne soit pas dénuée d’intuition et se révèle particulièrement vision-
naire a posteriori, en quoi cette guerre est-elle différente  ? Et si elle l’est, alors à quoi 
ressemble une guerre « normale » ? Le présent article avance que cette divergence d’inter-
prétation, qui porte sur la différence entre ce qui est attendu ou habituel dans une guerre 
dite classique et ce qui est attendu ou normal dans un combat contre la menace terroriste, 
constitue un élément caractéristique de la guerre menée contre cet ennemi en particulier. 
Par ailleurs, ces contradictions seront de plus en plus présentes avec l’évolution du conflit, 
et en particulier à l’approche de son terme, ce qui a de quoi inquiéter les décideurs poli-
tiques américains. Aussi longtemps que les États-Unis resteront en état de guerre contre 
Al-Qaïda et ses groupes affiliés et que le pays organisera sa stratégie de lutte contre les 
groupes terroristes comme une « guerre », il se privera de la flexibilité et de la capacité 
nécessaires à la résolution du problème terroriste, faute de pouvoir mettre à profit les 
options qui se sont révélées empiriquement efficaces.

Cet article se base sur des écrits universitaires dans le domaine des relations inter-
nationales qui utilisent la théorisation de l’activité sociale de Pierre Bourdieu pour décrire 
les « pratiques ». Leur objectif est de démontrer que la politique étrangère des états peut 
être comprise comme la somme des pratiques sociales. Les actions apparaissant comme 
« évidentes » ou relevant du « sens commun » sont valorisées par les acteurs sociaux et 
politiques par rapport à celles ne semblant pas « faire sens ». Elles sont dès lors fort sus-
ceptibles de prévaloir lorsque des voies contradictoires apparaissent10. Souvent, ces pra-
tiques sont si évidentes qu’elles semblent ne nécessiter aucune réflexion. Dans le cas d’Al-
Qaïda, par exemple, le groupe terroriste a mené une campagne d’attentats contre les 
États-Unis, qui y a réagi en conséquence  ; le sens commun accomplissant son œuvre. 
Percevoir la guerre comme une pratique sociale plutôt que comme l’émergence de la 
violence ou de l’usage instrumental de la force démontre toutefois comment les actions 
des États-Unis sont structurées et comment ce processus induit des choix politiques. 
Certaines des contradictions mises en évidence (comme l’ambiguïté de la politique 
consistant à permettre les négociations mais pas les concessions) s’expliquent alors plus 
facilement.

Les pratiques attendues dans une guerre, s’asseoir à la table des négociations en vue 
de parvenir à un accord de paix, échanger des otages, étendre les champs d’action, ne sont 
pas nécessairement identiques dans le contexte de la lutte antiterroriste, ce qui crée des 
tensions et des contradictions qu’il convient, d’une façon ou d’une autre, de dissiper. La 
façon dont ces questions sont résolues reflète les facettes fondamentales de la politique 
internationale contemporaine. Elle met également en évidence les difficultés inévitables 
auxquelles font face les États-Unis dans leur recherche de moyens de mettre fin à la 
menace d’Al-Qaïda et de ses groupes affiliés, ce qui est plus préoccupant. Cette question 
n’est pas l’apanage de l’université. Ces fossés et ces contradictions éloigneront sans cesse 
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davantage la possibilité de mettre un terme à la menace d’Al-Qaïda et de toute organisa-
tion qui prendra sa place. Souvent, les efforts nécessaires à la guerre s’opposent avec force 
aux options qui ont permis de mettre un terme à des campagnes terroristes par le passé. 
Aussi longtemps que les États-Unis seront en guerre contre Al-Qaïda et ses groupes affi-
liés, ces derniers garderont toute leur influence, uniquement de par cette identification ; 
ce qui constitue par ailleurs un incitant important pour les forces anti-américaines, qui se 
voient ainsi encouragées à s’allier et à s’identifier au groupe.

Le sens commun de la guerre
La théorie de la pratique de Bourdieu appliquée aux relations internationales a eu 

une influence considérable et s’est rendue très populaire auprès des universitaires contem-
porains spécialisés dans le domaine, dont les travaux se sont largement inspirés de la no-
tion de « pratiques » sociales11. Bien que sa théorie fasse partie des références classiques 
des universitaires spécialisés en relations internationales introduisant des notions sociolo-
giques dans leurs études, le concept est particulièrement efficace dans ce cas de figure, du 
fait de sa capacité à révéler la façon dont les actions, plutôt que les seuls concepts, sont 
influencées par les constructions sociétales12. Historiquement, le travail constructiviste est 
parvenu, avec une certaine réussite, à identifier l’existence de normes, d’idées et d’institu-
tions sociétales dans l’espace international. Néanmoins, les universitaires dont le travail 
est axé sur la pratique avancent que les actions des acteurs internationaux peuvent égale-
ment être construites sur le plan sociétal, même si elles ne sont pas sciemment comprises 
comme telles. En bref, ces influences peuvent être subtiles et « inconscientes » :

La plupart de nos actions, en politique internationale et dans tout autre domaine social, 
ne découle pas d’un choix délibéré ou d’une réflexion consciente, qu’elle soit instrumen-
tale, fondée sur des règles, communicative ou autre. Au contraire, les pratiques résultent 
d’une connaissance pratique tacite, qui fait que les actions à entreprendre semblent « évi-
dentes » ou relever du « sens commun ». Telle est la logique du sens pratique, caractéris-
tique fondamentale de la vie sociale13.

Dans un contexte de guerre, la notion est particulièrement importante, car la plupart de 
nos actions semblent « évidentes » et reposent sur le « sens commun », même si ces idées 
sont enracinées dans des termes doctrinaux. Dans un conflit armé, la rapidité des événe-
ments empêche souvent à elle seule la réflexion posée ou la prise en compte des attentes 
sociales, tout particulièrement au niveau de l’état. Il en résulte que les états et les militaires 
tendent à se baser sur ce qui semble « pratique » et réaliste pour guider leurs actions et 
leurs politiques.

Appréhender la guerre en tant que pratique implique également que les actions qui 
semblent appropriées ne le sont pas nécessairement en raison d’un quelconque élément 
essentiel ou fondamental, mais en raison des idées et des concepts qui sont créés et 
construits. Les pratiques, en particulier politiques, naissent d’institutions et d’environne-
ments investis de pouvoir et d’autorité. Certaines idées (comme la préservation de l’état 
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ou la primauté permanente de l’action militaire dans la résolution du conflit) sont si for-
tement ancrées et puissantes que ces valeurs peuvent rester implicites et inexprimées. 
Elles sont le produit d’un mode de pensée axé sur le « sens commun », qui reflète inévita-
blement les structures politiques existantes et les préférences de ceux qui détiennent 
l’autorité. L’approche de la guerre en tant que pratique met en évidence la façon dont ces 
institutions façonnent et restreignent les agissements lorsque ces pratiques surviennent. 
En d’autres termes, ce qui est considéré comme normal, approprié et pratique en temps 
de guerre est souvent tributaire des relations politiques et forme le reflet de l’environne-
ment stratégique et politique : 

les raisons qui façonnent les actions humaines sont relationnelles et guidées par un sens 
pratique et par un certain degré d’arbitraire. C’est pourquoi la genèse sociale des institu-
tions est un élément capital de la compréhension de toute action. Elle nous permet de 
comprendre comment la violence initiale ou la fixation arbitraire de règles pour des motifs 
spécifiques tend à être normalisée et oubliée14. 

Dans ce cas particulier, et même si les États-Unis se sont engagés dans une guerre contre 
Al-Qaïda et ses groupes affiliés, ces actions suscitent la question de la signification exacte 
du concept de « déclaration de guerre ». Comme l’indique Audrey Cronin, la guerre, en 
dépit de son rôle fondateur à travers l’histoire, reste, à l’instar de la souveraineté du terro-
risme, un concept qui n’a de signification que dans un contexte défini et dont la définition 
même pêche par manque de consensus. La notion est proche de celle du terrorisme, de 
par le fait que tout comme elle, « le terrorisme a une vocation perceptive et est donc perçu 
différemment en fonction de l’observateur et du moment de l’histoire. Le terme est donc 
comparable à celui de guerre ou de souveraineté, en ce sens qu’il ne sera jamais défini de 
façon à permettre un consensus international absolu15 ».

Cela ne signifie toutefois pas que le concept de guerre soit dépourvu de toute signi-
fication, mais que dans la mesure où cette dernière n’est pas clairement établie, la teneur 
exacte de la déclaration de guerre appartient uniquement à celui qui s’en rend l’auteur. Par 
ailleurs, notre propos n’est pas de nous engager dans le débat, certes intéressant, entourant 
les cultures et les stratégies particulières ou d’identifier la façon de faire la «  guerre à 
l’américaine  ». Car même si elle est définissable, elle reste en perpétuelle mutation16. 
Néanmoins, les idées fondées sur la pratique se révèlent particulièrement intéressantes au 
niveau conceptuel de base. Pour les États-Unis, nous dégagerons en priorité, et il s’agit 
probablement de l’élément le plus évocateur de la position de Bush, l’association qui est 
établie entre la guerre et les états. Dans la pensée américaine, les guerres se distinguent 
d’autres formes de violence par le fait qu’elles relèvent de la compétence des états (et occa-
sionnellement, des états aspirants que les États-Unis estiment légitimes).

Ceux qui font la distinction entre la guerre et le terrorisme observent depuis long-
temps que les états souverains déterminent en grande partie le moment et l’endroit où les 
guerres surviennent, de même que la façon dont elles doivent être menées17. Al-Qaïda, 
par exemple, était en guerre contre les États-Unis bien des années avant l’AUMF de 
2001. La fatwa qui avait déclaré la guerre à l’Occident en 1996 s’est traduite en mots et 
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en actes, avec des attentats perpétrés à l’encontre des ambassades des États-Unis au Kenya 
et en Tanzanie en 1998 et du destroyer USS Cole en 2000. En dépit des attaques, la guerre 
ne commença véritablement que lorsque le gouvernement américain la désigna comme 
telle18. Peut-être plus important encore : le concept même de la guerre en tant qu’usage 
distinct de la force reste celui qui valorise les états et l’autorité étatique dans sa concep-
tion. La plus «  normale  » de toutes les guerres, celles que les États-Unis considèrent 
comme la plus « évidente », par opposition aux opérations de maintien de la paix ou hu-
manitaires, est celle qui s’opère entre états. La Seconde Guerre mondiale et la Guerre du 
golfe persique de 1991 sont ainsi pure évidence, mais même la « guerre froide » avait un 
sens en tant que principe organisateur, puisqu’elle était centrée sur la préparation de la 
lutte entre états. La primauté de l’état est donc subordonnée au mode de pensée améri-
cain. Depuis la seule dénomination d’actions telles que des interventions humanitaires, 
qualifiées d’« opérations autres que la guerre », pour s’inspirer de la phrase utilisée dans le 
rapport de l’Examen quadriennal de la défense de 2006 (« les guerres dans les pays avec 
lesquels nous ne sommes pas en guerre »), les États-Unis placent les états au centre de 
leur réflexion militaire et de leur mode de préparation19. Il n’en va pas autrement pour la 
doctrine du général David Petraeus et pour les opérations anti-insurrectionnelles menées 
au fil des ans, toutes centrées sur l’état et basées sur des mesures visant à éviter le contrôle 
territorial et à mettre un terme à la menace émanant de ce que les États-Unis perçoivent 
comme un état aspirant. Les terroristes posent quant à eux un autre défi, du fait de l’incer-
titude qui plane sur leur volonté première et immédiate de contrôler une zone territo-
riale20.

La souveraineté peut être difficile à définir, ou plus précisément à classifier ou mieux 
encore, à délimiter, mais elle incarne le principe organisateur même de la politique et des 
relations internationales21. En dépit de sa centralité fluctuante, elle demeure la caractéris-
tique définitoire du système international. État le plus puissant de ce système où l’entité 
étatique est la seule à pouvoir légitimer le recours à la force militaire, les États-Unis béné-
ficient tout particulièrement du maintien de ce système. Il n’est donc pas surprenant que 
ce principe se retrouve dans la façon dont le pays pratique la guerre. C’est particulièrement 
vrai dans les conflits avec les groupes terroristes, vu que les États-Unis trouvent un intérêt 
à désigner le terrorisme comme une stratégie illégitime, entreprise par les acteurs illégi-
times : cela renforce la notion selon laquelle le recours à la force par les Américains est 
bien un acte légitime22. La guerre en devient dès lors une stratégie admissible, employée 
par des acteurs étatiques doués de légitimité. Le problème survient lorsque cette pratique 
s’inscrit dans le contexte d’un état combattant un groupe terroriste, car les complications 
sont inévitables. La guerre, en tant que stratégie et que pratique, n’est alors plus aussi 
simple.

Les complications de la guerre contre un groupe terroriste
Ces conflits survenant par l’entremise d’un cadre stratégique choisi par les États-

Unis, voie royale par laquelle le pays conçoit la notion de conflit, les problèmes continue-



46  ASPJ AFRIQUE & FRANCOPHONIE  

ront à apparaître de façon protéiforme. Ils ne se limiteront donc pas à un domaine du 
conflit si le cadre stratégique dans son ensemble est celui d’une guerre. Du point de vue 
américain, la situation pose problème, car cela complique non seulement la stratégie mili-
taire tout au long de la guerre, mais il en devient par ailleurs incroyablement difficile de 
mettre un terme à la menace d’Al-Qaïda et de tout groupe terroriste que les États-Unis 
identifieront à l’avenir comme leur ennemi dans ce conflit. Le problème s’accentue encore 
lorsque vient le moment d’initier concrètement le processus de paix. Dans l’esprit des 
décideurs politiques américains, l’existence même des organisations terroristes représente 
une menace inacceptable. Des États tels que l’Iran ou la Corée du Nord peuvent incarner 
une menace « intolérable », mais leur existence reste acceptable en raison de leur statut 
étatique. S’agissant d’un groupe comme Al-Qaïda, ou de tout autre groupe désigné 
comme terroriste, la seule existence de l’organisation est jugée inacceptable par les États-
Unis. Dans un contexte de guerre, cela signifie que le conflit n’est pas terminé et ne pourra 
jamais l’être avant que le groupe soit effectivement et entièrement éradiqué. Comparons un 
tel groupe à un pays comme la Corée du Nord, un pays avec lequel les États-Unis entre-
tiennent des relations diplomatiques et à qui ils ont fait des concessions. Sa simple exis-
tence en tant qu’acteur ne justifie pas que la guerre soit l’option première.

Le bon sens qu’implique le refus d’engager toute négociation avec des groupes ter-
roristes est discutable, mais il nous faut rester conscients qu’il pose un vrai problème 
lorsque la guerre approche de son terme ; dans la pratique contemporaine, la guerre se 
termine rarement par l’annihilation complète de l’ennemi. Même leur reddition sans 
condition lors de la Seconde Guerre mondiale a permis à des États comme l’Allemagne 
et le Japon de continuer, au minimum, d’exister23. Toutefois, selon l’administration amé-
ricaine, l’objectif avoué des États-Unis vis-à-vis de l’Al-Qaïda est sa « destruction com-
plète », une politique qui s’oppose à la pratique de la guerre au cours du siècle dernier, 
aussi bien aux États-Unis que dans une bonne partie du reste du monde24. Les guerres 
déstabilisent et violent de façon intrinsèque la souveraineté, mais elles ne mettent pas en 
danger l’ensemble du système des états souverains, du moins partiellement, par ce qu’elles 
se terminent rarement par l’élimination d’un état par un autre. En tant qu’État le plus 
puissant à l’échelle internationale, les États-Unis ont un intérêt légitime à préserver le 
système des états souverains qu’il dirige., et également à éliminer les acteurs non étatiques 
aspirant à un statut similaire qui menacent les principes de base du système en place. Si 
cet objectif confine à l’impossible, il reste compréhensible. Cela étant dit, dans le cas d’Al-
Qaïda, il s’agit davantage d’un mouvement social que d’un mouvement étatique et, à ce 
titre, il ne peut être physiquement éliminé ou annexé25. Toutefois, la perspective d’une 
détente, ou de la mise sur pied d’accords négociés, n’est pas une option, ce qui ne laisse aux 
États-Unis d’autre choix que celui d’un conflit indéfini et ouvert.

La nature permanente de la menace entre également en contradiction avec la pra-
tique de la guerre. Si sa définition exacte ne fait pas l’unanimité, en pratique (aux États-
Unis), nous pouvons nous accorder à dire que les guerres sont des événements isolés avec 
un début, un milieu et une fin26. Bien que le terrorisme soit politique, il possède certains 
attributs propres à la criminalité. De façon plus spécifique, il s’assimile à la criminalité de 
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par le fait que, dans de nombreux cas, le terrorisme est un phénomène qu’on subit, mais 
qu’on peut difficilement éliminer dans son entièreté27. Avec le temps qui passe et l’érosion 
du(des) groupe(s) terroriste(s), il conviendrait d’accepter qu’un certain niveau de terro-
risme forme une menace perpétuelle, tout comme les services de police acceptent un 
certain niveau de criminalité comme étant inévitable et, en définitive, tolérable. Aussi 
longtemps que les États-Unis resteront en guerre contre Al-Qaïda et ses groupes affiliés, 
toute levée de fonds, tout complot et tout attentat (déjoué ou mené à son terme) seront 
autant de preuves que la guerre n’a pas atteint son objectif de « destruction complète » 
d’Al-Qaïda et que par corollaire, elle doit continuer. Résultat : un conflit indéfini et per-
manent.

Avoir conscience que les guerres prennent fin, mais pas de n’importe quelle manière, 
n’est pas moins important. Pour les États-Unis, elle se termine soit par le retrait des 
troupes du champ de bataille, comme c’est le cas en Afghanistan et des événements ayant 
conduit à la libération du sergent Bergdahl, soit par une forme de négociation et de 
concession minimale. Les guerres conduisent rarement à l’annihilation de l’ennemi, en 
dépit de la rhétorique absolutiste habituellement véhiculée en période de conflit. Les 
guerres se terminent en revanche typiquement par une situation où les deux parties en 
ressortent indemnes (quoiqu’affaiblies) et où elles restent des acteurs actifs de la politique 
internationale. Les conditions de l’arrêt des hostilités doivent donc faire l’objet d’une 
décision, chose tout bonnement impensable dans le cas d’Al-Qaïda. Même si les membres 
de cette organisation étaient prêts à s’asseoir à la table des négociations pour convenir des 
conditions de leur reddition, aucune raison ne permet de croire que les États-Unis seraient 
disposés à les rencontrer. À un niveau plus individualisé, en raison des frappes ciblées dont 
ils font l’objet en permanence, les membres individuels d’Al-Qaïda ou de ses groupes affi-
liés qui seraient prêts à discuter des conditions d’une reddition percevraient toute volonté 
américaine de les rencontrer comme un subterfuge pour les forcer à se rassembler et, au 
bout du compte, pour mieux les éliminer. L’un des dommages collatéraux à déplorer de la 
primauté presque exclusive de l’exécution sur la capture, associée à la réticence de négocier 
les conditions de la résolution du conflit, est que les terroristes actuels n’ont aucune échap-
patoire. La décision rationnelle qui est la leur est donc logiquement de rester terroristes, 
puisqu’ils peuvent faire l’objet à tout moment (aussi longtemps que les États-Unis sont en 
état de guerre) de frappes américaines, même pour des méfaits commis par le passé.

Enfin, la pratique de la guerre dans ce conflit engendre des problèmes juridiques à 
part entière. Pour les États-Unis, la fin de la guerre implique l’échange de prisonniers, à 
défaut de raison de retenir ces individus, indépendamment du fait qu’ils soient juridique-
ment considérés comme soldat, combattant ennemi ou combattant illicite. L’affaire Berg-
dahl était assurément épineuse, pour une multitude de raisons, mais elle fut quand même 
négociée avec les talibans, un ancien régime étatique souverain. Qu’arrivera-t-il aux 
membres d’Al-Qaïda si la guerre devait un jour prendre fin ? Comment les États-Unis 
agiraient-ils à ce moment vis-à-vis des membres prisonniers d’autres groupes terroristes ? 
Le camp de Guantanamo Bay reste ouvert et constitue la manifestation la plus visible de 
cette problématique, à l’échelle internationale. Mais le problème ne se limite pas à cet 
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établissement. Les terroristes capturés occupent un espace liminal et l’administration 
actuelle a largement évité la question de leur sort à travers l’emphase (traduite en mots et 
en actes) placée sur l’exécution, au détriment de la capture. Clairement, ce problème ne se 
résoudra pas de lui-même et contrecarrera toute tentative de mettre fin au conflit. À 
terme, on peut imaginer que la nécessité de régler le sort de ces individus encourage les 
décideurs politiques américains à rester en état de guerre, plutôt que de se hasarder à 
franchir le pas politique de la résolution du conflit, même partiellement, car cela impli-
querait de libérer les individus capturés par les États-Unis. Nous pourrions assister à ce 
type de réflexion lors du débat qui entoure actuellement les propositions de nouvelle 
AUMF, dont certaines modifient ou mettent entièrement fin à l’AUMF de 200128.

Quel dénouement ?
Les pratiques sont difficiles à changer. Notons au passage que cette guerre est la plus 

longue de l’histoire des États-Unis. Signalons aussi, et surtout, que les guerres ne sont pas 
simplement le fruit d’une éruption naturelle de la violence, mais bien le produit d’idées et 
de valeurs socio-politiques. Aussi longtemps que les États-Unis continueront à traiter un 
groupe terroriste, Al-Qaïda ou un autre, comme un ennemi de guerre, le pays s’engagera 
sur une voie qui risque de perpétuer le conflit indéfiniment. Prendre conscience qu’un 
cadre stratégique implique une proportion importante d’actions « pratiques » nous ap-
prend qu’aussi longtemps que les États-Unis continueront d’appréhender la menace 
d’Al-Qaïda et d’autres groupes terroristes comme s’il s’agissait d’une guerre classique, il 
est peu probable qu’ils parviennent un jour à mettre fin au conflit, parce que ces actions 
ne sont pas optimales dans le contexte d’une campagne terroriste. Cette improbabilité 
n’est pas liée à la difficulté de remporter le conflit, mais au fait que les actions américaines 
resteront étroitement associées aux pratiques de guerre elle-même. Faire la guerre n’est 
pas simplement recourir à la violence à la façon dont les États-Unis ou d’autres la per-
çoivent. La signification profonde de la guerre, au sens contemporain du terme (pour les 
États-Unis), nécessite des actions concrètes, telles que des conclusions négociées et le 
transfert de prisonniers, c’est-à-dire des actions qui sont en contradiction avec celles qui 
ont été privilégiées historiquement par les États-Unis dans leur politique antiterroriste.

Le choix auquel les États-Unis font face est difficile et délicat. Il exigera une refor-
mulation et une reconceptualisation de la politique antiterroriste américaine. Depuis plus 
de 14 ans, les États-Unis ont axé leur stratégie de défense sur la guerre et l’usage de la 
force, mais d’autres options existent et d’autres cadres stratégiques peuvent être choisis. 
Reconsidérer sa stratégie de guerre ne doit pas être perçu comme une concession qui serait 
synonyme de « victoire de l’ennemi » ou comme un changement qui empêcherait une 
action coordonnée et des investissements massifs en ressources afin de faire face à la 
menace. Ce choix n’interfère pas non plus nécessairement avec l’usage de la force, comme 
l’ont largement démontré les actions des présidents avant 2001. En revanche, une telle 
prise de conscience peut ouvrir la voie à des stratégies et à des cadres qui ont prouvé leur 
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efficacité lors de campagnes terroristes précédentes, tout spécialement dans les dernières 
phases d’un conflit.

Si les États-Unis venaient à abandonner leur stratégie de guerre centrale, le pays se 
trouverait au-devant d’une pléthore de cadres alternatifs. Il pourrait ainsi passer à un 
modèle reposant davantage sur les services répressifs et d’application de la loi, fondé sur 
une stratégie de justice pénale destinée à combattre la menace, rétablir les libertés indivi-
duelles par le biais de poursuites pénales, et planifier des opérations préventives pour 
empêcher les attaques avant qu’elles ne surviennent29. Les États-Unis pourraient égale-
ment concentrer leurs efforts sur la division de l’organisation Al-Qaïda en factions et di-
minuer la menace en réduisant sa capacité de coordination. Ils pourraient ce faire en 
utilisant une série d’instruments  : concessions stratégiques, efforts de terrain visant à 
dissuader les partisans d’adhérer au mouvement, programmes visant à encourager les 
membres actifs à sortir du groupe30. Les campagnes de sensibilisation auprès du grand 
public pourraient être étendues dans le but de réduire la présence et le pouvoir d’attrac-
tion de groupes comme Al-Qaïda et l’État islamique dans des domaines tels que les ré-
seaux sociaux, où ils sont très populaires31. La solution la plus probable est celle qui par-
viendra à combiner ces différentes possibilités, d’une façon ou d’une autre, de sorte à 
façonner la stratégie globale à la nature changeante de la menace et au contexte interna-
tional en perpétuelle mutation. Mais tout effort déployé en ce sens restera difficile à 
mettre en œuvre aussi longtemps que les États-Unis resteront en « guerre » contre Al-
Qaïda32. L’abrogation de l’AUMF actuelle, comme l’ont proposé certains membres du 
Congrès, conduirait au retrait des forces militaires comme première ligne de défense et 
susciterait un plus large débat au Congrès et au sein de la population sur la suite à donner 
aux opérations. Cette abrogation conduirait également à une discussion sur le caractère 
approprié de la guerre en tant que cadre de la conception de la menace et de la lutte enga-
gée pour l’éliminer. Abroger l’AUMF constituerait au minimum une première étape vers 
l’identification de la prochaine phase du conflit avec Al-Qaïda et tout autre groupe terro-
riste potentiellement destiné à prendre sa place.
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Le printemps arabe a libéré des forces qui sont amenées à bouleverser à long 
terme le paysage politique et économique du Moyen-Orient riche en pétrole1. 
S’il n’a pas produit jusqu’ici les changements attendus, il a contraint les gouver-
nements de la région à être plus attentifs aux exigences de leurs citoyens. Avant 

cette vague de contestations et de manifestations, le monde arabe se distinguait par son 
absence de démocratie fonctionnelle. Malgré la pléthore de théories expliquant le retard 
de la région dans ce domaine, cet article apporte de nouveaux éclairages sur le déficit 
démocratique des pays arabes. Il présente également une nouvelle perspective sur l’ap-
proche que pourrait adopter le monde arabe, et plus particulièrement les pays producteurs 
de pétrole du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord (ci-après les producteurs de pétrole de 
la région MOAN), pour opérer une transition plus harmonieuse et plus paisible vers la 
démocratie. Les facteurs d’instabilité continueront, en effet, à paralyser la région tant 
qu’elle n’aura pas comblé ce déficit démocratique. Les producteurs de pétrole de la région 
MOAN devraient commencer par mettre en place un programme (progressif ) de priva-
tisation du pétrole qui transférerait les richesses pétrolières directement aux citoyens. Les 
auteurs précisent que leurs recherches initiales dans cette région ont précédé l’éclosion du 

*Mohammed Akacem est actuellement professeur d’économie à la Metropolitan State University de Den-
ver. Auparavant, il était employé de l’International Center for Energy and Economic Development à Boulder, 
au Colorado. Il a aussi été un économiste pour le Fonds saoudien pour le développement, en Arabie saoudite. 
Titulaire d’un doctorat de l’University of Colorado–Boulder, Mohammed Akacem a publié de nombreux 
articles dans divers journaux et revues des États-Unis.

**Titulaire de la chaire Buckhorn de la Baldwin Wallace University, à Berea, dans l’Ohio, Dennis D. 
Miller a travaillé pour l’International Center for Energy and Economic Development et pour l’Institute of 
Behavioral Science de l’University of Colorado–Boulder. Il a également enseigné à l’American University du 
Caire, en Egypte, et travaillé comme analyse pour le département de l’Agriculture des États-Unis. Il a publié 
des articles dans divers journaux et revues des États-Unis et obtenu son doctorat à l’University of Colorado–
Boulder.

Les auteurs souhaitent remercier William Kaempfer, John Faulkner, Dwight Lee, Robert Mortimer, Fred 
Glahe et Barry Poulson pour leur retour sur cet article, ainsi que Sam Dreksler pour l’avoir révisé.



LE PÉTROLE, MOTEUR DU CHANGEMENT  53

printemps arabe et que les politiques recommandées ont été formulées avant son déclen-
chement2.

La littérature économique regorge d’écrits évoquant la malédiction des ressources 
naturelles et son impact sur la croissance économique et le développement3. Ces re-
cherches passent cependant à côté de l’essentiel. Les auteurs ne souscrivent pas à la thèse 
selon laquelle le pétrole serait la cause de tous les maux qui affectent les pays du Moyen-
Orient. À lui seul, le pétrole n’empêche pas l’instauration d’une démocratie transparente 
et responsable. C’est plutôt l’absence d’institutions démocratiques saines assurant le res-
pect des droits de propriété, établissant des systèmes judiciaires indépendants et renfor-
çant l’état de droit, qui entrave l’enracinement de la démocratie.

Les discours officiels ne cessent de rappeler aux citoyens des pays producteurs de 
pétrole de la région MOAN que le pétrole contrôlé par leurs gouvernements appartient 
au peuple. Pourtant, les populations ne perçoivent pas les bénéfices qui leur reviennent au 
titre de la répartition des revenus pétroliers. Et si ces bénéfices existent effectivement, leur 
attribution est inéquitable. On observe peu de transparence et de responsabilité dans 
l’information du citoyen moyen quant à l’utilisation des revenus générés par le pétrole sur 
la base d’objectifs sociaux définis par un petit groupe de personnes influentes, pour la 
plupart non élues, qui prétendent « savoir ce qui convient le mieux » au reste de la popu-
lation4.

Le présent article propose un plan de privatisation du pétrole visant à transférer aux 
citoyens la richesse pétrolière actuellement entre les mains des gouvernements5. Son ob-
jectif ultime consiste à responsabiliser les citoyens des pays producteurs de pétrole de la 
région MOAN, tout en réduisant le gaspillage et la corruption largement répandue dans 
ces pays riches en ressources naturelles. Cet article tente d’apporter une réponse aux trois 
questions suivantes :

1. Dans quelle mesure ce plan de privatisation modifiera-t-il le rapport de force entre 
gouvernants et gouvernés ?

2. Appliqué de manière impartiale, le plan proposé contribuera-t-il à promouvoir la 
démocratie et les derniers éléments qui font défaut au monde arabe, à savoir des 
gouvernements responsables et l’état de droit ?

3. Ce plan réduira-t-il le gaspillage et la corruption, et quelles sont ses limites ?

Cet article passe en revue la documentation existante avant de fournir des preuves 
empiriques de l’état des institutions des producteurs de pétrole de la région MOAN. Il 
examine ensuite le plan de privatisation du pétrole, sa mise en œuvre et ses limites : quels 
sont les coûts et les avantages d’un tel plan ? Comment peut-il contribuer à l’instauration 
d’institutions démocratiques dans le contexte de l’après-printemps arabe  ? Enfin, il 
conclut par une synthèse des principaux arguments en faveur du plan de privatisation du 
pétrole.
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La revue de la littérature existante
Si la proposition de privatisation du pétrole peut paraître radicale, une approche 

similaire a été préconisée dès 1989 par le prix Nobel Milton Friedman dans le contexte 
plus général de la privatisation des entreprises publiques :

La forme de privatisation que je préfère ne consiste pas du tout à vendre des actions, mais 
à donner les entreprises publiques aux citoyens. Quand je demande aux opposants : qui 
est propriétaire des entreprises publiques ? Ils répondent invariablement «  le public ». 
Alors, pourquoi ne pas en faire une réalité plutôt qu’un beau discours ? Créez une entre-
prise privée et donnez à chaque citoyen une ou cent actions. Laissez les citoyens la liberté 
d’acheter et de vendre des actions6.

Toutefois, en raison de différences contextuelles que Friedman n’avait pas prévues, l’ap-
proche proposée diffère quelque peu de son plan et les auteurs se proposent d’examiner 
cette différence. Nous convenons que si le public est propriétaire des ressources, il devrait, 
en la personne des citoyens, en tirer directement profit. 

Marshall Goldman explique comment la Russie de Vladimir Putin a exploité la ri-
chesse pétrolière du pays pour museler l’opposition, prendre le contrôle des médias et 
consolider ainsi son pouvoir7. Dans son best-seller Hot, Flat, and Crowded (La Terre perd 
la boule), Thomas Friedman consacre un chapitre entier, « Fill ‘er Up with Dictators » (Les 
pétrodictacteurs), à démontrer que le contrôle étatique du secteur pétrolier a soutenu les 
régimes dictatoriaux à travers le monde8. Dans son article « The First Law of Petropoli-
tics », il affirme qu’il existe une relation inverse entre la liberté et la richesse pétrolière9. 
Toutefois, comme nous le démontrons ci-après, il ne s’agit pas d’une vérité universelle.

Évoquant les «  états rentiers  », Dr. Arvind Subramanian constate que les rentes 
pétrolières entravent souvent le développement de gouvernements compétents et d’insti-
tutions saines :

L’histoire du développement économique laisse penser que les gouvernements des états 
rentiers sont peu enclins à instaurer des institutions fortes. L’état est déchargé de l’obliga-
tion de taxer ses citoyens et n’a aucune raison de promouvoir la protection des droits de 
propriété en vue de créer de la richesse. Quant aux citoyens eux-mêmes, n’étant pas taxés, 
ils sont peu motivés et ne disposent pas d’un mécanisme efficace pour obliger le gouver-
nement à rendre des comptes10.

Dans la même veine, un rapport du Programme des Nations unies pour le développement 
sur le monde arabe affirme que « dans un état rentier, le gouvernement est dégagé de toute 
responsabilité périodique, sans parler du manque de représentation. [...] Le mode de 
production rentier affaiblit la relation fondamentale entre le citoyen considéré comme 
une source de recette fiscale et le gouvernement11 ».

De la même façon, Larry Diamond soulève la question du « déficit démocratique » 
dans le monde arabe et tente d’en expliquer les origines. Les facteurs qu’il expose ex-
pliquent certaines causes, mais aucun ne résout entièrement le problème12. La littérature 
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consacrée aux pays arabes voit dans la malédiction des ressources naturelles l’un des obs-
tacles à l’établissement de la démocratie.

Malgré les nombreux articles et ouvrages traitant de ce sujet, la théorie de la malé-
diction du pétrole n’explique pas entièrement le déficit démocratique ni l’absence de 
croissance et de développement économiques13. Si tel était le cas, il serait pratiquement 
impossible d’expliquer la réussite économique de la Norvège et le bon fonctionnement de 
sa démocratie. Il serait d’ailleurs tout aussi difficile d’expliquer le succès de Singapour, une 
cité-État dépourvue de ressources naturelles et de pétrole. Nous soutenons que le pétrole 
n’est pas un obstacle à la prospérité économique et qu’un pays qui en est dénué n’est pas 
pour autant condamné à la pauvreté. La mise en place des institutions doit demeurer la 
priorité.

Prenons l’exemple des États-Unis : devenu une puissance pétrolière dès la fin des 
années 1800, le pays n’a pas pour autant souffert des maux de ce prétendu fléau. Il est 
évident, comme le souligne Diamond, que la malédiction des ressources naturelles ne 
peut être tenue responsable. En dehors du monde arabe, de nombreuses démocraties ne 
disposent pas de pétrole, ce qui ne les empêche pas pour autant de fonctionner. Par ail-
leurs, certains pays arabes n’ont pas de pétrole mais ne sont pas démocratiques.

Michael Ross a étudié attentivement la manière dont le pétrole faisait obstacle à la 
démocratie14. Il a, entre autres, examiné «  l’effet de rente  », «  l’effet de répression  » et 
«  l’effet de modernisation  ». La rente pétrolière (c’est-à-dire les bénéfices des secteurs 
pétroliers nationalisés directement perçus par les gouvernements) évite aux gouverne-
ments d’avoir recours à la taxation directe telle que l’impôt sur le revenu. En retour, ces 
gouvernements peuvent se dispenser de rendre des comptes aux populations qu’ils gou-
vernent. Ce modèle correspond à la plupart des États du golfe Persique régis selon le 
principe « pas de taxation, pas de représentation15 ». Ces économies pétrolières se trans-
forment, au contraire, en machines à transférer les revenus pétroliers aux gouvernements 
qui décident du moment, du montant et des bénéficiaires des dépenses. Le plan présenté 
ici fournit une alternative susceptible de faciliter la transition démocratique de la région.

Avant le printemps arabe, les régimes pétroliers pouvaient aisément coopter leurs 
opposants en achetant leur loyauté. Désormais, cette pratique est toutefois devenue plus 
difficile. Les marchés pétroliers ont récemment accusé un fort recul et les prix se sont 
stabilisés légèrement en dessous de 50 dollars le baril. Cette situation grèvera les budgets 
des économies pétrolières fortement dépendantes des revenus du pétrole, qui auront da-
vantage de difficulté à « acheter » la paix. La figure 1 illustre ce phénomène. Une seule des 
huit économies pétrolières de la région MOAN est en mesure d’équilibrer son budget au 
cours actuel de 51.68 dollars16. Il s’agit du Koweït. Si plusieurs producteurs de pétrole de 
la région MOAN disposent de fonds souverains et de réserves de devises leur permettant 
de combler leur déficit budgétaire, la pression sur les marchés pétroliers devrait entraîner 
une baisse des cours du pétrole si l’accord sur le nucléaire iranien est ratifié par les deux 
parties17.
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Figure 1 : cours du pétrole comparé au cours minimal requis pour équilibrer le budget. (Données tirées de FAUCON, 
Benoît, SPINDLE, Bill, et SAID, Summer, « OPEC’s Pricing Leverage Is Weakening », Wall Street Journal, 31 mai 2015, www.
wsj.com/articles/opecs-pricing-leverage-is-weakening-1433117819.)

Ross réfute l’hypothèse selon laquelle les gouvernements dépendants des revenus du 
pétrole sont plus enclins à être autoritaires, en démontrant que de nombreuses économies 
pétrolières sont démocratiques (telle la Norvège), tandis que d’autres pays autocratiques 
sont dépourvus de pétrole18. Comme indiqué précédemment, les économies pétrolières 
tout comme les économies non pétrolières du monde arabe ont consacré une part impor-
tante de leur budget à la sécurité et à la défense dans le but de « réprimer » leur popula-
tion. Dans ce contexte, Ross a raison de considérer l’effet de répression comme principal 
obstacle à l’établissement de la démocratie, puisqu’il s’applique aussi bien au monde arabe 
qu’à d’autres régions du monde et aux économies pétrolières ou non.

Les éléments présentés dans la figure 2 étayent les conclusions de plusieurs univer-
sitaires, y compris Ross, à savoir que les économies pétrolières ont tendance à allouer une 
plus grande part de leurs revenus à la défense que les économies non pétrolières19. Ces 
données révèlent que la part des dépenses de défense des Émirats Arabes Unis (EAU) et 
de l’Arabie saoudite est nettement supérieure à celle des États-Unis et de la Norvège, 
bien que les États-Unis soit une grande puissance militaire qui soutient souvent ces pays 
arabes et que la Norvège soit une économie pétrolière. Ainsi, malgré leurs dépenses mili-
taires élevées, les EAU, l’Arabie saoudite et le Koweït ont fait appel aux États-Unis et à 
leurs alliés pour repousser l’invasion irakienne au Koweït20. L’Algérie ne lésine pas non 
plus sur ces dépenses. En effet, en pourcentage du produit intérieur brut, ses dépenses 
militaires sont plus élevées que celles de la Norvège pour toutes les années considérées, et 
notamment à partir de 1993. Ces pays riches en pétrole et non contraints de rendre des 
comptes peuvent allouer d’énormes ressources à leurs armées, qui demeurent parfois dé-
pendantes de l’assistance extérieure.
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Figure 2  : les dépenses militaires en pourcentage du produit intérieur brut. (Données tirées de la base de données 
« SIPRI Military Expenditure Database, 1988–2014 », Stockholm International Peace Research Institute, consultée le 8 sep-
tembre 2015, www.sipri.org/research/armaments/milex/milex_database.)

« L’effet de modernisation » défini par Ross n’explique ni le commencement de la 
démocratie ni son retard. Selon lui, le développement économique et l’éducation n’ont pas 
entraîné une vague de démocratisation avant le printemps arabe, malgré les énormes 
progrès enregistrés par le monde arabes dans ces domaines21. Cette région accuse toujours 
un retard par rapport au reste du monde en ce qui concerne la maturité des sociétés civiles 
et les institutions démocratiques. Autrement dit, le développement ne va pas forcément 
de pair avec la démocratie.

Les recherches de Michael Alexeev et Robert Conrad montrent également que le 
pétrole ne peut être considéré comme une entrave à la croissance économique et au déve-
loppement des pays producteurs de pétrole du monde arabe22. Ils affirment au contraire 
que le pétrole a contribué au développement économique de ces états. Les arguments 
d’Alexeev et de Conrad ne sont toutefois valables que jusqu’à un certain point. Les re-
cherches exposées dans cet article révèlent que si le pétrole a, dans une certaine mesure, 
permis le financement des activités gouvernementales, il a faussé les facteurs qui auraient 
pu entraîner une croissance économique plus rapide et certainement plus démocratique. 
L’absence de contre-pouvoir exercé par un pouvoir législatif actif ou un pouvoir judiciaire 
indépendant a peut-être contribué à cette distorsion.

Les conclusions d’Alexeev et Conrad étayent la thèse selon laquelle cette distorsion 
n’est pas due au pétrole mais à un facteur « inconnu » qu’ils appellent le « phénomène X » : 
« Le syndrome hollandais, la guerre civile, la maximisation de la rente, l’absence de déve-
loppement du capital humain, le recul des économies et investissements et l’inégalité ac-
crue des revenus, figurent parmi les possibles facteurs X. Plus récemment, la détérioration 
des institutions s’avère être l’interprétation privilégiée du phénomène X23 ».

Leurs conclusions sont en adéquation avec la position défendue par cet article  : 
l’absence ou la lenteur du processus de démocratisation est liée à la « détérioration des 
institutions » et non au pétrole24. Si besoin était de démontrer que le simple fait de pos-
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séder du pétrole suffit à promouvoir la démocratie, le printemps arabe a montré que le 
pétrole, à lui seul, et les revenus qu’il génère ne favorisent pas le développement de la 
démocratie25.

Le niveau d’éducation est un autre facteur susceptible de faire progresser la démo-
cratie dans les pays arabes. Filipe Campante et Davin Chor se penchent sur l’influence de 
l’éducation dans le contexte de «  l’hypothèse de modernisation ». Alors qu’on pourrait 
s’attendre à ce que l’éducation mène à la démocratie, ils observent que les données empi-
riques ne confirment pas que l ’éducation est un facteur important. D’autres ont souligné que 
« ces conclusions sont faussées parce qu’elles reposent sur le développement simultané, au 
fil des ans, de l’éducation et de la démocratie entre les pays plutôt qu’à l’intérieur des 
pays26 ».

Il convient également de préciser que l’augmentation des dépenses d’éducation 
s’avère insuffisante. Dans le processus de démocratisation, la qualité et le type d’éducation 
sont des aspects tout aussi importants. En termes de qualité, l’éducation doit transmettre 
des connaissances de base en lecture et en calcul, et le type d’éducation disponible doit 
répondre aux besoins du marché de l’emploi. Toute défaillance dans un cas comme dans 
l’autre limite sensiblement toute déduction politique basée sur ces études.

Le problème des producteurs de pétrole de la région MOAN réside dans l’incapa-
cité de leur système éducatif à fournir une formation de qualité associée aux compétences 
pédagogiques requises par ces économies. On peut se demander si le printemps arabe 
aurait pu être évité si le système éducatif de ces pays était parvenu à fournir les compé-
tences requises par les marchés de l’emploi. Le présent article soutient que les manifesta-
tions auraient eu lieu, même sans tenir compte de l’éducation. Le problème de fond à 
l’origine du printemps arabe réside dans l’absence d’institutions de base et dans le manque 
de responsabilité des gouvernements qui auraient dû protéger les droits des individus de 
la région. La figure 3 illustre cette affirmation.
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Figure 3 : l’expression et la responsabilité, estimations 2013. Les estimations de la gouvernance présentées ici varient 
entre -2.5, pour une performance considérée comme « faible », et 2.5, pour une performance « forte ». (Données tirées de 
« Worldwide Governance Indicators, 2014 Update », Banque mondiale, consulté le 8 septembre 2015, http://info.worldbank.org 
/governance/wgi/index.aspx#home.)
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Comme le montrent les données du graphique, en matière d’expression et de res-
ponsabilité, la comparaison avec la Norvège ne parle pas en faveur des cinq pays exporta-
teurs de pétrole27. Contrairement à ce que prétend la théorie de la malédiction des res-
sources naturelles, le pétrole n’a pas empêché la Norvège d’établir des institutions 
démocratiques saines protégeant les droits de ses citoyens. Les conclusions de la plupart 
des documents traitant du pétrole et de la démocratie se rejoignent : la richesse pétrolière 
et l’existence d’un système éducatif opérationnel n’expliquent pas l’absence d’institutions 
démocratiques saines et de démocratie dans un pays.

La principale différence entre le score élevé de la Norvège et celui des pays arabes 
producteurs de pétrole tient au moment où le pétrole a été découvert. D’une part, les pays 
du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord qui ont découvert leur pétrole avant de mettre 
en place ces institutions faisaient (et continue à faire) piètre figure en termes d’expression 
et de responsabilité ; par conséquent, il leur était difficile, sans être impossible, de les créer 
après que le pétrole ne commence à couler à flot28. D’autre part, les économies qui ont 
trouvé du pétrole après avoir établi leurs institutions démocratiques obtiennent des scores 
élevés dans ce domaine. Confirmant ces faits, Kevin K. Tsui déclare que « la lenteur de la 
transition démocratique est étroitement liée à la découverte de grandes quantités de pé-
trole »29. Il soutient en outre que la découverte d’un important gisement de pétrole par un 
gouvernement démocratique n’a aucune incidence sur la qualité de ses institutions.

La démocratie par le pétrole
Considérant les institutions comme un levier majeur pour la démocratie dans le 

monde arabe, le présent article propose un plan, non immuable, visant à promouvoir la 
démocratie. Si ce modèle peut paraître irréalisable, nous tenons à souligner qu’avec un 
modèle similaire, la Norvège et les États-Unis, et plus particulièrement l’État riche en 
pétrole de l’Alaska, ont un fonctionnement efficace et démocratique.

Le développement pétrolier du Moyen-Orient a connu deux phases principales : la 
première était caractérisée par les majors pétrolières, également appelées les sept sœurs, 
qui contrôlaient le pétrole du puits à la pompe. Ces grands groupes privés internationaux, 
basés hors de la région MOAN, s’efforçaient de produire autant de pétrole et de profit que 
possible, conscients que les gouvernements souverains des pays arabes prendraient tôt ou 
tard le contrôle des décisions relatives à la production pétrolière30.

Les premiers changements dans les décisions relatives à la production de pétrole 
sont apparus dès le début des années 1970, avec le transfert de propriété et de contrôle des 
sept sœurs aux gouvernements souverains31. On peut voir dans ce transfert l’origine de ce 
que les défenseurs de la malédiction des ressources naturelles considèrent comme l’impact 
négatif du pétrole sur la croissance économique et sur le développement de la démocra-
tie32. Suite à ce transfert, les gouvernements non démocratiques ont encaissé des revenus 
pétroliers bien plus conséquents qu’auparavant. Les maux associés à la propriété publique 
de l’industrie pétrolière, tels que la maximisation de la rente, la corruption et les impor-
tantes dépenses militaires (voir fig. 2) sont apparus avec ce changement.
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Pour corriger les degrés élevés de corruption présentés dans la figure 4, le présent 
article propose une autre solution : les pays producteurs de pétrole de la région MOAN 
devraient transférer les droits de propriété sur la production pétrolière aux propriétaires 
légitimes, à savoir les citoyens33. Cette proposition ne fait qu’appuyer les déclarations et 
allusions que les dirigeants de ces pays répètent à longueur de discours, et en particulier 
le fait que la richesse pétrolière appartient à la nation et à sa population. Si l’on se souvient 
de la déclaration de Milton Friedman citée au début de cet article, la prochaine étape 
consiste donc à faire de cette proposition une réalité.
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Figure 4 : le contrôle de la corruption, estimations 2013. Les estimations présentées ici pour 2013 varient entre -2.5, pour 
une performance considérée comme « faible » (en matière de corruption dans ce cas), et 2.5, pour une performance « forte ». 
Dans ce graphique, la Norvège arrive de nouveau en tête des pays producteurs de pétrole, suivi par les EAU qui affichent un 
score environ deux fois moins élevé. La plupart des autres pays enregistrent des valeurs négatives. (Données tirées de « World-
wide Governance Indicators, 2014 Update », Banque mondiale, consulté le 8 septembre 2015, http://info.worldbank.org/gover-
nance/wgi/index.aspx#home.)

Le transfert des droits de propriété des gouvernements aux citoyens représente un 
véritable défi, mais le printemps arabe a démontré que les gouvernants des producteurs de 
pétrole de la région MOAN avaient perçu le sentiment de frustration de leur population. 
Si leur réaction s’est contentée d’une approche provisoire classique loin d’être aussi radi-
cale que la solution proposée, ils n’en ont pas moins été avertis que la patience de leurs 
citoyens avait atteint ses limites. Cette incapacité à concilier les intérêts des citoyens et 
ceux des gouvernants continuera à engendrer l’instabilité ou, pire encore, la mise en place 
d’un état défaillant, comme c’est le cas en Irak, en Syrie, au Yémen et en Libye.

Si le pétrole avait été la propriété des citoyens plutôt que des gouvernements, la 
politique liée aux niveaux de production du pétrole aurait sans doute été plus efficace car 
mieux adaptée aux besoins des pays et le niveau des dépenses militaires sans doute moins 
élevé que ce qu’indique la figure 234. Mais la principale conséquence aurait été l’émer-
gence de puissants mouvements en faveur de la démocratie et d’institutions légales et 
équitables. Nous étayons cette affirmation dans la section suivante.
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Le plan de privatisation du pétrole : une voie vers la démocratie ?
À la lumière des exigences du printemps arabe en faveur d’une liberté politique 

accrue et d’une plus grande responsabilité des gouvernements de la région, un programme 
de privatisation du pétrole comblerait certaines des lacunes présentées jusqu’ici dans les 
différentes illustrations35. Le plan proposé comporte différents aspects qu’il convient 
d’examiner.

Premièrement, les gouvernements n’auront plus à assumer une stratégie pétrolière 
incluant les questions de la production et des prix36. Les gouvernements ne pourront plus 
être tenus responsables de l’affaiblissement des marchés pétroliers et de la chute des prix, 
comme par le passé. Puisque les propriétaires directs seront les citoyens, et non les gou-
vernements, la baisse des prix et la diminution des revenus pétroliers seront attribués aux 
marchés internationaux et non à la mauvaise gestion des gouvernements.

Deuxièmement, la privatisation du pétrole réglera la question de l’équité dans les 
pays producteurs de pétrole de la région MOAN. Les profits jusqu’ici entièrement versés 
aux gouvernements, au détriment des citoyens et des projets réalisés dans leur intérêt, 
seront distribués aux citoyens selon une répartition par habitant. Tous les citoyens se 
verront attribuer le même nombre d’actions dans l’ancienne compagnie pétrolière natio-
nale ainsi privatisée. De plus, les nouveaux citoyens propriétaires seront libres de dépenser 
leurs revenus supplémentaires comme bon leur semblera. Globalement, leurs dépenses 
seront vraisemblablement très différentes des excès relevés dans les précédentes figures.

Troisièmement, l’utilisation des revenus pétroliers devrait être plus stable, les dé-
penses en biens de consommation et articles domestiques étant généralement moins vo-
latiles que dans d’autres secteurs de l’économie. Les dépenses ne seront plus concentrées 
par le gouvernement et allouées à des projets sans avantage direct pour les citoyens, mais 
décentralisées grâce à la nouvelle répartition de la propriété des ressources entre de nom-
breux citoyens.

Quatrièmement, ces changements seront bénéfiques au développement des écono-
mies locales. Il est peu probable que les nouvelles dépenses soient futiles, et elles ne seront 
en aucun cas consacrées à des projets pharaoniques. La corruption politique découlant de 
la concentration des revenus du pétrole dans les mains des gouvernements, décrite dans 
la figure 3, est amenée à s’atténuer ou à disparaître. Ainsi, du point de vue de la politique 
économique, les choix opérés par la base entraîneront une allocation plus efficiente des 
ressources. On peut difficilement imaginer des dépenses plus inopportunes qu’elles ne 
l’ont été depuis les années 1970, suite au transfert des droits de propriété des grandes 
compagnies pétrolières aux gouvernements de la région. Depuis cette date, la perfor-
mance des pays arabes producteurs de pétrole est un échec37.

Cinquièmement, cette proposition aiderait le monde arabe à gérer l’explosion dé-
mographique des jeunes, le nombre élevé de jeunes de moins de 30 ans sans emploi, l’une 
des causes du printemps arabe. La figure 5, qui indique le nombre d’enfants de moins de 
15 ans dans certains pays sélectionnés en 2012, montre que l’explosion démographique de 
certains pays arabes est amenée à croître dans les années à venir.
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Figure 5 : la population de moins de 15 ans dans certains pays du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. (Données tirées 
du tableau intitulé « Population under Age 15 (Percent) », Henry J. Kaiser Family Foundation, consulté le 14 juin 2013, http://
kff.org/global-indicator/population-under-age-15/.)

Les pays producteurs de pétrole de la région MOAN se sont avérés incapables de 
proposer un nombre d’emplois suffisant à une population active jeune et croissante. Le 
président Obama voit dans cette situation une source d’instabilité. Il a récemment déclaré 
dans son discours au siège de l’Union africaine : « Il suffit de regarder le Moyen-Orient 
et l’Afrique du Nord pour nous apercevoir qu’un grand nombre de jeunes sans emploi et 
avec des voix bâillonnées peuvent alimenter l’instabilité et le désordre38  ». Le plan de 
privatisation proposé générerait un flux de revenus pétroliers vers les citoyens qui entraî-
nerait une augmentation des dépenses d’agrément des ménages. À leur tour, ces dépenses 
stimuleraient les embauches et créeraient des emplois pour les jeunes au lieu d’augmenter 
les acquisitions d’armements qui ne répondent pas aux besoins immédiats de la popula-
tion. Le capital-investissement produit davantage de biens et de services, ce qui crée des 
emplois, y compris pour les jeunes.

Face à cette explosion démographique des jeunes, les gouvernements arabes ont 
injecté des fonds, pensant résoudre le problème en produisant davantage de pétrole au 
lieu de s’occuper des aspects fondamentaux que sont la formation et la création d’emplois. 
Cette situation qui perdure aujourd’hui représente un risque pour les producteurs de pé-
trole de la région MOAN. Suite au printemps arabe, l’Arabie saoudite, les EAU, le Koweït 
et l’Algérie ont consenti des augmentations de salaire aux salariés du secteur public, sans 
se préoccuper des coûts à long terme ni de l’augmentation de la production nationale. Il 
est possible que ces mesures apaisent la population et achètent provisoirement la paix, 
mais ces dépenses peu rentables exigent une augmentation à court terme de l’extraction 
pétrolière qui accélère l’épuisement des ressources et réduit les revenus pétroliers en raison 
d’une production accrue. Pour aggraver les choses, un afflux de pétrole supplémentaire 
risque d’inonder les marchés suite à l’accord sur le nucléaire iranien (s’il est ratifié), ren-
dant impraticable la possibilité d’« acheter la paix » en injectant davantage d’argent. Un 
plan de privatisation fondé sur une distribution équitable d’actions aux citoyens apporte-
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rait une réponse aux nombreuses doléances des jeunes dont les protestations ont déclen-
ché le printemps arabe. Il permettrait par ailleurs d’atténuer le sectarisme et les tensions 
interethniques.

En quoi l’adoption d’un plan de privatisation permettrait-elle de réduire ce type de 
conflits ? D’une part, si tous les citoyens perçoivent les mêmes dividendes, quelles que 
soient leurs convictions religieuses et leur appartenance ethnique, le gouvernement ne 
pourra plus être accusé de partialité en faveur d’une religion ou d’une ethnie. D’autre part, 
après le transfert des droits de propriété, plus personne n’aura intérêt à détruire la source 
commune de revenu qui profite à tous. Les divers groupes auront tout intérêt à préserver 
la richesse pétrolière et les citoyens se considéreront davantage comme membres d’une 
nation plutôt que d’une tribu ou d’un groupe religieux.

Le plan proposé incite les compagnies pétrolières nationales existantes à modifier 
leurs conseils de direction. Il préconise de remplacer les représentants du gouvernement 
ou des familles royales par des représentants du peuple élus ou nommés pour une période 
déterminée. Ces derniers formeront des conseils d’administration chargés de contrôler la 
gestion des compagnies pétrolières et la distribution des bénéfices à la population.

Au terme du transfert légal de propriété, les compagnies pourront répartir leurs 
actions entre les citoyens, à part égale par habitant39. Les nouveaux conseils d’administra-
tion seront habilités à prendre toutes les décisions relatives au versement des dividendes, 
à la stratégie de production pétrolière et à la politique tarifaire. Contrairement aux organes 
de contrôles actuels, des conseils adaptés à la situation de chaque pays seront mis en place. 
Ils seront tenus de rendre des comptes aux citoyens et chargés de gérer les dépenses en 
fonction de leurs besoins et attentes. Ces remaniements évinceront complètement le gou-
vernement central du processus. Afin de garantir la transparence et la responsabilité, 
chaque conseil d’administration sera tenu de publier régulièrement tous les comptes dis-
ponibles sur le web ou par d’autres moyens40. Les dividendes versés aux citoyens seront 
calculés sur la base des performances de leur compagnie pétrolière citoyenne et de ses 
capacités à produire et commercialiser le pétrole et autres hydrocarbures.

Les obstacles potentiels au plan de privatisation
Cette approche se heurtera à deux problèmes considérables. Tout d’abord, il est peu 

probable que les gouvernements renoncent à une source de revenus garantie qui les aident 
à se maintenir au pouvoir. Les gouvernements arabes des pays producteurs de pétrole, qui 
financent une grande partie de leurs besoins grâce aux revenus pétroliers, ont des difficul-
tés à envisager une autre solution. Toutefois, tel qu’indiqué au début de cet article, les 
revenus fiscaux payés par les citoyens propriétaires viendront remplacer les revenus aupa-
ravant directement perçus par les gouvernements auprès de l’industrie pétrolière. Avec le 
changement de politique proposé, le budget annuel de l’état sera alimenté par un impôt 
direct sur le revenu. De nombreux pays qui ne disposent ni de pétrole ni de ressources 
naturelles sont plus performants que les économies pétrolières. Singapour est l’un d’entre 
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eux. Les dividendes versés par les compagnies pétrolières seraient considérés comme des 
revenus ordinaires soumis au taux normal d’impôt sur le revenu.

Pour les pays arabes qui, à l’heure actuelle, ne prélèvent pas d’impôt sur le revenu, 
tels les producteurs de pétrole du golfe Persique, ce changement risque de représenter un 
défi, mais il est surmontable. L’Algérie qui, de son côté, a mis en place un système géné-
ralisé d’impôt sur le revenu ne sera pas confrontée à ce problème. L’introduction d’une 
fiscalité directe comme principale source de revenu de l’état permettrait au moins de ré-
soudre la question du gaspillage et de la corruption évoquée ici. Les dépenses excessives 
et inutiles ne sont pas le seul fait des gouvernements arabes. En effet, comme l’explique la 
théorie des choix publics, toutes les administrations publiques tendent à augmenter leur 
taille et leur budget au-delà des bénéfices sociaux qu’elles apportent41.

Le second problème est lié aux marchés boursiers. Comme indiqué précédemment, 
les marchés du monde arabe ne sont pas aussi développés que ceux d’autres pays émer-
gents ou en développement. Par conséquent, le citoyen moyen risque d’avoir peu d’expé-
rience dans la gestion d’actions. De plus, les actions distribuées dans le cadre de ce plan 
supposent une répartition équitable des bénéfices communs tirés de la richesse pétrolière 
du pays et les droits ainsi attribués généreront des revenus pendant toute la durée de vie 
des ressources.

Certains actionnaires pourraient ne pas en percevoir la valeur à long terme. Autre-
ment dit, ils ne comprendront pas la singularité de ces actions ni l’importance de la valeur 
capitalisée. Comme toute action, celle-ci aura une valeur reflétant théoriquement la valeur 
actuelle des flux futurs espérés sur la durée de vie de la ressource. Les citoyens devront être 
formés à la gestion de ces nouvelles actions. Étant donné que de nombreux citoyens des 
pays producteurs de pétrole de la région MOAN seront pour la première fois en posses-
sion d’actions, certains citoyens propriétaires non informés pourraient être tentés de 
vendre ces précieuses parts pour un montant inférieur à leur valeur. Par conséquent, s’ils 
sont autorisés à vendre leurs actions peu de temps après leur émission, les objectifs du 
plan ne seront pas atteints car cette vente libre permettrait à certains individus d’accumu-
ler de la richesse par des moyens illicites avant le transfert des droits de propriété dans le 
but de contrôler le marcher42. Pour éviter ce cas de figure, le plan prévoit que les actions 
émises demeureront la propriété des citoyens jusqu’à la fin de leur vie. Si cette disposition 
s’avère impossible, le plan doit comprendre au moins certaines restrictions imposées à la 
vente d’actions afin d’éviter les abus.

Bien qu’il s’agisse d’un État fédéré et non d’une nation, l’Alaska dispose d’un vaste 
territoire et d’importantes réserves de pétrole. En revanche, le cas de l’Alaska montre qu’il 
est possible de distribuer les revenus du pétrole à tous les citoyens. Son système s’appa-
rente étroitement au plan de distribution suggéré ici. Le fonds Alaska Permanent Fund 
(APF), établi au profit des générations futures, verse chaque année une partie des béné-
fices à tous les citoyens américains résidant en Alaska depuis une période continue d’au 
moins un an. « De nombreux citoyens [d’Alaska] … étaient convaincus que le législateur 
avait dépensé trop rapidement et inefficacement le bonus de 900 millions de dollars en-
caissé par l’État en 1969 suite à la vente de concessions pétrolières. Cette conviction a 
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engendré la volonté de soustraire une partie des revenus pétroliers à tout contrôle poli-
tique direct43 ». L’APF a effectué les premiers versements en 1982 et la fourchette du 
montant annuel par habitant a oscillé entre 331.29 dollars en 1984 et 1 884 dollars en 
201444. Le plan proposé diffère du système alaskien en ce que l’Alaska dérive ses verse-
ments des redevances payées par les compagnies pétrolières à l’État. Dans notre plan, les 
paiements sont directement issus des revenus annuels du pétrole distribués sous forme de 
dividendes.

En dépit de ces différences, il est important d’examiner les bénéfices qu’en tireraient 
les citoyens des pays producteurs de pétrole de la région MOAN. S’appuyant sur le revenu 
par habitant généré par les exportations pétrolières en 2014, la figure 6 indique que ces 
bénéfices seraient substantiels. Ainsi, pour les citoyens qataris, par exemple, le revenu 
pétrolier par habitant s’élèverait en moyenne à 36 000 dollars par an. Au bas du classe-
ment, les citoyens algériens percevraient environ 1 326 dollars par an45.

Figure 6 : les revenus net par habitant des exportations de pétrole des pays arabes en 2014. (Données exprimées en 
dollars 2014 pour la même année. Source : « OPEC Revenues Fact Sheet », US Energy Information Agency, 31 mars 2015, 
www.eia.gov/beta/international/regions-topics.cfm?RegionTopicID=OPEC.)

Il ne s’agit pas ici de versements directs aux citoyens comme en Alaska, mais d’une 
estimation du revenu par habitant en cas de distribution des recettes pétrolières à la popu-
lation. Ces montants sont calculés par personne, ce qui représente une somme substan-
tielle par famille. L’augmentation de la production de pétrole américain et la modification 
des fondamentaux des marchés pétroliers mondiaux ont entraîné une nette baisse du prix 
du baril autour de cinquante dollars. Il est important de noter les implications d’une telle 
baisse sur le plan de privatisation proposé.

La privatisation envisagée générerait un montant approximatif comparable sous 
forme de dividendes versés aux citoyens des pays arabes producteurs de pétrole. Ce chiffre 
brut ne tient pas compte des coûts d’extraction. Le montant perçu par les citoyens serait 
donc inférieur, une partie des revenus couvrant les coûts de maintenance des installations 
industrielles et les coûts d’exploitation.
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Conclusion
Comme le souligne Daniel Kahneman, cette proposition modifierait les incitations 

et contraindrait les gouvernements à rendre davantage des comptes à leurs citoyens46. Si 
sa mise en œuvre se heurterait à certains obstacles, le plan de privatisation proposé n’en 
mérite pas moins d’être examiné attentivement. Au vu de la situation actuelle des pays 
producteurs de pétrole de la région MOAN et des troubles qu’elle a alimentés en 2011, le 
moment est venu d’adopter une nouvelle approche. Sur le long terme, la région se porte-
rait mieux si les gouvernements acceptaient de transférer les droits de propriété du pétrole 
et du gaz naturel aux citoyens grâce à l’émission d’actions qui dégageraient des divi-
dendes47.

Les États-Unis profiteraient de certaines retombées positives, notamment une ré-
duction des dépenses liées à la projection de forces dans le but de sécuriser les approvi-
sionnements et le couloir pétrolier, et de préserver la stabilité de la région. Le plan proposé 
apaiserait les conflits religieux qui menacent cette stabilité et réduirait la présence des 
États-Unis dans la région, diminuant ainsi le coût des interventions militaires améri-
caines dans ces pays.

En somme, ce plan transformerait ce qui est considéré à tort comme une malédiction 
en une bénédiction. Des institutions démocratiques et des états plus démocratiques appa-
raîtront à mesure que déclinera la corruption politique. Le moment est venu pour les ci-
toyens des pays arabes producteurs de pétrole de véritablement posséder leurs ressources 
nationales. En entravant ce flux de bienfaits et en freinant l’instauration de la démocratie 
dans la région, les leaders arabes se rendraient passibles d’un délit d’omission. Malgré les 
défis que puisse présenter la politique que nous proposons, le maintien de la situation 
actuelle est trop coûteux pour la région et pour le reste du monde. Appuyant notre posi-
tion, The Economist affirme que la situation actuelle n’est pas viable et que l’alternative 
risque d’être pire : 

L’idée que certaines civilisations seraient inadaptées à la démocratie a été utilisée de 
Taïwan à l’Afrique du Sud : cet argument ne tient jamais longtemps la route. Jusqu’ici, le 
printemps arabe s’est avéré dans l’ensemble chaotique. Mais condamner les Arabes à la 
servitude politique n’est pas une solution. Cela ne fait que retarder l’explosion48.
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Y a-t-il une justice pour les crimes 
économiques ?
La commission de vérité du Kenya

Kimberly lanegran, PhD*

Nombreux sont les pays qui, au sortir de sombres périodes d’intense conflit 
politique ou d’oppression, ont mis en place des commissions de vérité dans le 
but de reconnaître les violations passées des droits de l’homme, de rendre 
justice aux victimes et de favoriser la guérison collective et la réconciliation. 

Dans la plupart des cas, ces commissions visent à faire la lumière sur les injustices telles 
que l’enrôlement des enfants soldats, les disparitions forcées, la violence policière, la vio-
lence généralisée à l’égard des femmes, les assassinats, les meurtres et la torture. Au cours 
des dernières années, certains acteurs ont toutefois pris conscience de la faiblesse d’une 
justice transitionnelle et de mesures de réconciliation ignorant les injustices sociales et 
économiques. Pour Rama Mani, par exemple, les organes de justice transitionnelle se 
doivent d’examiner la manière de traiter les économies de guerre et la corruption, notam-
ment, si l’on « souhaite atteindre les objectifs visés » dans ce domaine1. En effet, Dustin 
Sharp note une nouvelle préoccupation liée à la prise en compte de la violence et de la 
justice économiques dans l’étude de la justice transitionnelle2. Parallèlement, un petit 
nombre de commissions de vérité se sont penchées sur un ensemble restreint de crimes et 
atrocités économiques pour lesquels elles ont tenté d’obtenir justice.

La Truth, Justice and Reconciliation Commission–TJRC (Commission Vérité, Justice 
et Réconciliation–CVJR) du Kenya (2008-2013) a été créée avec un mandat novateur 
exigeant explicitement d’enquêter sur un vaste éventail d’injustices économiques présu-
mées. Nombreux étaient ceux qui voyaient dans les crimes économiques, et notamment la 
spoliation foncière, perpétrés contre les Kényans depuis l’indépendance, l’origine de la 
crise de violence post-électorale qu’a connu le Kenya en 2008. Pendant sa phase d’enquête, 
la CVJR s’est activement employée à s’acquitter de cet aspect de ses responsabilités, col-
lectant des preuves de violation des droits économiques et examinant les allégations. De 
leur côté, les Kényans ont relaté, à travers leurs témoignages et observations, un nombre 
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considérable d’injustices économiques perçues, affichant une inclination notable à la révé-
lation de ce type de violations. Toutefois, certaines conclusions spécifiques portant sur les 
crimes économiques ont provoqué un sérieux conflit entre la CVJR et le gouvernement 
du président Uhuru Kenyatta, ainsi qu’au sein de la commission elle-même. La publica-
tion du rapport final de la commission a été ternie par le scandale déclenché par le refus 
de plusieurs de ses membres de signer le volume consacré aux crimes économiques. Accu-
sant le cabinet du président d’avoir altéré leur travail, ces derniers ont publié une opinion 
dissidente. Certains hauts représentants du gouvernement estimaient apparemment que 
les conclusions de la commission concernant les spoliations foncières étaient intolérables 
ou inquiétantes.

La démarche novatrice du Kenya visant à intégrer la justice économique à la justice 
transitionnelle permet d’éclairer les possibilités et les limites de ce mandat élargi. Le 
présent article évalue la manière dont la CVJR a appliqué son mandat et le type de don-
nées qu’elle a utilisées pour enquêter sur les injustices économiques ; il résume les conclu-
sions de la CVJR en matière de crimes économiques, accordant une attention particulière 
aux malversations dans l’attribution des terres et examine le conflit politique déclenché 
par certaines conclusions de la CVJR concernant les crimes économiques. Il aboutit à 
quatre conclusions. Premièrement, les enquêtes portant sur un vaste éventail d’atteintes 
aux droits de l’homme peuvent fournir une preuve convaincante des liens existants entre 
les crimes économiques et politiques. Deuxièmement, un obstacle persistant à la recherche 
de la vérité continue d’entraver les enquêtes menées sur les violations des droits écono-
miques  : les commissions de vérité, souvent incapables d’établir la véracité des témoi-
gnages individuels, ont du mal à identifier la nature de la vérité qu’elles ont « trouvée ». 
Troisièmement, les commissions peuvent dans le même temps, et peut-être pour les 
mêmes raisons, être amenées à s’appuyer largement sur des sources secondaires ou des 
rapports existants. Cette pratique remet en cause l’unicité de leurs contributions à la 
justice. Enfin, les commissions de vérité chargées de traiter les injustices économiques 
peuvent susciter des réactions politiques véhémentes de la part de fonctionnaires gouver-
nementaux impliqués dans des violations continues et persistantes de ce type.

Les commissions de vérité et la justice économique
Les violations des droits civils et politiques ont toujours été la principale préoccu-

pation des commissions de vérité. La Commission vérité et réconciliation d’Afrique du 
Sud, par exemple, s’est attachée à identifier les responsables de crimes, tels qu’assassinats 
sanctionnés par l’État, bombardements et abus, dans les rangs du Congrès national afri-
cain. La Commission Rettig du Chili a analysé la répression politique et enquêté sur les 
enlèvements, les disparitions, les meurtres et la torture. Comme le souligne Ruben Car-
ranza, « les violations des droits civils et politiques sont non seulement considérés comme 
justiciables, mais également susceptibles d’être réparées par la justice transitionnelle. En 
revanche, les violations des droits socioéconomiques sont généralement considérées 
comme non justiciables et, par conséquent, plus faciles à résoudre par une référence 



JUSTICE POUR CRIMES ÉCONOMIQUES  73

fourre-tout aux programmes de développement3 ». Sharp voit dans ce parti pris contre le 
règlement des violations socioéconomiques une « zone d’ombre » qui fausse l’examen de 
la violence et des injustices et ralentit tout processus de justice4. Ainsi, l’enquête menée 
par la Commission vérité et réconciliation d’Afrique du Sud sur un éventail limité de 
crimes a mis au jour pour les années d’apartheid une « vérité » rassemblant les expériences 
d’une minorité de Sud-africains, des agents de l’État et des activistes politiques pour la 
plupart. Pour Mahmood Mamdani, en ignorant les victimes de crimes économiques, tels 
que les 3,5 millions de personnes expulsées de leurs terres par la force, « la [Commission 
vérité et réconciliation] a gommé la grande majorité des victimes de l’apartheid de sa 
version de l’histoire5 ».

Pour de nombreux experts, la prépondérance accordée par la justice transitionnelle 
aux crimes politiques sur les crimes économiques a ses racines dans le mouvement dont 
elle est issue : le domaine plus vaste des droits de l’homme6. La distinction entre les droits 
civils et politiques d’un côté, et les droits économiques, sociaux et culturels de l’autre, est 
apparue après-guerre avec la naissance du mouvement mondial pour les droits de l’homme 
et la rédaction de deux documents distincts : le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Cette distinction a pris une dimension politique pendant la guerre froide, le bloc de 
l’Ouest accordant une importance prépondérante aux violations des droits politiques et 
civils7. D’origine occidentale, la théorie de la justice transitionnelle a fait sienne, tout au 
moins dans un premier temps, cette prédominance implicite des droits civils et politiques.

Toutefois, un nombre croissant d’experts, activistes et professionnels exhorte les 
organes de justice transitionnelle à étendre leur champ d’action et à rechercher la vérité 
et la justice pour les victimes de crimes économiques. Chandra Sriram identifie trois 
types d’arguments étayant cette revendication : les droits de l’homme sont indivisibles, les 
crimes économiques et politiques coexistent généralement et la prévention des conflits est 
impossible sans correction des injustices économiques8. Il n’y a pas de hiérarchie des 
droits, c’est pourquoi l’exigence d’une protection complète des droits de l’homme rem-
porte une adhésion croissante9. Les études approfondies des pays en transition révèlent 
fréquemment, comme le constate Carranza, que « les violations des droits civils et poli-
tiques et celles des droits socioéconomiques sont perpétrées par un groupe d’auteurs 
toujours semblable sur des groupes de victimes qui se confondent10 ». Et Lisa J. Laplante 
de conclure : « Malgré les procès et réparations, si les inégalités économiques et sociales 
sont négligées et si les doléances des pauvres et des personnes marginalisées ne sont pas 
entendues, les garanties de non-répétition demeurent incertaines11 ». Plusieurs études de 
cas menées en Asie et en Afrique ont remporté l’assentiment de nombreux experts12.

En outre, pour être crédibles aux yeux des populations concernées, les commissions 
de vérité se doivent de répondre aux attentes des victimes et les études menées dans le 
monde entier montrent que les victimes de crimes économiques exigent justice et répara-
tion13. Ainsi, pour la majorité des Togolais interrogés par Lonzozou Kpanake et Etienne 
Mullet la principale mission des commissions de vérité consiste à « documenter l’éven-
tuelle exploitation économique et sociale de certains groupes par d’autres groupes14 ». De 
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la même manière, Gearoid Millar a relevé dans la ville de Makeni, en Sierra Leone, que 
la plupart des résidents « pensaient qu’un projet de justice transitionnelle visant à rétablir 
la paix dans le pays devait inclure la construction d’écoles, de centres médicaux, de routes, 
etc., et non pas l’organisation de procès ni la recherche de la vérité15 ». Les victimes sou-
haitent obtenir réparation pour les violations de leurs droits économiques.

Quelques commissions de vérité ont décidé qu’elles ne pouvaient faire l’économie de 
l’examen des violations des droits économiques marquant les périodes de violence poli-
tique sur lesquelles elles enquêtaient. Une nouvelle voie a été ouverte au Tchad où la 
commission de vérité (1990-1992) a reçu le mandant explicite de faire la lumière sur les 
allégations relatives aux transactions financières illégales de l’ancien président Hissène 
Habré. De leur côté, les commissions de vérité de Sierra Leone (2002-2004) et du Timor 
oriental (2002-2005) ont conclu que les injustices économiques généralisées faisaient 
partie des antécédents et des causes profondes à l’origine de l’explosion de violence qui a 
ravagé ces pays dans les années 1990. Leurs rapports recensent de nombreux exemples de 
crimes économiques. Après avoir identifié certaines entreprises complices de crimes éco-
nomiques dans les industries du diamant et du bois, la commission sierra-léonaise a 
conclu que « la cupidité, la corruption et le népotisme endémiques qui ont privé la nation 
de sa dignité et réduit la plupart de ses habitants à l’état de pauvreté constituaient la cause 
principale de la guerre16 ». Le mandat de la commission de vérité du Liberia incluait ex-
plicitement d’enquêter sur les « crimes économiques tels que l’exploitation des ressources 
naturelles ou publiques visant à prolonger les conflits armés17 ». Cette dernière a réuni les 
preuves d’une corruption colossale, de l’acquisition illégale de terres et d’une privation 
économique systématique au profit des élites politiques.

Analysant les incursions de cinq commissions de vérité africaines dans le domaine 
des crimes économiques, Sharp propose trois explications possibles à leur volonté 
d’étendre le périmètre de la justice transitionnelle. Premièrement, les autorités tcha-
diennes travaillant, selon lui, de manière isolée « n’ont pas été fortement influencées par 
le scénario dominant [droits de l’homme/justice transitionnelle]. » Deuxièmement, quand 
ces commissions ont été créées au début du vingt-et-unième siècle, « les travaux relatifs 
aux droits économiques et sociaux s’étaient multipliés au sein des Nations Unies et des 
OIG [organisations intergouvernementales] de manière générale, les activistes faisant 
énergiquement valoir la nécessité de placer les droits civils et politiques et les droits éco-
nomiques et sociaux sur un pied d’égalité  ». Enfin, les conflits sévissant dans ces pays 
étaient à tel point imprégnés de violence économique que « se concentrer exclusivement 
sur les atteintes à l’intégrité physique aurait semblé totalement inopportun18 ». Par consé-
quent, le travail des commissions de vérité a été plus fréquemment étendu aux violations 
des droits économiques et sociaux.

Cependant, ce nouveau mandat a suscité quelques appels à la prudence. Les com-
missions qui enquêtent uniquement sur les crimes civils et politiques ont déjà des diffi-
cultés à mener des enquêtes complètes et à tirer des conclusions exhaustives car leurs 
calendriers sont extrêmement serrés et leurs ressources financières limitées. Surcharger les 
commissions de vérité risque de les conduire à faire des promesses encore plus irréalistes 
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pour finalement échouer à répondre à ces attentes accrues en matière de justice et de ré-
paration19. Bien que défenseur de ce mandat élargi, Sharp juge nécessaire d’examiner at-
tentivement les interactions entre la justice transitionnelle et les acteurs et objectifs plus 
larges du développement, ainsi que leurs capacités et limites spécifiques20. En intervenant 
dans les réparations économiques et les initiatives visant à corriger les injustices écono-
miques, la justice transitionnelle pénètre dans la sphère des « efforts de développement » 
à plus long terme. Or, les projets transitionnels à court terme peuvent-ils apporter une 
contribution spécifique fructueuse ? Enfin, les commissions qui enquêtent sur les viola-
tions des droits économiques sont exposées à une résistance politique accrue car « dans les 
périodes de transition, les problèmes tels que la corruption sont souvent très répandus et 
impliquent des acteurs économiques et politiques puissants21 ». Par conséquent, Roger 
Duthie est partisan d’une inclusion relativement limitée des actes de violence écono-
mique, et « notamment les actes qui constituent des crimes internationaux et entraînent 
des violations graves et généralisées des droits économiques et sociaux », dans les projets 
de justice transitionnelle22.

La Commission vérité et réconciliation du Kenya
Au Kenya, les premières réflexions sur la création d’une commission de vérité ont 

été initiées en 2002, au moment de l’éviction du Kenya African National Union, le parti 
qui avait dominé le paysage politique sous la présidence de Jomo Kenyatta puis de Daniel 
arap Moi, par le président Mwai Kibaki et son gouvernement national de la coalition 
arc-en-ciel. Un groupe de travail chargé de se prononcer sur l’opportunité d’une commis-
sion de vérité pour enquêter sur les allégations de violations des droits de l’homme a alors 
été mis en place. Ce dernier a révélé l’existence de violations et de crimes économiques 
non résolus devant faire l’objet d’une enquête et conclu que les Kényans étaient d’avis 
qu’une commission de vérité serait bénéfique à leur pays23. En ce qui concerne les viola-
tions des droits économiques, sociaux et culturels, ce groupe de travail a préconisé un 
mandat limité. S’il admettait l’indivisibilité de l’ensemble des droits de l’homme et recon-
naissait qu’au Kenya «  les crimes économiques perpétrés étaient partie intégrante des 
violations des droits de l’homme », le groupe de travail s’est dit très préoccupé par « la 
difficulté à enquêter sur les crimes économiques et à identifier les coupables24 ». C’est 
pourquoi il a vivement recommandé que la commission de vérité enquête uniquement sur 
« un nombre limité de crimes économiques ayant une incidence directe sur la jouissance 
des droits économiques, sociaux et culturels25 ». Toutefois, le soutien politique en faveur 
d’une commission de vérité s’est rapidement affaibli et le gouvernement a enterré le pro-
jet.

Suite à la crise de violence résultant des élections contestées de décembre 2007, le 
Kenya a réexaminé le bien-fondé d’une commission de vérité. Un processus de dialogue 
national et de réconciliation a alors été initié dans le but de promouvoir la paix, la réforme 
politique, ainsi que la réconciliation et la justice au Kenya. Au cours des négociations, 
l’idée d’une commission de vérité semble avoir été remise sur la table par les membres de 
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l’équipe de médiation internationale dirigée par Kofi Annan. Les représentants politiques 
kényans se sont finalement mis d’accord sur la mise en place d’une Commission vérité, 
justice et réconciliation chargée de se pencher aussi bien sur la justice socioéconomique 
que politique26.

Traiter les crimes économiques

La loi instaurant la commission de vérité du Kenya comportait certaines dispositions 
classiques. « Afin de promouvoir la paix, la justice, l’unité nationale, la guérison et la ré-
conciliation », elle a reçu le mandat de constituer un inventaire précis des crimes contre 
l’humanité et autres violations flagrantes des droits de l’homme commis par des fonction-
naires et d’identifier les causes de ces crimes27. Elle était habilitée à recommander des 
poursuites judiciaires dans certains cas et l’amnistie dans d’autres, sous certaines condi-
tions. Elle pouvait également recommander des moyens de restitution, y compris des ré-
parations, pour les victimes. La commission était habilitée à tenir des audiences publiques 
et tenue de publier un rapport final. Chargée d’enquêter sur des crimes commis sur une 
période de 45 ans, elle a exercé la compétence temporelle jusqu’ici la plus étendue pour 
une commission.

Le mandat de la commission kényane comprenait notamment le recensement exact 
et complet des crimes économiques alors que quelques violations des droits économiques, 
telles que «  la corruption à grande échelle et l’exploitation des ressources naturelles ou 
publiques » ont été identifiées. Par ailleurs, la commission était chargée « d’enquêter sur 
les acquisitions irrégulières et illégales de terres publiques et d’émettre des recommanda-
tions sur leur restitution » ainsi que « d’enquêter et d’établir la vérité sur la marginalisation 
économique des communautés et d’émettre des recommandations sur la manière d’y re-
médier28 ». Toutefois, si les crimes spécifiques relevant de la compétence de la commission 
en matière de crimes contre l’humanité et de violations flagrantes des droits de l’homme 
avaient été précisément définis, les autorités kényanes n’ont fourni à la commission aucune 
définition détaillée des violations des droits socioéconomiques.

En conséquence, la commission de vérité s’est efforcée d’élaborer des définitions 
opérationnelles de ces violations socioéconomiques. Au final, elle a classé ses compétences 
en trois catégories : « violations flagrantes des droits de l’homme, injustices historiques et 
autres domaines couverts par le mandat29 ». Convaincue que « tous les droits de l’homme 
sont indivisibles, indissociables et interdépendants », elle a rejeté la « dichotomie tradi-
tionnelle entre les droits civils et politiques et les droits socioéconomiques30 ». Pour abor-
der les violations des droits socioéconomiques, elle s’est donc appliquée à examiner 
«  l’impact socioéconomique des violations de l’intégrité physique des individus ou de 
leurs droits civils et politiques31 ». Elle a, en outre, considéré la marginalisation écono-
mique, les crimes économiques et la corruption à grande échelle comme des violations 
distinctes et indépendantes32. En matière d’injustices historiques, la commission a établi 
que dans le débat public au Kenya, 
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le terme fait référence à au moins deux choses [...] l’exclusion et la marginalisation (en 
termes de développement économique) de certains groupes ou régions, ainsi qu’un en-
semble de violations favorisant ce phénomène [...] [et] les dépossessions et inégalités 
dans l’attribution des terres perpétrées de diverses manières par les gouvernements suc-
cessifs (ou les personnes qui leur étaient associées) avant et après l’indépendance du 
Kenya33. 

Une attention particulière était accordée aux conflits fonciers.

Néanmoins, il était nécessaire de définir une base juridique plus spécifique. Prenant 
principalement en considération les obligations du Kenya en tant que signataire du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et de la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples, la commission a établi que l’État kényan était tenu 
de protéger les droits économiques et sociaux (tels qu’identifiés dans les documents) des 
Kényans, d’adopter des mesures actives en vue de la réalisation de ces droits et de s’abste-
nir de tout acte privant les individus de ces droits34. Par conséquent, perpétuer la margi-
nalisation économique définie par la commission comme « une situation résultant d’un 
processus entraînant la discrimination directe ou indirectes de certains groupes dans la 
distribution de biens et services sociaux, constituait une violation35 ». L’accès à l’éducation, 
à l’agriculture et à la terre ont été identifiés comme des indicateurs de marginalisation 
économique36. Deux types d’attribution abusive des terres ont été identifiés : 

1) « l’attribution irrégulière de terre » faisant référence à des actions et procédures 
officielles liées à la terre et entraînant l’acquisition, la possession, l’occupation ou 
l’utilisation des terres non conforme aux lois et règlements en vigueur, et 

2) « l’accaparement des terres » faisant référence à toutes pratiques foncières illégales
«  menées avec une impunité et une inconséquence injustifiées et qui [sont] fla-
grantes et généralisées37. 

Quelques-uns des crimes économiques les plus répandus ont ainsi été opérationnalisés.

Les conclusions relatives aux violations des droits fonciers

Le rapport final de la CVJR est une critique sévère de tous les gouvernements kényans 
depuis l’indépendance, qui ont tous perpétré des violations massives et persistantes des 
droits socioéconomiques. Ses différents chapitres documentent la marginalisation écono-
mique, les injustices foncières, les crimes économiques et la corruption à grande échelle. 
La commission conclut que les politiques nationales sont à l’origine de la marginalisation 
systématique de cinq régions : les provinces orientales et nord-orientale très pauvres à la 
frontière somalienne, ainsi que les provinces occidentale, de la côte, de Nyanza et de la 
vallée du Rift. Les privations multiples sont examinées preuve à l’appui pour chacune de 
ces régions. Le chapitre consacré à la corruption à grande échelle relate un petit nombre 
de cas bien connus ayant fait l’objet d’enquêtes préalables menées par les tribunaux ou 
d’autres commissions. Néanmoins, les conclusions de la CVJR concernant les violations 
foncières sont incontestablement les plus importantes. L’ampleur de ces crimes et le 
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nombre de victimes sont considérables et la commission établit un lien de cause à effet 
entre les violations foncières et les tensions/violences ethniques et politiques. Le rapport 
de la commission aurait pu orienter de futures réformes positives dans ce domaine. Mal-
heureusement, les conclusions sur l’appropriation abusive des terres sont devenues la cible 
des critiques portant sur les travaux de la commission de vérité.

Cette dernière a conclu que les violations des droits fonciers étaient omniprésentes 
au Kenya, les témoignages des victimes confirmant les preuves présentées. En effet, plus 
de 40 pour cent des déclarations et mémorandums fournis à la commission « relataient 
des griefs et conflits fonciers38 ». Le rapport final présente un tableau convaincant de la 
« diversité et de la complexité des transformations » opérées par les injustices foncières 
dans l’histoire du Kenya :

Pratiquement tous les types de terres publiques ont été touchés : des domaines forestiers 
aux bassins hydrographiques, en passant par les aires de jeux des écoles publiques, les ré-
serves routières, les fermes expérimentales, les fiducies foncières publiques et les proprié-
tés foncières des entreprises publiques et des particuliers. Les auteurs de ces injustices 
sont tout aussi multiples. Parmi eux figurent chefs de gouvernement et fonctionnaires de 
tous rangs, élites politiques et économiques, organisations religieuses, individus et com-
munautés. Les personnes qui exerçaient une influence ont usurpé le pouvoir législatif, 
exécutif et judiciaire des institutions gouvernementales à leur profit39.

La commission conclut que dès l’indépendance en 1963, les autorités nationales et pro-
vinciales du Kenya se sont rendues coupables d’une attribution systématiquement abusive 
des terres. Loin de corriger les injustices issues de l’acquisition illégale de vastes surfaces 
de terres par l’administration coloniale, l’administration de Kenyatta et des gouverne-
ments suivants « ont aliéné encore davantage de terres appartenant aux communautés 
touchées au profit des communautés ethniques privilégiées sur le plan politique et de 
l’élite publique40 ». Ces violations des droits économiques ont été commises pendant plu-
sieurs décennies sur l’ensemble du territoire kényan, portant ainsi préjudice à des dizaines 
de milliers de Kényans.

En outre, la commission établit un lien entre l’injustice foncière et la violence poli-
tique indiquant qu’elle « a été et demeure l’une des principales causes des conflits inter et 
intra ethniques dans le pays41 ». Le rapport présente les preuves de déplacements forcés, 
accaparement de terres et programmes d’aménagement du territoire perpétrés au profit 
des ethnies privilégiées tout au long de l’histoire du Kenya, démontrant comment « ces... 
politiques administratives, économiques et foncières... ont engendré la division et la haine 
au sein des communautés kényanes42 ». Plus précisément, la commission conclut que les 
politiques foncières édictées sous la présidence de Kenyatta ont contribué à perpétuer les 
inégalités dans les provinces centrale, occidentale, de la côte et de la vallée du Rift et 
« renforcé l’hégémonie économique des Kikuyu43 ». Elle observe que les communautés 
kalenjin et maasaï, notamment, ont le sentiment d’avoir été « spoliées de leur terre ances-
trale par le programme de repeuplement instauré par le gouvernement colonial puis par 
le gouvernement Kenyatta44 ». Le rapport fournit également les preuves de l’utilisation 
des terres par les autorités dans le but de créer des divisions ethniques et de les exploiter 
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à des fins politiques. Il présente ainsi les politiques et acquisitions foncières injustes des 
politiciens comme l’une des causes fondamentales des violations des droits de l’homme et 
des crimes.

Pour l’avenir, la commission a également émis des recommandations visant à corri-
ger les injustices foncières. Au niveau macroéconomique, elle a identifié six stratégies 
pour le ministère des Terres et la commission nationale foncière : 

1) élaboration et mise en œuvre de mesures visant à révoquer les titres obtenus de
manière illégale ; 

2) restauration des servitudes d’utilité publique ;

3) arpentage et enregistrement des terres publiques restantes ;

4) révocation des titres obtenus de manière illégale ;

5) réouvertures de toutes les plages publiques, des routes d’accès aux plages et des
sites de débarquement du poisson ; et

6) développement d’un « inventaire électronique de toutes les terres du Kenya45 ».

Elle conclut que les autorités provinciales kényanes doivent être écartées de toutes me-
sures visant à corriger les inégalités foncières, ces dernières ayant perdu toute légitimité 
populaire dans ce domaine en raison des violations dont elles se sont rendues coupables 
dans le passé46. Soucieuse d’établir la responsabilité pénale individuelle, la commission a 
désigné 127 personnes ou entreprises dont l’implication présumée dans l’acquisition illé-
gale de terres devait faire l’objet d’une enquête de la commission nationale foncière. Ce 
chiffre correspond à un peu plus de la moitié des cas transmis aux autorités gouvernemen-
tales47.

Réflexion sur la justice transitionnelle et les violations des droits 
économiques

La tentative du Kenya d’appliquer la recherche de la vérité aux injustices écono-
miques est révélatrice des capacités des commissions de vérité dans ce domaine. D’une 
part, confrontée au problème endémique des commissions de vérité, la commission ké-
nyane a eu des difficultés à identifier et appliquer avec cohérence les deux types de « vé-
rité » exposés dans son rapport, ainsi que le nombre et le type de preuves requis pour 
établir la « vérité » sur les crimes économiques. D’autre part, le rapport final de la CVJR 
témoigne de la capacité de recherche limitée dont souffrent les commissions de vérité. 
Enfin, l’expérience de la CVJR étaye les inquiétudes de ceux qui craignent une intensifi-
cation de l’opposition politique à l’égard des commissions de vérité s’efforçant d’identifier 
les individus et les structures responsables de crimes économiques systématiques.
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Définir la vérité

Le fait que la commission de vérité du Kenya n’inclut dans son rapport aucune réflexion 
approfondie sur sa manière d’envisager la vérité ou les différents types de vérité considérés 
reste problématique. De nombreux experts et autres commissions de vérité ont souligné 
le caractère complexe et contesté du concept de vérité. La commission de vérité sud-
africaine a, par exemple, identifié quatre types de vérité dans les témoignages dont elle 
disposait : factuelle ou scientifique, personnelle et narrative, sociale, réparatrice et de gué-
rison48.

Dans leur opinion dissidente, les trois commissaires en désaccord avec le rapport de 
la CVJR, suggèrent qu’il conviendrait de considérer le rapport dans son ensemble comme 
un compte-rendu véridique des témoignages présentés à la commission. Ils écrivent qu’ils 
souhaitaient ajouter des réserves à certaines sections extrêmement controversées du rap-
port, stipulant que les informations présentées

étaient fournies par un témoin ayant témoigné sous serment devant la commission, de 
sorte à éviter que quelqu’un ne pense, qu’en répétant les propos de tiers, la commission en 
concluait que ces déclarations étaient vraies. Il s’agit bien évidemment d’un truisme 
s’appliquant à l’ensemble du rapport. L’une de nos missions consistait à relater les injus-
tices historiques du point de vue des victimes, des auteurs, et autres parties49.

Cela signifie-t-il que les preuves apportées sur la base de témoignages doivent être 
considérées comme des vérités narratives et non factuelles ? Les incohérences linguis-
tiques du rapport ne permettent pas de trancher sur ce point. Dans le chapitre consacré 
aux terres, de nombreux passages indiquent clairement que la commission transmet des 
déclarations sans en examiner la véracité. Par exemple, «  il existe un témoignage d’un 
groupe de la province de la côte indiquant que leur accès à la terre à sensiblement diminué 
depuis l’indépendance50  ». À d’autres endroits, des qualificatifs tels qu’apparemment et 
manifestement sont utilisés pour présenter des témoignages.

Dans le chapitre sur les terres, le style déclaratif et déductif prévaut toutefois dans 
l’ensemble. On relève, par exemple, des affirmations générales telles que : « Depuis l’indé-
pendance du Kenya, les programmes de peuplement de la province de la côte ont été 
entachés d’irrégularités et de discriminations manifestes à l’égard des communautés sans 
terre de la côte51 ». D’autres assertions mentionnent des cas particuliers de culpabilité 
individuelle : « La situation était pire sur l’île de Manda, où entre 1974 et 1976 l’ancien 
commissaire provincial Mahihu a profité de l’occasion... pour acquérir par la force les 
terres des propriétaires locaux52 ». La commission était-elle convaincue de la véracité de 
ces affirmations ? Dans ce cas, comment est-elle parvenue à des conclusions définitives 
sur l’existence de ces violations ? La commission avait pour objectif d’établir « un compte-
rendu complet, précis et historique des violations des droits de l’homme et des droits 
économiques » et « un tableau aussi complet que possible des causes, de la nature et de 
l’étendue » de ces violations au cours de la période considérée53. En conséquence, les in-
certitudes quant aux affirmations et interprétations vérifiées par la commission et celles 
qu’elle transmet sans recul critique compromettent gravement la force de ses analyses.
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La capacité de recherche

Le rapport de la commission repose en grande partie sur des sources secondaires telles 
que des études et des rapports précédemment publiés par d’autres commissions kényanes. 
Plusieurs sections du chapitre consacré aux terres notamment, s’appuient largement sur 
les preuves fournies par la Commission d’enquête Ndung’u sur l’attribution illégale ou 
irrégulière de terres du domaine public de 2002 et le rapport du Comité spécial sur la 
question de la propriété foncière sur la bande côtière d’environ 16 kilomètres du Kenya, 
publié en 1978. Ces informations sont transmises par la commission de vérité sans recul 
critique. Même si la commission était chargée « de prendre en compte les rapports des 
commissions d’enquête compétentes » son incapacité à corroborer de manière significa-
tive ou à évaluer les rapports précédents remet son utilité en question54. Elle a, en outre, 
failli à son obligation «  d’émettre des recommandations sur la mise en œuvre de tels 
rapports55 ». Entravée par le manque de ressources, un leadership incertain et un contexte 
politique hostile, la commission de vérité du Kenya n’est pas parvenue à démontrer de 
manière convaincante la capacité de tels organes à rassembler et synthétiser de manière 
indépendante les preuves des injustices économiques. Cet échec soulève de sérieux doutes 
quant à la réelle capacité des commissions de vérité à s’acquitter de mandats incluant les 
violations des droits socioéconomiques.

L’opposition politique

S’il était depuis longtemps évident que la commission ne disposait que de très peu de 
soutien dans les rangs du gouvernement kényan, l’ingérence flagrante du cabinet du pré-
sident Uhuru Kenyatta dans le chapitre du rapport consacré aux terres s’est avérée cho-
quante. La commission s’est vue contrainte de modifier son rapport final sous la pression 
du cabinet présidentiel, ce qui a nui à l’intégrité de l’ensemble du processus de recherche 
de la vérité. La controverse qui s’est ensuivie au sein de la commission a montré que les 
procédures étaient sacrifiées pour plaire aux politiques et conduit trois commissaires à 
dénoncer publiquement le processus et à refuser de valider le chapitre sur les terres. Les 
conclusions relatives à de nombreuses violations des droits de l’homme ont pu être main-
tenues dans le rapport final, mais il semble que certains membres non identifiés du cabi-
net du président aient exigé des modifications dans cinq paragraphes de ce chapitre.

Il s’avère que certaines modifications étaient motivées par la volonté de préserver 
l’image du président Jomo Kenyatta. Trois des cinq sections modifiées traitaient des vio-
lations des droits fonciers associées à l’ancien président. À l’origine, le paragraphe 257 
était, par exemple, formulé comme suit :

Toutefois, après l’accession à l’indépendance du Kenya en 1963, le président Kenyatta 
s’est illégalement approprié 250 hectares de terre, et en particulier des portions de plage. 
Il a également attribué une partie des terres à ses amis, parents et autres associés. Il a indi-
qué aux résidents que les terres restantes de la fiducie foncière feraient l’objet de pro-
grammes de peuplement à leur profit. Transgressant les procédures légales, il s’est cepen-
dant attribué, et a distribué à ses proches, une partie des terres restantes. Il a également 
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exigé de la part des communautés locales qui auraient dû bénéficier des fiducies foncières, 
qu’elles acceptent le versement de 600 shillings kényans par hectare. Alors que les habi-
tants refusaient d’accepter cet argent, il leur a dit que le reste des terres irait au gouverne-
ment, qu’ils acceptent l’argent ou pas. C’est ainsi que le président Kenyatta s’est illégale-
ment approprié les fiducies foncières de Tiwi et Diani au détriment des populations 
locales qui sont immédiatement devenues « squatteurs » de ces terres et en ont à ce titre 
été expulsées, ce qui a fait d’eux des paysans pauvres et sans terre. En 2012, les terres des 
anciennes fiducies se vendaient 15 millions de shillings kényans l’hectare56.

Dans le rapport final, la formulation du paragraphe est la suivante : « Toutefois, en 
1972, les membres des communautés locales ont été expulsés par un particulier qui s’est 
illégalement approprié 250 hectares de terre57 ». Dans un autre paragraphe, la référence à 
des terres publiques offertes en guise de cadeau de mariage par le président Kenyatta à un 
membre de sa famille a été supprimée. Il ne s’agit même pas d’une allégation nouvelle, la 
source de la commission étant un livre sur l’histoire du Kenya publié en 2012. Mais le 
paragraphe en question n’a pu être validé que sous la forme suivante : 

Certains cas particuliers d’appropriation illicite des terres et de pratiques illégales asso-
ciées, observés sous la présidence de Kenyatta, illustrent l’ampleur de ce problème affec-
tant le Kenya et la manière dont de hauts responsables de l’État, y compris le président, 
ont aveuglément accaparé les terres publiques ou communales au profit de leurs proches58. 

Seul le nom du bénéficiaire a été supprimé.
Les deux autres suppressions semblent témoigner de la volonté de faire disparaître 

des conclusions susceptibles de provoquer des troubles mais, là encore, on trouve de nom-
breuses indications similaires tout au long du rapport. L’une des modifications supprime 
la référence au groupe ethnique des Kikuyu comme bénéficiaire des programmes de peu-
plement de la province de la côte au détriment des communautés locales59. Le chapitre 
sur les terres précise cependant à de nombreuses reprises que les Kikuyu ont bénéficié des 
mesures de redistribution des terres. Dans un autre paragraphe, une observation indi-
quant que la mobilisation d’un mouvement séparatiste présent sur la côte pouvait résulter 
des injustices foncières à mettre au compte du gouvernement a été supprimée.

Cette ingérence du cabinet du président a été publiquement dénoncée par trois 
commissaires internationaux,   la juge Gertrude Chawatama, l’ambassadeur Berhanu 
Dinka et le professeur Ronald C. Slye, qui ont tenté d’expliquer leur refus de signer le 
volume du rapport contenant le chapitre sur les terres. Ces derniers sont convaincus 
qu’une copie du chapitre validé par la commission début mai 2013 a été remise « à des 
personnes proches du gouvernement60 ». Dès lors, le cabinet du président a exigé et obtenu 
une copie du rapport complet avant parution, cette demande étant interprétée comme 
condition préalable à l’obtention d’une audience auprès du président Uhuru Kenyatta en 
vue de présenter le rapport. Peu de temps après, plusieurs commissaires ont commencé à 
se quereller à propos des modifications substantielles apportées au chapitre sur les terres. 
Selon les trois commissaires réfractaires, « C’est à ce moment que certains commissaires, 
dont au moins un commissaire international, ont reçu de la part de hauts fonctionnaires 
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du cabinet du président des appels téléphoniques leur suggérant diverses modifications 
du chapitre sur les terres. Ces suggestions comprenaient la suppression de certains para-
graphes61 ». Pendant les deux semaines qui ont suivi, la commission a débattu pour déter-
miner si le rapport devait être modifié et dans quelle mesure. Les commissaires interna-
tionaux opposés aux modifications ont été informés le 17 mai que certaines modifications 
seraient effectivement apportées au rapport. Il est difficile à dire si la majorité des com-
missaires approuvait ces changements.

Les commissaires internationaux ont immédiatement informé leurs collègues qu’ils 
rédigeraient une opinion dissidente qu’ils souhaitaient voire inclure à la version finale 
imprimée du rapport, tel que stipulé dans les procédures écrites de la CVJR. Quatre jours 
plus tard, le rapport imprimé était remis au président sans l’opinion dissidente. Les com-
missaires internationaux ont été informés que la majorité des commissaires avait voté 
l’exclusion de l’opinion dissidente du rapport final, ce qui constituait une violation mani-
feste des procédures. Ceci a poussé les commissaires Chawatama, Dinka et Slye à révéler 
l’ingérence du cabinet du président et à publier leur opinion dissidente initiale dans un 
communiqué de presse en juin 2013. S’ils craignaient que ce scandale ne fasse de l’ombre 
au travail efficace de la commission, dont ils étaient fiers, ils étaient convaincus qu’il était 
nécessaire de relater ce «  triste chapitre d’un processus qui a été un constant défi62  ». 
L’opinion dissidente exposait leur interprétation des relations avec le gouvernement, des 
débats et de la prise de décision au sein de la commission après validation initiale du 
chapitre sur les terres et contenait les versions originales complètes des paragraphes mo-
difiés. Ils précisaient qu’ils ne disposaient d’aucune preuve indiquant que le président 
Uhuru Kenyatta en personne ait approuvé l’ingérence des membres de son cabinet ni qu’il 
en ait eu connaissance. Ils réitéraient par ailleurs qu’ils soutenaient fermement tous les 
autres contenus du rapport de la CVJR. 

Conclusion
Jusqu’ici, aucun autre organe de justice transitionnelle n’a procédé à un examen aussi 

déterminé, vaste et approfondi des crimes économiques que la commission vérité, justice 
et réconciliation du Kenya. Ces expériences, limites et résultats illustrent les nombreux 
liens qui existent souvent entre les violations des droits politiques et des droits socioéco-
nomiques dans les pays soumis à des gouvernements autocratiques et à une violence sys-
tématique ou périodique. Des milliers de Kényans ont attesté ces crimes économiques et 
exprimé leur aspiration à la justice, démontrant que toute recherche de vérité ignorant les 
violations des droits socioéconomiques était incapable de reconnaître la nature et l’am-
pleur véritables des violations perpétrées, négligeait les besoins de nombreuses victimes et 
affaiblissait sans doute son aptitude à instaurer une paix durable. L’exemple du Kenya 
parle en faveur de l’intégration des violations des droits économiques dans le mandat des 
commissions de vérité.

Parallèlement, les lacunes de la CVJR, notamment son opérationnalisation insuffi-
sante de la « vérité » et sa capacité limitée à rassembler et évaluer les preuves (anciennes 
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comme nouvelles), ainsi que le subterfuge politique inspiré de ses investigations relatives 
à l’appropriation indue des terres, démontrent qu’il convient de mieux prendre en compte 
la charge accrue et peut-être unique que représente ce mandat élargi. Les commissions de 
vérité nécessitent-elles d’autres compétences opérationnelles pour enquêter efficacement 
sur les crimes économiques à grande échelle et rendre un avis définitif ? Et dans ce cas, 
lesquelles ? Le chapitre sur les terres du rapport de la commission kényane reprenait tel-
lement d’éléments issus d’études et de commissions antérieures qu’il n’apporte que peu 
d’informations nouvelles. Les tensions apparues au sein de la commission et entre cette 
dernière et le gouvernement illustrent les problèmes susceptibles de découler de l’examen 
confus de la véracité des témoignages. Enfin, le scandale qui a accompagné la publication 
controversée du rapport final montre que les commissions de vérité qui enquêtent sur les 
crimes économiques peuvent être amenées à remettre en cause les privilèges économiques 
d’individus toujours investis du pouvoir politique.
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Les défenses antimissiles continuent de poser des défis techniques et politiques à 
la politique de sécurité des États-Unis et de l’Organisation du Traité de l’At-
lantique Nord (OTAN) à l’égard de la Russie. Pour les adversaires du bouclier 
antimissile (BMD), ces systèmes déstabilisent la validité de la dissuasion russo-

américaine. Pour répondre à cette préoccupation, ainsi qu’à d’autres, les dirigeants de 
l’OTAN et de la Russie ont convenu, lors du sommet de Lisbonne en 2010, de chercher 
un terrain d’entente sur la défense antimissile européenne. Le retour de Vladimir Poutine 
à la présidence de la Russie en 2012 a marqué toutefois une détermination renouvelée 
dans la politique étrangère et de la défense russe, y compris dans le domaine du contrôle 
des armements. L’occupation et l’annexion ultérieure de la Crimée par la Russie en mars 
2014 a conduit les États-Unis et l’OTAN à suspendre, au moins temporairement, leur 
coopération militaire avec la Russie, y compris les discussions sur les défenses antimissiles 
européennes1. Les perspectives d’un accord sur les défenses antimissiles, ou sur de nou-
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velles réductions des armes nucléaires stratégiques opérationnelles déployées par les 
États-Unis et la Russie après la signature du nouveau Traité sur la réduction des armes 
stratégiques (START II), semblaient incertain à la suite de la crise ukrainienne.

Dans la discussion qui suit, nous examinons d’abord certains aspects du contexte 
politico-militaire s’appliquant aux rapports entre la limitation des armes nucléaires stra-
tégiques russes et américaines et la défense antimissile. Nous effectuons ensuite des ana-
lyses sur plusieurs exemples d’accords « START II - moins » potentiels qui seraient à 
l’étude par l’administration Obama, y compris les implications possibles des défenses 
antimissiles pour la stabilité de la dissuasion dans le cadre des réductions postérieures au 
START II. Nous tirons enfin des conclusions quant à savoir jusqu’où pourraient aller les 
États-Unis et la Russie pour réduire leurs forces nucléaires stratégiques, non seulement 
en termes de leurs propres exigences en matière de sécurité et de défense, mais aussi par 
rapport à la nécessité de la participation d’autres états dotés d’armes nucléaires.

La réduction des armes nucléaires et des défenses antimissiles
Le président Obama aurait chargé le Pentagone d’élaborer des scénarios de planifi-

cation de nouvelles réductions des forces nucléaires stratégiques américaines. Ces scéna-
rios comprennent trois options de réduction supplémentaire du nombre d’armes nucléaires 
stratégiques opérationnelles déployées, en dessous des niveaux prévus par le START II : 
1100, 800 ou 400 armes2. L’éventail d’options prévoit des déviations faible, moyenne et 
importante par rapport aux limites imposées par le START II. La plus ambitieuse de ces 
options exigera également une coopération entre la Russie et les États-Unis ainsi que 
parmi les autres états dotés d’armes nucléaires. Alors qu’on pourrait, par exemple, imagi-
ner un accord entre les États-Unis et la Russie sur une limite de 1100 ou 1000 armes 
nucléaires stratégiques déployées sans participation d’un tiers ou de « énièmes » parties, le 
prix politique à payer pour des restrictions plus draconiennes serait difficile à faire accep-
ter par les responsables américains et russes de la sécurité nationale, à moins ou jusqu’à ce 
que les autres états dotés d’armes nucléaires deviennent parties à l’accord. Le passage 
d’une instance bilatérale à une instance multilatérale de négociation en matière de réduc-
tion des armes nucléaires présente des défis politiques et militaires aux gouvernements, en 
particulier pour leurs planificateurs de la défense et leurs négociateurs de contrôle des 
armements.

L’évaluation de la valeur politique ou militaire d’une défense antimissile en termes 
de politique actuelle et future exige que l’on reconnaisse de nouvelles possibilités et de 
nouveaux dangers3. Par rapport à leur arsenal de la guerre froide, les États-Unis et la 
Russie ont maintenant un plus petit nombre de dispositifs nucléaires stratégiques dé-
ployés opérationnellement. En outre, les technologies de défense antimissile sont d’un 
intérêt non seulement pour les États-Unis et, éventuellement, la Russie mais également 
pour d’autres états qui se sentent menacés par la prolifération de missiles balistiques à 
l’extérieur de l’Europe. Par exemple, bien que son gouvernement préfèrerait ne pas re-
joindre les rangs des états disposant d’armes nucléaires ou d’entrer dans une course régio-



DÉFENSES ANTIMISSILES ET ARMES NUCLÉAIRES  89

nale aux armements nucléaires, le Japon est néanmoins très intéressé par les défenses 
antimissiles. Il coopère déjà avec les États-Unis dans le développement et déploiement 
des défenses antimissiles de théâtre couvrant son territoire et ses eaux limitrophes. Cette 
position n’est pas déraisonnable du point de vue du Japon, compte tenu de sa proximité 
avec la Corée du Nord, la Chine et d’autres puissances nucléaires asiatiques. D’une part, 
pour des pays comme le Japon ou la Corée du Sud, les défenses antimissiles pourraient 
fournir une « dissuasion par le déni » au lieu d’une dissuasion nucléaire basée sur la me-
nace inacceptable d’une seconde frappe de représailles. Les défenses antimissiles pour-
raient également servir de police d’assurance contre des tirs accidentels ou des attaques 
non autorisées des états voyous. D’autre part, les défenses antimissiles ont également 
compliqué les relations russo-américaines en ce qui concerne les perspectives éventuelles 
pour le contrôle des armements et de désarmement nucléaires. Dans un premier temps, 
l’annonce du président George W. Bush en en 2001 du retrait du Traité sur les missiles 
antibalistiques n’a pas attiré de riposte du gouvernement du président Poutine. Au 
contraire, les États-Unis et la Russie ont conclu en 2002 le Traité sur la réduction des 
armements stratégiques offensifs (SORT), qui a appelé les deux États à réduire avant 
2012 le nombre des missiles intercontinentaux opérationnels déployées dans une four-
chette de 1700 à 2200 chacun. On sait que le SORT fut plus tard remplacé par le nouveau 
traité START, SORT était une étape fascinante. Bien qu’improbables partenaires du 
point de vue d’idéologie politique, Bush et Poutine ont néanmoins accompli des réduc-
tions importantes de leur arsenal nucléaire dans le cadre du SORT par rapport aux niveaux 
antérieurs. Ils l’ont fait en dépit des positions politiques claires de la Russie alors, ainsi que 
par la suite que sa dissuasion nucléaire stratégique a été l’épine dorsale de sa sécurité et de 
son statut de grande puissance internationale4.

Lors du second mandat des présidents Bush et Poutine, cependant, le contexte poli-
tique changea et la Russie a utilisé la démarche diplomatique pour contrecarrer le plan 
Bush visant à déployer des éléments d’un système planétaire américain de défense anti-
missile en Pologne et en République Tchèque. Les objections de la Russie à l’égard du 
plan de défense antimissile européenne de Bush étaient autant politiques que militaires. 
La Russie n’appréciait pas la présence de défenses antimissiles des États-Unis si près de 
ses frontières, surtout dans d’anciens pays satellites soviétiques qu’elle considérait comme 
faisant partie de sa sphère d’intérêt spéciale. Les années 2007 et 2008 ont été aussi des 
moments de manœuvres pour le pouvoir et le positionnement au Kremlin alors que les 
modalités de succession au président Poutine étaient en cours d’élaboration. Le gouver-
nement Poutine adopta une ligne dure contre les défenses antimissiles américaines en 
Europe jusqu’au départ de l’administration Bush et l’arrivée de l’administration Obama, 
avec sa politique de « redémarrage ». Comme l’a observé Pavel Podvig, 

Il s’avère que la défense antimissile est un sujet qui tient beaucoup à cœur au président 
russe, qui en a parlé avec passion pendant sa récente campagne. Cette passion a, toutefois, 
une utilité pragmatique sur le plan politique : elle dépeint une Russie en état de siège, ce 
qui a aidé à détourner les défis de la légitimité du système politique russe5.



90  ASPJ AFRIQUE & FRANCOPHONIE  

La réinitialisation d’Obama a conduit à la conclusion de l’accord du START Nou-
veau sur la réduction des forces offensives et d’un dégel temporaire dans les relations de 
la Russie avec les États-Unis et l’OTAN sur la question de la défense antimissile6. Mais 
le dégel était temporaire, et l’animosité sur cette question a réapparu en 2011–12 lorsque 
le plan de défense antimissile de l’Europe par Obama est devenu plus clair dans ses impli-
cations et que les élections présidentielles américaine et russe prenaient une très grande 
importance7.

Le secrétaire à la Défense Chuck Hagel a annoncé en 2013 que le Pentagone pré-
voit d’annuler les plans de la quatrième phase de l’European Phased Adaptive Approach 
(approche adaptative phasée pour l’Europe), considérée comme la plus inacceptable pour 
la Russie comme un neutralisant potentiel de sa force de dissuasion nucléaire. Ni le pré-
sident Poutine ni son leadership militaire n’ont été apaisés par cette décision. La Russie a 
continué d’exiger soit un changement du plan américain ou un niveau de participation 
russe à la conception du système de défense antimissile européen de nature à satisfaire ses 
chefs militaires et politiques nerveux sur les intentions et les capacités de l’OTAN. Les 
dirigeants russes ont indiqué que s’ils ne sont pas satisfaits de la défense antimissile euro-
péenne, la Russie refusera toute coopération future en matière de réductions des armes 
nucléaires offensives, et éventuellement déploiera éventuellement des missiles capables de 
lancer des armes nucléaire non stratégiques plus près des frontières de la Russie avec 
l’OTAN8. Une présentation de l’état-major général russe lors d’une conférence à Moscou 
au printemps 2012 a résumé les différences entre les propositions russes et celles de 
l’OTAN. Comme Stephen J. Blank a souligné, des décideurs influents et des analystes 
militaires russes ont considéré le dialogue américano-russe mené dans le passé à propos 
du contrôle des armes nucléaires stratégiques comme ayant eu un effet « positif » pour 
plusieurs raisons. Premièrement, il a aidé à engager les États-Unis à un paradigme de 
contrôle des armes basé sur la destruction mutuelle assurée ou de représailles assurée sur 
la base de forces offensives. Deuxièmement, il projète l’impression générale d’une parité 
nucléaire américano-russe indépendante des hauts et des bas de la modernisation mili-
taire de la Russie. Troisièmement, l’impression de la parité nucléaire stratégique avec les 
États-Unis a des retombées diplomatiques avantageuses qui soutiennent l’autoportrait 
que présente la Russie à l’opinion publique internationale9. Ce portrait souligne le statut 
de la Russie comme une grande puissance dans le système international multipolaire 
émergent qui finira par supplanter la domination unipolaire américaine des années de 
l’après–guerre froide. Bien que cela puisse paraître contradictoire, selon certaines inter-
prétations de la théorie des relations internationales, dans ce cas, le deuxième point sou-
tient le troisième. L’apparition d’une parité nucléaire stratégique encourage la Russie 
dans sa quête apparente d’un système international multipolaire dans lequel les États-
Unis sont moins influents et la Russie l’est plus.

Un problème technique lié à un déploiement bilatéral de l’OTAN et de la Russie de 
défenses antimissiles et antiaériennes sophistiquées est celui de la suppression de la dé-
fense. Pour contribuer à la dissuasion par interdiction, les défenses devraient pouvoir 
survivre à une attaque préventive des forces de suppression des défenses10. Comme les 
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défenses, ces forces pourraient être basées, au moins en théorie, dans différents environ-
nements tels que sur terre, en mer, dans l’air ou dans l’espace, en fonction de l’état de la 
technologie des armes et des lanceurs. Dans une concurrence de dissuasion mettant aux 
prises deux camps en matière de forces nucléaires stratégiques, chaque camp doit évaluer 
la capacité de survie de ses forces offensives, de ses défenses antimissiles et antiaériennes 
stratégiques, ainsi que ses forces de suppression des défenses11. Avec la technologie exis-
tante, les missions de suppression de défenses pourraient être effectuées par des armes 
antisatellites terrestres ou aériennes ; par des attaques cinétiques ou cyberattaques contre 
les systèmes de commandement, de contrôle, de communications et de renseignements 
sur lesquels s’appuient les défenses ; ou par des missiles balistiques lancés par sous-marins 
ou des missiles de croisière furtifs avant des attaques ultérieures sur une plus grande 
échelle contre les forces ennemies.

Si les défenses de l’un ou l’autre camp venaient à être perçues comme vulnérables au 
point d’inviter à leur suppression, une situation dans laquelle les craintes de premières 
frappes anti défenses se renforcent mutuellement, pourrait conduire à des frappes par 
erreur ou délibérées visant les défenses de l’autre camp ou ses armes de suppression des 
défenses, l’agresseur faisant valoir que ces armes représentent une menace permanente 
pesant sur ses défenses, qui ont pour but de protéger ses valeurs, non pas de nuire à autrui. 
Comme l’observe le secrétaire à la Défense Ashton B. Carter,

Le déploiement d’un système de défense antimissile fait de celui-ci une cible de choix, et 
il est clair qu’un tel système est inutile s’il peut être aisément détruit. Il n’a pas besoin de 
survivre mais l’attaquant doit payer un prix assez élevé pour sa destruction pour rendre 
une telle tactique peu attrayante. La défense peut bien sûr se défendre, mais une attaque 
contre la défense reste pour la plupart des schémas de déploiement la tactique la plus 
efficace pour l’attaque et par conséquent le maillon faible de la défense12.

Ainsi, une relation de dissuasion entre deux puissances disposant de forces nucléaires 
stratégiques, de défenses et de forces de suppression de défenses pourrait donc déboucher 
sur de multiples approches opérationnelles et stratégiques.

Indépendamment des obstacles militaires et techniques à la coopération entre 
l’OTAN et la Russie sur les défenses antimissiles et les réductions des armes nucléaires, 
les facteurs politiques peuvent être encore plus importants. Les énoncés politiques des 
dirigeants russes continuent de parler de l’OTAN comme un danger pour la sécurité 
nationale13. La Russie est particulièrement sensible à la portée de l’OTAN dans l’espace 
de l’ancienne Union Soviétique, aujourd’hui de la Russie élargie, où la Russie revendique 
un intérêt privilégié14. Cette sensibilité à la visibilité de l’OTAN dans l’espace postsovié-
tique qui borde, ou est proche, de la Russie s’étend à tout plan d’implantation par l’OTAN 
d’intercepteurs terrestres, de radars ou d’autres composantes d’une défense antimissile 
européenne. Comme le fait remarquer Jacob W. Kipp, la distinction entre la « réforme des 
forces armées » russe et la « réforme militaire » est étroitement liée à la question de la 
guerre avenir telle que l’envisagent les prévisionnistes militaires russes :
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D’une part, la réforme des forces armées se réfère à la transformation des forces militaires 
relevant du ministère de la Défense russe et implique à la fois une réduction des effectifs 
et une transformation de la force pour en faire une force qui permettra de répondre aux 
besoins et aux exigences de la Russie dans la période de l’après–guerre froide. La réforme 
militaire, d’autre part, est un processus de plus vaste portée qui englobe toutes les forma-
tions militaires et paramilitaires de l’État russe et traite des questions politiques, écono-
miques et sociales de base liées à la levée, au maintien, à la formation, à l’armement, au 
déploiement et à l’emploi des troupes en tant qu’éléments de la puissance nationale 
russe15.

Par conséquent, dans l’esprit de certains planificateurs militaires russes peu disposés 
à prendre des risques, les technologies de neutralisation des défenses antimissiles pour-
raient constituer une partie nécessaire de la dissuasion en dépit des affirmations des 
États-Unis qui présentent les technologies de défense antimissile comme visant unique-
ment les menaces régionales telles que celles posées par l’Iran et la Corée du Nord. La 
Russie a également répondu en prenant des mesures de compensation ou d’équilibrage, y 
compris des plans prévoyant le déploiement d’armes offensives avec contre-mesures visant 
les défenses antimissiles et des améliorations des systèmes de défense antimissile et anti-
aérienne russes déjà déployés16.

La coopération entre l’OTAN et la Russie sur la défense antimissile est une condi-
tion nécessaire à l’amélioration de leur collaboration dans le domaine de la non- 
prolifération nucléaire. Bien que les perspectives russe et américaine sur la prévention de 
la prolifération des armes nucléaires ne sont pas identiques, elles peuvent potentiellement 
converger sur certaines questions importantes. La Russie ne veut pas encourager une telle 
prolifération en général, mais elle adopte une approche sélective quand il s’agit de prendre 
les mesures voulues à l’égard des proliférateurs potentiels ou des mécréants. Les États-
Unis, cependant, sont plus enclins à s’opposer catégoriquement à l’admission de tout 
nouveau pays dans le club des états dotés d’armes nucléaires et veulent révoquer l’adhé-
sion de la Corée du Nord.

Ces différences de perspective ne sont pas nécessairement des obstacles insurmon-
tables à la coopération russo-américaine en matière de non-prolifération nucléaire. Les 
désaccords russo-américains portent vraisemblablement plus sur les tactiques que sur la 
gravité de la menace posée par un Iran nucléaire ou par d’autres états moyen-orientaux en 
réaction à une capacité apparente de l’Iran en matière d’armes nucléaires. La question de 
la défense antimissile recoupe ici les préoccupations de non-prolifération exprimées aussi 
bien par les États-Unis que par la Russie. Les États-Unis considèrent le système de dé-
fense antimissile européen comme contribuant à la non-prolifération en décourageant la 
prolifération des armes nucléaires sans requérir des mesures agressives de contre prolifé-
ration telles que le bombardement des complexes d’armes nucléaires et de l’infrastructure 
nucléaire ou l’imposition d’un changement de régime par une intervention militaire. La 
Russie craint qu’un système de défense antimissile de l’OTAN « assez bon » pour dissua-
der ou dévier une attaque de l’Iran, ou d’autres puissances nucléaires régionales, pourrait 
se transformer en un système plus vaste capable de neutraliser sa force de dissuasion.
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Cet enchevêtrement tridimensionnel entre des réductions des armes nucléaires of-
fensives, des défenses antimissiles et de la non-prolifération a posé des défis à la coopéra-
tion américano-russe et russe-OTAN durant le second mandat du président Obama. 
Quelle est la raideur de la pente à escalader ? La section suivante décrit les paramètres des 
différents régimes post–START Nouveau et leurs implications.

Analyse et méthodologie

L’évaluation du problème

Le contrôle des armes nucléaires est un aspect de la stratégie militaire et de la politique 
de sécurité nationale, et non une chose en soi. Les décisions américaines et russes en 
matière de réductions des armements nucléaires ont également des implications pour 
d’autres états dans le système international, en particulier pour ceux qui disposent d’armes 
nucléaires ou aspirent à s’en doter. D’une part, l’écart entre les capacités américains et 
russes et ceux de tous les autres pays contribue à imposer une certaine prévisibilité et la 
discipline sur les pratiques internationales relatives au contrôle des armements et à la 
non-prolifération. D’autre part, la dépendance continue des États-Unis et de la Russie 
sur les armes nucléaires et la dissuasion nucléaire encourage les autres états dotés d’armes 
nucléaires à faire preuve sur le désarmement. Elle fait également ressortir la prétendue 
valeur des armes nucléaires pour la dissuasion, la défense et la diplomatie.

La Russie et les États-Unis, pourraient-ils, si les conditions politiques étaient favo-
rables, réduire le nombre de leurs armes nucléaires stratégiques opérationnelles déployées 
en dessous des niveaux prévus par le START Nouveau continuer de poursuivre leurs 
objectifs de sécurité nationale ? La réponse évidente à cette question est peut-être. Ce-
pendant, la question « jusqu’où ? » est compliquée. Le passage de la limite supérieure de 
1550 ogives déployées établie par le START II à quelque 1000 est un pas en avant qui 
n’impliquerait sans doute aucun changement majeur en termes de rôles, de missions ou 
de structure des forces. En dessous de ce niveau, dans la une limite de 800 ou 400 armes 
déployées, pourrait imposer des compromis difficiles aux planificateurs militaires et aux 
promoteurs de l’achèvement de progrès dans le domaine du contrôle des armements nu-
cléaires et du désarmement.

Nous examinons plus en détail les implications de réductions des forces nucléaires 
stratégiques américaines et russes à différents niveaux dans l’analyse qui suit17. Des struc-
tures de forces notionnelles pour la période 2018–20 sont posées pour les deux pays, et ces 
structures de force sont soumises à la modélisation d’échanges nucléaires18. Chaque pays 
se voit attribuer une triade équilibrée de forces nucléaires stratégiques déployées sur des 
missiles balistiques intercontinentaux, des missiles balistiques lancés par sous-marins et 
des bombardiers lourds. Les performances de chacune des forces russes et américaines 
pour chaque niveau de déploiement sont analysées dans chacune de quatre conditions 
opérationnelles
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1. les forces sont en alerte générée et lancées sur alerte d’attaque (Gen/LOW),
2. les forces sont en alerte générée et font face à l’attaque avant de riposter (Gen/

RO),
3. les forces sont en alerte permanente et ont lancées l’avertissement (Day/LOW) 

et
4. les forces sont en alerte permanente et font face à l’attaque (Day/RO).

Pour chaque simulation à des niveaux de référence maxima de déploiement de 1550, 
1000 ou 500 armes nucléaires stratégiques pour chaque État, un scénario alternatif est 
postulé avec ajout de défenses antimissiles à l’équation pour les deux États. Cette étape 
pose des défis considérables aux enquêteurs dans la mesure où personne ne sait vraiment 
comment les armes antimissiles stratégiques fonctionneront contre les agresseurs éven-
tuels. À des fins heuristique, nous avons attribué à chaque État une combinaison de dé-
fenses antimissiles et antiaériennes capable d’absorber divers niveaux de pertes en cas 
d’attaque : dans la phase I, les défenses interceptent avec succès ou contrent d’une autre 
manière au moins 20 pour cent des ogives lancées en représailles en seconde frappe, au 
moins 40 pour cent dans la phase II, au moins 60 pour cent dans la phase III et au moins 
80 pour cent dans la phase IV.

Analyse des données et conclusions

Les Figures 1–6 résument les forces utilisées dans l’analyse et les résultats de chacun 
des échanges nucléaires. Les Figures 1 à 3 indiquent le nombre d’ogives lancées en repré-
sailles pour des déploiements maxima de 1550, 1000 et 500 ogives respectivement, sans 
défenses. Les Figures 4 à 6 ajoutent des défenses antimissiles et antiaériennes (combi-
nées) à l’équation en utilisant le modèle décrit plus haut.

Figure 1. Ogives américaines et russes survivantes et ogives utilisées en représailles : limite de déploiement de 1550
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Figure 2. Ogives américaines et russes survivantes et ogives utilisées en représailles : limite de déploiement de 1000

Figure 3. Ogives américaines et russes survivantes et ogives utilisées en représailles : limite de déploiement de 500
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Figure 4. Ogives américaines et russes survivantes et ogives utilisées en représailles face à des défenses : limite de 
déploiement de 1550

Figure 5. Ogives américaines et russes survivantes et ogives utilisées en représailles face à des défenses : limite de 
déploiement de 1000
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Figure 6. Ogives américaines et russes survivantes et ogives utilisées en représailles face à des défenses : limite de 
déploiement de 500

S’il s’agit de chiffres pertinents, quelles conclusions suggèrent-ils ? Tous d’abord, la 
Russie et les États-Unis peuvent accomplir leurs missions de dissuasion et de défense à 
des niveaux de déploiement inférieurs à ceux convenus au titre du START II. Même la 
limite de 500 armes pour les deux États permet d’infliger des destructions considérables 
en représailles, en particulier si le feu est concentré sur les villes ou d’autres cibles « vul-
nérables ». Deuxièmement, les structures des forces sont importantes. La combinaison de 
missiles terrestres et maritimes et de bombardiers déployés par l’un ou l’autre État peut 
contribuer à la stabilité de la crise et de la dissuasion ou la compromettre. En particulier, 
lorsque la survie dépend du lancement sur alerte, le risque d’instabilité d’une crise nu-
cléaire augmente. Pour la Russie, ce fait lui impose de renouveler sa force de dissuasion 
nucléaire navale en construisant une nouvelle classe de sous-marins nucléaires lanceurs 
d’engins équipés d’un nouveau missile balistique fiable, comme l’ont demandé des plans 
passés et présents.

Troisièmement, au fur et à mesure que les forces passeront de 1550 à 500 armes 
opérationnelles déployées, les options offertes aux planificateurs d’objectifs d’attaques 
nucléaires seront de plus en plus limitées. Une force déployée égale ou inférieure à 500 
armes invite une focalisation pratiquement exclusive sur un ciblage anti-cité ou anti-
forces. Les plans de désignation d’objectifs mettant l’accent sur le massacre de civils plutôt 
que sur la destruction des forces adverses pourraient être jugés inacceptables pour des 
raisons éthiques. Une alternative possible aux ciblages anti-cités est une focalisation sur 
la désignation d’objectifs consistant en infrastructures liées à la défense et en d’autres qui 
sont critiques. Un plan de désignation d’objectifs mettant l’accent sur les infrastructures 
entraînerait lui aussi des pertes civiles importantes mais ne le ferait pas délibérément 
comme le font les attaques dirigées contre les populations.
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Quatrièmement, il reste à convaincre les États-Unis ou la Russie d’accepter des ré-
ductions en dessous de la limite de 1000 armes nucléaires stratégiques opérationnelles 
déployées à moins que les réductions supplémentaires ne soient débattues sur une base 
multilatérale englobant les autres états dotés d’armes nucléaires. Les États-Unis et la 
Russie auront des motivations très diverses à cet égard : d’une part, l’amélioration de la 
sécurité de leurs relations et l’élimination des armes nucléaires inutiles ; d’autre part, le 
maintien de leur rôle de puissances nucléaires dominantes à moins, ou jusqu’à ce que, 
d’autres pays s’engagent à des réductions sérieuses et vérifiables de leur propre chef. 
L’inclusion des principaux pays asiatiques dotés d’armes nucléaires dans cet accord mul-
tilatéral sera cruciale.

Cinquièmement, les défenses antimissiles tiennent une place ambiguë dans ces di-
verses possibilités de réduction des forces nucléaires offensives russo-américaines. Les 
défenses antimissiles des États-Unis fournissent un argumentaire aux politiciens faucons 
russes, mais les Russes ne devraient pas se leurrer en embellissant les performances des 
technologies américaines émergentes de la défense des États-Unis. Au moins pour la 
présente décennie, l’approche européenne adaptative progressive ou les défenses antimis-
siles nationales déployées sur le territoire continental des États-Unis peuvent atténuer les 
conséquences d’attaques nucléaires de faible ampleur. Mais les défenses antimissiles 
propres à un théâtre d’opération ou celles de nature stratégiques s’opposant aux attaques 
à plus grande échelle exigeront toutefois des percées dans le développement de nouvelles 
technologies et dans le déploiement à un coût abordable d’armes et de plateformes de 
lancement nouvelles. Il ne fait aucun doute que certaines idées novatrices relatives aux 
défenses antimissiles sont actuellement en gestation dans des laboratoires de recherches 
et des cellules de réflexion19. Néanmoins, l’arithmétique attaque-défense dans les scéna-
rios nucléaires ne favorise pourtant pas le défenseur parce qu’il suffit de quelques armes 
nucléaires pour causer des dégâts épouvantable.

Conclusions
Les défenses antimissiles créent pour la dissuasion nucléaire et le contrôle des arme-

ments des défis techniques et politiques qui ne sont pourtant pas insurmontables. L’aspect 
technique des défenses antimissiles est la question de savoir si elles peuvent continuer 
d’améliorer leurs enveloppes de performances et leur rapport coût-efficacité marginal par 
rapport aux missiles balistiques offensifs et aux armes offensives lancées par bombardiers. 
Les planificateurs militaires américains reconnaissent déjà que les futures plateformes de 
frappe en profondeur feront face à des défenses antiaériennes et antimissiles de plus en 
plus efficaces. Par exemple, les éventuels adversaires des États-Unis en Asie s’efforceront 
de développer et de déployer des défenses antiaériennes et antimissiles améliorées dans le 
cadre de leurs capacités de déni d’accès/interdiction de zone (A2/AD) comme contre-
mesures face au concept du combat aéro-maritime et au « pivot » politico-stratégique vers 
l’Asie des États-Unis20. D’après la déclaration d’état de préparation de 2012 de l’US Air 
Force, 
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Au fur et à mesure de la prolifération des capacités d’A2/AD, la capacité de nos [de l’U.S. 
Air Force] chasseurs de quatrième génération et bombardiers hérités du passé de pénétrer 
dans un espace aérien contesté est de plus remise en question » et l’achat d’un nouveau 
bombardier de pénétration « d’une importance critique pour le maintien de notre [de 
l’U.S. Air Force] capacité de frappe en profondeur face à l’évolution des environnements 
d’A2/AD21.

Les États-Unis et leurs alliés travaillent également à renforcer leurs propres défenses 
antimissiles régionales en Asie, et ailleurs, pour faire face aux menaces croissantes que les 
missiles balistiques et de croisières font peser sur l’utilisation du domaine public aérospa-
tial, maritime et du cyberespace. La situation de l’A2/AD en Asie n’est qu’une illustration 
du fait qu’il sera demandé aux futures défenses antimissiles non seulement d’améliorer 
leur « matériel » face aux attaques mais aussi d’enrichir leur « logiciel » pour répondre aux 
scénarios prévus et s’adapter avec souplesse aux situations d’urgence imprévues22. Comme 
l’a observé une étude de l’US Army sur les défenses antiaériennes et antimissiles inté-
grées,

Les doctrines d’attaque de précision à longue distance, comme l’ont prouvé une abon-
dance d’expériences et de jeux de guerre au niveau des Armes, ont évolué d’un petit 
nombre de missiles lancés depuis des positions fixes à des salves nourries complexes tirées 
par des forces mobiles. Leurs frappes complexes de précision sont généralement appuyées 
par une attaque électronique intelligente, des cyber capacités offensives, des moyens ter-
restres et spatiaux de renseignement, surveillance et reconnaissance (ISR) et des attaques 
contre les moyens spatiaux américains23.

En ce qui concerne le contrôle des armements nucléaires stratégiques, la Russie et 
les États-Unis pourraient ramener le nombre de leurs armes nucléaires stratégiques opé-
rationnelles déployées à 1000, voire même 500, tout en maintenant sans doute une dis-
suasion stable basée sur une riposte en seconde frappe. Jusqu’où ils peuvent descendre 
dépend en partie des degrés de confiance politique et de coopération militaire entre 
Washington et Moscou. Un désarmement mutuel dépend également de la coopération 
des autres états disposant d’armes nucléaires qui devraient sans doute consentir à geler ou 
réduire leurs propres arsenaux24. Les technologies de défense antimissile se sont considé-
rablement améliorées si on les compare à celles qui les ont précédées à l’époque de la 
guerre froide. Les défenses antimissiles proposées dans l’US Phased Adaptive Approach for 
Europe (l’approche adaptative progressive des États-Unis pour l’Europe) ne constituent 
toutefois pas une « nouvelle donne » pour la stabilité nucléaire stratégique russo-américaine. 
La modernisation de la défense russe sera davantage liée à la viabilité de la force de dis-
suasion nucléaire du pays qu’aux défenses antimissiles des États-Unis et de l’OTAN. Il 
convient en outre de ne pas laisser la question des défenses antimissiles être récupérée par 
les idéologues ou les partisans à Washington ou à Moscou. Une coopération aussi bien 
politique que technique entre l’OTAN et la Russie est possible et, en fait, souhaitable, 
même s’il est probable qu’elle sera retardée jusqu’à ce que Poutine ait quitté le pouvoir.
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